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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabiliteÂ)

COMMISSION

DEÂ CISION DE LA COMMISSION

du 8 juillet 1998

deÂclarant une opeÂration de concentration compatible avec le marcheÂ commun et avec le
fonctionnement de l'accord sur l'Espace eÂconomique europeÂen

(Affaire IV/M.1069 Ð WorldCom/MCI)

[notifieÂe sous le numeÂro C(1998) 1887]

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.)

(Texte preÂsentant de l'inteÂreÃt pour l'EEE)

(1999/287/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTEÂ S
EUROPEÂ ENNES,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne,

vu l'accord sur l'Espace eÂconomique europeÂen, et
notamment son article 57, paragraphe 2, point a),

vu le reÁglement (CEE) no 4064/89 du Conseil du
21 deÂcembre 1989 relatif au contrôle des opeÂrations
de concentration entre entreprises (1), modifieÂ en der-
nier lieu par le reÁglement (CE) no 1310/97 (2), et
notamment son article 8, paragraphe 2,

vu la deÂcision prise par la Commission, le 3 mars
1998, d'engager la proceÂdure dans la preÂsente
affaire (3),

apreÁs avoir entendu le comiteÂ consultatif en matieÁre de
concentrations,

consideÂrant ce qui suit:

(1) Le 20 novembre 1997, WorldCom, Inc. (ci-
apreÁs deÂnommeÂe «WorldCom») et MCI Com-
munications Corporation (ci-apreÁs deÂnommeÂe
«MCI») ont notifieÂ conjointement une opeÂra-
tion ayant pour objet la concentration des deux
socieÂteÂs au sens de l'article 3, paragraphe 1,
point a), du reÁglement (CEE) no 4064/89 (ci-
apreÁs deÂnommeÂ «reÁglement sur les concentra-
tions»). L'accord en question ayant eÂteÂ conclu
avant le 1er mars 1998, le reÁglement sur les
concentrations est appliqueÂ dans sa version
anteÂrieure aux modifications apporteÂes par le
reÁglement (CE) no 1310/97.

(2) Le 18 deÂcembre 1997, la Commission a informeÂ
les parties que des informations compleÂmentai-
res eÂtaient neÂcessaires pour que la notification
soit compleÁte et que les deÂlais applicables
eÂtaient suspendus en attendant que ces informa-
tions lui parviennent. Le 3 feÂvrier 1998, les par-
ties ont reÂpondu et la notification a eÂteÂ deÂclareÂe
compleÁte.

(3) Par deÂcisions des 11 deÂcembre 1997 et 24 feÂvrier
1998, la Commission a ordonneÂ la poursuite de
la suspension de la concentration notifieÂe,
conformeÂment aÁ l'article 7, paragraphe 2, et aÁ
l'article 18, paragraphe 2, du reÁglement sur les
concentrations, dans l'attente d'une deÂcision
finale.

(1) JO L 395 du 30.12.1989, p. 1. Version corrigeÂe: JO
L 257 du 21.9.1990, p. 13.

(2) JO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
(3) JO C 122 du 4.5.1999.
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(4) Le 3 mars 1998, apreÁs avoir examineÂ la notifi-
cation, la Commission a conclu que l'opeÂration
relevait du reÁglement sur les concentrations et
soulevait des doutes seÂrieux quant aÁ sa compati-
biliteÂ avec le marcheÂ commun, et elle a deÂcideÂ
d'engager la proceÂdure en application de
l'article 6, paragraphe 1, point c), du reÁglement
sur les concentrations.

I. LES PARTIES

(5) WorldCom et MCI sont toutes deux des socieÂteÂs
de teÂleÂcommunications coteÂes en Bourse ayant
leur sieÁge aux EÂ tats-Unis d'AmeÂrique. World-
Com fournit aux entreprises et aux particuliers
un certain nombre de services tels que: commu-
nications vocales et transmission de donneÂes
internationales, longue distance et locales, par
lignes commuteÂes et speÂcialiseÂes (y compris les
services Internet proposeÂs essentiellement par
l'intermeÂdiaire de ses filiales, notamment
UUNet, ANS, CNS et GridNet); services «800»;
teÂleÂcartes, preÂpayeÂes ou non. Elle posseÁde un
certain nombre de filiales dans diffeÂrents pays
europeÂens et construit actuellement des reÂseaux
en fibres optiques dans plusieurs capitales euro-
peÂennes. MCI propose aux entreprises et aux
particuliers un portefeuille de services inteÂgreÂs,
comprenant des communications longue dis-
tance et sans fil, des services de radiomessagerie,
de messagerie, d'informations, de sous-traitance
ainsi que des communications aÁ l'eÂchelle planeÂ-
taire, y compris Internet.

II. L'OPEÂ RATION

(6) Aux termes de l'accord conclu, le 9 novembre
1997, entre WorldCom et MCI (ci-apreÁs
deÂnommeÂ «accord de concentration»), MCI
fusionnera avec TC Investments Corp, une
filiale directe aÁ 100% de WorldCom ayant son
sieÁge dans le Delaware. Chacune des actions
ordinaires MCI sera convertie en un droit aÁ
recevoir un certain nombre d'actions World-
Com, et chaque action MCI de cateÂgorie A
deÂtenue par British Telecommunications plc (ci-
apreÁs deÂnommeÂe «BT») sera convertie en un
droit aÁ recevoir une somme convenue en dollars
des EÂ tats-Unis. TC Investments Corp poursuivra
ses activiteÂs, apreÁs la fusion, sous le nom de
«MCI Communications Corporation»; quant aÁ
WorldCom, son nom sera changeÂ en «MCI
WorldCom».

(7) MCI perdra eÂgalement ses droits de vote dans
l'entreprise commune creÂeÂe avec BT, Concert, y
compris ses droits de vote en tant qu'action-
naire, et ce aÁ partir du moment o� l'opeÂration
de concentration WorldCom/MCI entrera en

vigueur. MCI se deÂfera de l'inteÂgraliteÂ de sa par-
ticipation dans Concert, dans un deÂlai qui ne
pourra exceÂder 127 jours. ApreÁs cela, ses rela-
tions avec Concert se limiteront aÁ un accord de
distribution non exclusive.

III. LA CONCENTRATION

(8) L'opeÂration deÂcrite au consideÂrant 6 constitue
une fusion et, par conseÂquent, une concentra-
tion au sens de l'article 3, paragraphe 1,
point a), du reÁglement sur les concentrations.

IV. DIMENSION COMMUNAUTAIRE

(9) ApreÁs avoir proceÂdeÂ aÁ des ajustements destineÂs
aÁ deÂgager les chiffres d'affaires imputables aux
entreprises acquises ou ceÂdeÂes depuis le dernier
audit des comptes des deux socieÂteÂs, il apparaît
que le chiffre d'affaires mondial reÂaliseÂ par
WorldCom en 1996 a eÂteÂ supeÂrieur aÁ 4 milliards
d'eÂcus et que le chiffre d'affaires mondial reÂaliseÂ
par MCI au cours de la meÃme peÂriode a eÂteÂ
supeÂrieur aÁ 14 milliards d'eÂcus.

(10) La deÂtermination du chiffre d'affaires commu-
nautaire au sens du reÁglement sur les concentra-
tions implique une reÂpartition du chiffre d'affai-
res sur une base geÂographique. Il existe diffeÂren-
tes meÂthodes permettant de reÂpartir les revenus
percËus par des socieÂteÂs de teÂleÂphone fournissant
des services qui produisent des recettes en
dehors du pays dans lequel ces socieÂteÂs ont leur
sieÁge. Toutes les variantes possibles ont montreÂ
que WorldCom et MCI reÂalisaient chacune un
chiffre d'affaires dans la CommunauteÂ supeÂ-
rieure aÁ 250 millions d'eÂcus. Ni WorldCom ni
MCI ne reÂalisent plus des deux tiers de leur
chiffre d'affaires communautaire dans un seul
EÂ tat membre. De ce fait, la concentration a une
dimension communautaire au sens de l'article 1er

du reÁglement sur les concentrations.

V. COOPEÂ RATION AVEC D'AUTRES AUTORITEÂ S
DE CONCURRENCE

(11) Le projet de concentration entre WorldCom et
MCI a aussi eÂteÂ nofifieÂ, entre autres, au service
de la concurrence du ministeÁre ameÂricain de la
justice. Les parties ont autoriseÂ ce dernier et la
Commission aÁ eÂchanger les informations qu'el-
les leur avaient communiqueÂes. De nombreuses
entreprises ayant reÂpondu aÁ des demandes de
renseignements preÂsenteÂes paralleÁlement par le
ministeÁre ameÂricain de la justice et la Commis-
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sion ont accepteÂ que ceux-ci eÂchangent les infor-
mations ainsi recueillies, ou alors leur ont fait
parvenir des reÂponses identiques.

(12) Les deux autoriteÂs ont largement coopeÂreÂ au
cours de l'enqueÃte et de l'analyse: c'est ainsi que
des eÂchanges de vues preÂliminaires ont eu lieu
sur le cadre analytique, que des demandes coor-
donneÂes de renseignements ont eÂteÂ envoyeÂes,
que des observateurs du ministeÁre ameÂricain de
la justice ont assisteÂ aux auditions et que des
reÂunions et des neÂgociations conjointes ont eÂteÂ
organiseÂes avec les parties notifiantes.

VI. COMPATIBILITEÂ AVEC LE MARCHEÂ
COMMUN

A. SERVICES DE PORTAGE ET SERVICES
INTERNET

(13) Les parties ont fait valoir que la deÂfinition des
marcheÂs de produits en cause aux fins de l'ap-
preÂciation de la preÂsente affaire devrait eÃtre
baseÂe sur les preÂceÂdentes notifications du sec-
teur des teÂleÂcommunications examineÂes par la
Commission, notamment les affaires BT/MCI
(I) (4), Atlas (5), Phoenix/Global One (6), Uni-
world (7) et Unisource (8). Les parties estiment
que si l'on utilise ces deÂfinitions, il n'y aura des
chevauchements que sur trois marcheÂs de pro-
duits en cause: les services de teÂleÂcommunica-
tions aux entreprises [qui comprennent les
paquets vocaux et les paquets de donneÂes utili-
sant, par exemple, les protocoles X25, les relais
de trame et les protocoles Internet, les RPV (reÂ-
seaux priveÂs virtuels internationaux), les appels
gratuits, les services d'offre de cartes multifonc-
tionnelles, les services de simple revente de
capaciteÂ et les transmissions par lignes speÂciali-
seÂes]; les services «voyageurs» (qui comprennent
les teÂleÂcartes, les services preÂpayeÂs et les services
aÁ valeur ajouteÂe); enfin, les services de portage.

(14) Il ressort des donneÂes fournies par les parties
que, pour les services «voyageurs» et les services
de teÂleÂcommunications aux entreprises, les parts
de marcheÂs cumuleÂes des parties seraient aÁ peine
supeÂrieures aÁ quelques points de pourcentage,
quelle que soit la deÂfinition des marcheÂs geÂogra-
phiques retenue. Les veÂrifications faites par la
Commission aupreÁs de tiers semblent confirmer
cette opinion, en l'occurrence que tout chevau-
chement susceptible de se produire sur ces deux
marcheÂs ne serait pas consideÂreÂ comme preÂoccu-
pant du point de vue de la concurrence.

1. Services de portage

(15) Dans la deÂcision Unisource, la Commission a
estimeÂ que le marcheÂ des services de portage
comprenait la location de capaciteÂ de transmis-
sion et la fourniture de services annexes aÁ des
opeÂrateurs de teÂleÂcommunications tiers et aÁ des
prestataires de services. Les services les plus
importants sont les services de transit commuteÂ,
les services de transit speÂcialiseÂ, les services de
pivot et les services de revente pour les presta-
taires de services ne posseÂdant pas en propre
d'installations de teÂleÂcommunications inter-
nationale. Toutefois, comme la part de marcheÂ
cumuleÂe des parties n'aurait pas eÂteÂ suffisam-
ment eÂleveÂe pour eÃtre preÂoccupante sur le plan
de la concurrence (ainsi qu'il est dit ci-dessous),
la question de la deÂfinition preÂcise du marcheÂ
peut eÃtre laisseÂe en suspens.

2. Services lieÂs aÁ Internet

(16) Un nombre important des tiers ayant reÂpondu
aux premieÁres demandes de renseignements de
la Commission ont plaideÂ en faveur de la deÂfini-
tion d'un ou de plusieurs marcheÂs distincts pour
les services lieÂs aÁ Internet, par rapport aux mar-
cheÂs des services de communication de donneÂes
plus geÂneÂraux. Les preuves recueillies tendent aÁ
montrer qu'Internet ne constitue sans doute pas
en soi un marcheÂ unique, mais plutôt une seÂrie
de marcheÂs. Avant d'aborder la question de la
deÂfinition des marcheÂs, il est neÂcessaire de four-
nir quelques explications sur la facËon dont
Internet fonctionne.

i) Internet

(17) C'est aux EÂ tats-Unis d'AmeÂrique qu'Internet a
commenceÂ aÁ eÃtre deÂveloppeÂ pour connecter des
reÂseaux d'ordinateurs locaux isoleÂs, tels que
ceux que l'on peut trouver dans un institut de
recherche d'une universiteÂ ou de l'EÂ tat. L'infra-
structure d'interconnexion, qui fonctionnait
avec des reÂseaux teÂleÂphoniques caÃbleÂs, a eÂteÂ
deÂveloppeÂe avec l'aide de l'EÂ tat ameÂricain,
notamment de la NSF (National Science Foun-
dation). Le but de l'interconnexion eÂtait de per-
mettre aux diffeÂrents reÂseaux, ou peut-eÃtre
serait-il plus preÂcis de dire «aux diffeÂrents ter-
minaux» ou «serveurs» de chaque reÂseau, de
communiquer entre eux. (Le terme «reÂseau»
n'implique pas des opeÂrations d'une ampleur
particulieÁre; il peut s'appliquer aÁ des systeÁmes
de taille diffeÂrente, depuis les petits reÂseaux
locaux installeÂs, par exemple, dans un seul
immeuble de bureaux, avec quelques dizaines de
terminaux, jusqu'aux systeÁmes de grande taille
comprenant des interconnexions internationales,
voire mondiales, et des milliers d'abonneÂs.)

(4) Affaire IV/34.857 (JO L 223 du 27.8.1994, p. 36).
(5) Affaire IV/35.337 (JO L 239 du 19.9.1996, p. 23).
(6) Affaire IV/35.617 (JO L 239 du 19.9.1996, p. 57).
(7) Affaire IV/35.738 (JO L 318 du 20.11.1997, p. 24).
(8) Affaire IV/35.830 (JO L 318 du 20.11.1997, p. 1).
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(18) Les reÂseaux peuvent eÃtre geÂreÂs selon des normes
diffeÂrentes. La possibiliteÂ d'envoyer et de rece-
voir des donneÂes sous une forme intelligible
entre les reÂseaux constituant Internet n'existe
que parce que toutes les donneÂes sont eÂchangeÂes
suivant un ensemble de protocoles communs,
dont le plus important est le protocole TCP/IP
(protocole de contrôle de transmission/protocole
Internet). Les donneÂes envoyeÂes aÁ l'inteÂrieur
d'un reÂseau pourraient, bien sßr, eÃtre transmises
selon un protocole local, mais toutes les com-
munications Internet avec des reÂseaux exteÂrieurs
doivent se faire via le format TCP/IP.

(19) Les donneÂes ainsi eÂchangeÂes se composent de
messages eÂlectroniques deÂcomposeÂs en une seÂrie
de paquets de donneÂes distincts, dont chacun est
envoyeÂ seÂpareÂment par le systeÁme. Chaque
paquet de donneÂes comporte des informations
de routage permettant aÁ l'eÂquipement de com-
mutation par lequel il passe de savoir o� il doit
eÃtre envoyeÂ. Les paquets seront recomposeÂs aÁ
leur arriveÂe aÁ la destination preÂvue, en l'occur-
rence un autre terminal quelque part sur Inter-
net, de facËon que le message puisse eÃtre lu par
son destinataire. Ces paquets peuvent aller
directement du reÂseau d'origine au reÂseau de
destination s'il existe une connexion directe
entre eux ou, dans la neÂgative, passer par des
reÂseaux intermeÂdiaires. Les types particuliers
d'eÂquipements de commutation («routeurs») par
lesquels les paquets doivent passer sont eÂquipeÂs
de facËon aÁ pouvoir reconnaître l'adresse de des-
tination du paquet et aÁ le guider jusqu'au pro-
chain point de commutation de son itineÂraire.

(20) Les donneÂes envoyeÂes sur Internet peuvent pren-
dre plusieurs formes diffeÂrentes. Il peut s'agir,
par exemple, de transmission de courrier eÂlec-
tronique (messages entre deux utilisateurs finals
sur Internet) ou de transfert de fichiers (entre
deux utilisateurs finals ou depuis un site accessi-
ble au public vers un utilisateur final). Un ser-
vice d'informations plus reÂcent qu'Internet lui-
meÃme a eÂteÂ deÂveloppeÂ: le World Wide Web. Il
s'agit d'un format agreÂeÂ (langage de marquage
des documents hypertextes ou HTML) d'affi-
chage et de creÂation de liens entre des donneÂes
sur Internet. Les «sites Web» sont des espaces-
adresses accessibles au public sur Internet, affi-
chant des donneÂes preÂsenteÂes en hypertexte,
auxquels les autres utilisateurs peuvent avoir
acceÁs. Ils permettent aux utilisateurs de consul-
ter des informations, d'acheter des services ou
encore de communiquer avec d'autres visiteurs
sur le meÃme site. De nouvelles facËons d'utiliser
Internet sont sans cesse mises au point et des
efforts sont actuellement en cours afin de per-
mettre l'utilisation de la teÂleÂphonie vocale et de
la teÂleÂcopie avec le protocole Internet.

(21) Les connexions au sein de reÂseaux et entre
reÂseaux se font geÂneÂralement par l'intermeÂdiaire
de caÃbles de teÂleÂcommunications classiques (ou
aÁ fibres optiques). L'infrastructure physique de

la plupart des reÂseaux Internet se compose
essentiellement des reÂseaux utiliseÂs pour la teÂleÂ-
phonie vocale commuteÂe classique, dans la
mesure o� le trafic peut eÃtre achemineÂ sur les
meÃmes caÃbles. Toutefois, les paquets de donneÂes
Internet ne sont normalement pas envoyeÂs par
l'intermeÂdiaire des reÂseaux commuteÂs publics et
voyagent soit sur des lignes loueÂes priveÂes, soit
sur des «reÂseaux virtuels» aÁ commutation rapide
de paquets fournis par des opeÂrateurs de teÂleÂ-
communications, tels les relais de trame, le X25
ou le MTA (mode de transfert asynchrone). Les
points d'interconnexion neÂcessitent des eÂquipe-
ments de commutation et de routage (routeurs)
speÂcialiseÂs, capables d'identifier les paquets
Internet et de les diriger par le trajet approprieÂ
vers le point d'intersection suivant. Les messa-
ges Internet peuvent eÂgalement eÃtre achemineÂs
par le reÂseau teÂleÂphonique public commuteÂ tra-
ditionnel (RTPC), par l'intermeÂdiaire de
modems placeÂs aux points d'entreÂe et de sortie
du RTPC. Toutefois, la neÂcessiteÂ de maintenir le
reÂseau teÂleÂphonique commuteÂ ouvert pendant
toute la dureÂe de la connexion, notamment
pour les transmissions aÁ longue distance, eÂli-
mine la plupart des avantages eÂconomiques que
preÂsente le recours aÁ la transmission de donneÂes
par commutation de paquets. Le trafic et les
demandes de capaciteÂ sur Internet ayant aug-
menteÂ, le secteur tend aÁ s'appuyer de moins en
moins sur les installations preÂvues aÁ l'origine
pour la teÂleÂphonie vocale. Il s'aveÁre de plus en
plus souvent neÂcessaire d'implanter de nou-
veaux reÂseaux, ou d'ameÂliorer les reÂseaux exis-
tants, avec d'importantes capaciteÂs de caÃble preÂ-
vues speÂcialement pour une utilisation avec
Internet.

(22) Lors de sa premieÁre eÂpoque preÂcommerciale,
Internet avait une structure nettement hieÂrarchi-
seÂe, avec des reÂseaux locaux, tels que des
reÂseaux universitaires internes, connecteÂs aÁ des
reÂseaux reÂgionaux, eux-meÃmes connecteÂs au
reÂseau de transmission aÁ longue distance (ou
reÂseau de base) exploiteÂ aux EÂ tats-Unis d'AmeÂ-
rique par la NSF. Les donneÂes pouvaient eÃtre
envoyeÂes de la meÃme facËon que la teÂleÂphonie
vocale commuteÂe traditionnelle. Le trafic prove-
nant d'un reÂseau local individuel qui ne pouvait
eÃtre transmis sur ce reÂseau eÂtait envoyeÂ vers un
reÂseau reÂgional et, s'il n'eÂtait pas possible de
l'acheminer vers ce reÂseau ni vers un autre
reÂseau local connecteÂ, il eÂtait alors achemineÂ
vers le reÂseau de base. Une fois parvenu au
point d'interconnexion approprieÂ sur le reÂseau
de base, il poursuivait son chemin aÁ travers les
reÂseaux reÂgionaux et locaux jusqu'au destina-
taire final.

ii) Utilisation d'Internet aÁ des fins commerciales

(23) Depuis que la NSF a cesseÂ de soutenir Internet
au milieu des anneÂes 90, des socieÂteÂs priveÂes ont
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pris le relais pour la fourniture des connexions
longue distance sous-jacentes neÂcessaires aÁ la
Toile. Certains des premiers reÂseaux reÂgionaux
ont alors commenceÂ aÁ adopter une approche
commerciale et se sont transformeÂs en fournis-
seurs de services Internet (ci-apreÁs deÂnommeÂs
«FSI»), c'est-aÁ -dire en organisations fournissant
des services d'acceÁs aÁ Internet aÁ des abonneÂs
contre reÂmuneÂration. D'autres socieÂteÂs commer-
ciales ont pris pied sur ce marcheÂ en tant que
FSI avec de nouvelles activiteÂs et de nouveaux
abonneÂs nationaux. Avec chaque nouvelle
connexion, Internet a gagneÂ un peu en impor-
tance. Depuis le retrait de la NSF, Internet ne
peut plus eÃtre consideÂreÂ comme une structure
hieÂrarchiseÂe de reÂseaux lieÂs entre eux par un
seul et unique reÂseau de base, mais comme un
ensemble de reÂseaux connecteÂs aÁ plusieurs
reÂseaux de base devant tous eÃtre relieÂs les uns
aux autres pour permettre aux reÂseaux (ou FSI)
deÂpendants de continuer aÁ eÂchanger du trafic.

(24) Les reÂseaux de base eÂtaient au deÂpart intercon-
necteÂs aux points d'acceÁs nationaux (ci-apreÁs
deÂnommeÂs «PAN»), qui eÂtaient des points d'in-
terconnexion publics concËus aÁ l'origine par la
NSF. Un PAN est un baÃtiment ou un espace au
sein d'un baÃtiment eÂquipeÂ d'un mateÂriel de com-
mutation et de routage auquel les opeÂrateurs
peuvent connecter leurs reÂseaux et, partant, s'in-
terconnecter aÁ d'autres reÂseaux eÂgalement preÂ-
sents aÁ ce meÃme point. La connexion physique
entre le reÂseau et le PAN se fait geÂneÂralement
graÃce aÁ un caÃble (liaison de raccordement) entre
ledit PAN et le núud approprieÂ le plus proche
sur un point du reÂseau concerneÂ. D'autres
points d'interconnexion, concËus aÁ l'instigation
des fournisseurs de reÂseaux de base, sont rapide-
ment venus s'ajouter aÁ ces premiers PAN. Ces
points d'interconnexion de deuxieÁme geÂneÂration
ne sont pas techniquement des PAN au sens
strict du terme et sont deÂsigneÂs par de nom-
breux acronymes comme MAE-East ou MAE-
West (MAE signifiant «Metropolitan Area
Exchange») ou encore CIX (Commercial Inter-
net Exchange), mais ils remplissent pour l'essen-
tiel la meÃme fonction que ceux-ci. Comme Inter-
net s'est deÂveloppeÂ, des points d'interconnexion
ont aussi eÂteÂ installeÂs hors des EÂ tats-Unis
d'AmeÂrique. La grande majoriteÂ des points d'in-
terconnexion publics existants offrent des instal-
lations o� les FSI peuvent s'interconnecter bila-
teÂralement avec d'autres utilisateurs, mais rien
ne les oblige aÁ s'interconnecter avec un FSI par-
ticulier au niveau du PAN.

(25) Aujourd'hui, le consommateur ou utilisateur
final des services Internet est soit un utilisateur
d'ordinateur (qu'il s'agisse d'une entreprise ou

d'un particulier), soit un reÂseau local, comme le
reÂseau interne d'une grande entreprise ou d'un
eÂtablissement universitaire ou public. Quelle
que soit la configuration du systeÁme de l'utilisa-
teur final, l'acceÁs aÁ Internet se fait geÂneÂralement
en s'abonnant aux services d'acceÁs proposeÂs par
un FSI.

(26) Une connexion physique est neÂcessaire entre un
point d'acceÁs ou núud sur le reÂseau du FSI et le
terminal (ou les terminaux) ou point de
connexion du reÂseau de l'utilisateur final. Les
services offerts par le FSI n'incluent normale-
ment pas la fourniture de cette connexion.
Celle-ci se fait geÂneÂralement, aÁ la demande, via
le reÂseau public commuteÂ (acceÁs dit «par ligne
commuteÂe») ou, pour les grands utilisateurs qui
ont besoin d'un acceÁs plus continu, graÃce aÁ une
ligne priveÂe speÂcialiseÂe permanente ou son eÂqui-
valent virtuel (acceÁs dit «speÂcialiseÂ»). Le recours
au reÂseau public commuteÂ neÂcessite l'installa-
tion de modems aÁ chaque extreÂmiteÂ de la por-
tion de ligne utiliseÂe. La ligne priveÂe destineÂe aÁ
un acceÁs speÂcialiseÂ peut eÃtre fournie par le FSI
ou l'abonneÂ, mais elle peut aussi eÃtre loueÂe
aupreÁs d'une compagnie de teÂleÂphone locale ou
de quiconque posseÂdant la fibre neÂcessaire.

(27) Les points d'acceÁs au FSI, qu'il s'agisse de ports
d'un modem ou de ports d'une ligne speÂcialiseÂe,
sont appeleÂs «points of presence» (points de
preÂsence, ci-apreÁs deÂnommeÂs «POP»). Dans le
cas d'un acceÁs par ligne commuteÂe, les POP
consistent geÂneÂralement en un numeÂro de teÂleÂ-
phone sur un central du reÂseau public commuteÂ.
Le plus souvent, les FSI fournissant ce genre
d'acceÁs offrent aÁ leurs abonneÂs la possibiliteÂ de
se connecter au POP aux tarifs des communica-
tions locales. Le FSI a donc normalement des
POP dans toutes les zones locales qu'il entend
desservir, mais il peut aussi proposer des servi-
ces de libre appel ou des services de communi-
cation longue distance aux tarifs des communi-
cations locales (ces points sont parfois appeleÂs
«points de preÂsence virtuels»). Dans le cas d'un
acceÁs speÂcialiseÂ, le POP est simplement le point
auquel l'abonneÂ doit se raccorder au moyen
d'un caÃble afin d'acceÂder au reÂseau de son FSI.

(28) La principale fonction du FSI est de fournir aÁ
ses clients l'acceÁs aÁ Internet en geÂneÂral
(«connectiviteÂ» Internet). Il doit donc traiter
tant le trafic geÂneÂreÂ par ses clients que celui qui
leur est destineÂ. Le trafic envoyeÂ par les clients
aÁ leur FSI peut soit prendre fin sur le reÂseau lui-

4.5.1999 L 116/5Journal officiel des CommunauteÂs europeÂennesFR



meÃme Ð dans le cas o� il est destineÂ aÁ un autre
abonneÂ connecteÂ au meÃme reÂseau (trafic dit «in-
terne») Ð, soit eÃtre transfeÂreÂ sur un autre
reÂseau (trafic «externe»). Pour la plupart des
reÂseaux, il est probable que l'essentiel du trafic
doive passer par un autre reÂseau pour atteindre
son destinataire. Si le reÂseau de deÂpart a une
connexion directe avec le reÂseau auquel est relieÂ
le destinataire, le trafic peut eÃtre eÂchangeÂ direc-
tement entre les deux reÂseaux. Par contre, si tel
n'est pas le cas, il faut faire passer le trafic par
un ou plusieurs reÂseaux intermeÂdiaires pour
atteindre en bout de parcours le reÂseau voulu.
Le trafic qui circule ainsi dans des reÂseaux inter-
meÂdiaires est appeleÂ «trafic de transit». Plus le
trafic circule aÁ travers un nombre eÂleveÂ de
reÂseaux, plus il risque d'y avoir des retards et
des pertes de paquets du fait des engorgements.
Mieux vaut donc limiter le nombre de «bonds»
que doivent faire les messages.

(29) Les parties ont fait valoir que le nombre de
bonds qu'un message devait faire n'avait aucun
rapport avec le nombre de reÂseaux par lesquels
il eÂtait envoyeÂ, mais qu'il deÂpendait de l'archi-
tecture des reÂseaux concerneÂs. Ainsi, un message
passant par un seul reÂseau pourra effectuer plus
de bonds qu'un message circulant aÁ travers plu-
sieurs reÂseaux successifs. Toutefois, le point
important qu'il convient de souligner est qu'un
FSI est capable de limiter le nombre de bonds
internes aÁ l'inteÂrieur de son propre reÂseau graÃce
aÁ une architecture approprieÂe, mais qu'il n'a
aucun contrôle sur le nombre de bonds dans les
reÂseaux externes par lesquels il doit passer. Un
reÂseau qui perd de sa compeÂtitiviteÂ en raison
d'un nombre excessivement eÂleveÂ de connexions
internes ou d'une capaciteÂ insuffisante peut
remeÂdier aÁ ce probleÁme. En revanche, un reÂseau
qui deÂpend de tiers pour sa connectiviteÂ Inter-
net, c'est-aÁ -dire qui doit acheter du transit, a
beaucoup moins de possibiliteÂs de remeÂdier aÁ ce
probleÁme.

iii) Interconnexion

(30) ConcreÁtement, les options qui se preÂsentent aÁ
un reÂseau en matieÁre d'interconnexion sont rela-
tivement limiteÂes. Soit deux FSI conviennent de
s'interconnecter directement, soit un groupe de
FSI convient d'une interconnexion multilateÂrale
aÁ un point commun. Certains ont opteÂ pour l'in-
terconnexion multilateÂrale (notamment au

niveau du CIX), mais ce modeÁle reste encore
l'exception.

(31) D'une manieÁre geÂneÂrale, les FSI peuvent deÂcider
de reÂpartir les coßts et les risques lieÂs aÁ l'inter-
connexion de quatre manieÁres diffeÂrentes. Les
accords conclus entre FSI peuvent ainsi preÂvoir
une transmission restreinte ou illimiteÂe du trafic
dans l'interface. Dans chacun de ces deux cas,
l'eÂchange de trafic peut se faire soit gratuite-
ment, soit contre reÂmuneÂration. En pratique,
l'eÂcrasante majoriteÂ des interconnexions repo-
sent aujourd'hui soit sur des accords d'eÂchange
de trafic entre reÂseaux homologues (qui ne preÂ-
voient pas de reÁglements en argent, mais
contiennent des restrictions quant au type de
trafic pouvant eÃtre eÂchangeÂ), soit sur des
accords de transit (qui ne contiennent pas de
restrictions quant au type de trafic pouvant eÃtre
eÂchangeÂ, mais preÂvoient une reÂmuneÂration).

a) EÂ change de trafic entre reÂseaux homologues

(32) Les modaliteÂs preÂcises des accords d'eÂchange de
trafic entre reÂseaux homologues sont, pour l'es-
sentiel, neÂgocieÂes entre les deux parties concer-
neÂes. Cependant, dans le cadre de ces accords,
l'exploitant de reÂseau A (ou FSI A) s'engage
geÂneÂralement aupreÁs de l'exploitant de reÂseau B
(ou FSI B) aÁ recevoir tout le trafic qui eÂmane
des clients de B et qui a sa destination sur le
reÂseau de A. En eÂchange, B s'engage aÁ achemi-
ner tout le trafic eÂmanant des clients de A et
ayant sa destination sur son reÂseau. En reÁgle
geÂneÂrale, chaque partie assume les coßts impu-
tables au raccordement Ð c'est-aÁ-dire aÁ la
connexion entre le núud le plus proche de son
reÂseau et le point d'interconnexion avec le
reÂseau homologue Ð ainsi que sa part des coßts
lieÂs aÁ l'interconnexion.

(33) De tels accords preÂvoient geÂneÂralement que les
partenaires gardent pour eux les montants fac-
tureÂs, c'est-aÁ -dire qu'ils ne se reÁglent pas les
sommes qu'ils se doivent mutuellement pour le
trafic eÂchangeÂ aÁ travers l'interface. Afin d'empeÃ-
cher l'une quelconque des parties d'abuser d'un
tel accord, celui-ci est geÂneÂralement limiteÂ de
facËon aÁ empeÃcher chacune d'entre elles d'y
recourir pour renvoyer aÁ l'autre le trafic aÁ des-
tination ou en provenance d'un tiers (trafic de
transit). Aussi, si A a un accord d'eÂchange de

L 116/6 4.5.1999Journal officiel des CommunauteÂs europeÂennesFR



trafic avec B, mais pas avec C, et que B a un
accord de ce genre avec C, A ne peut pas utiliser
l'accord qui le lie aÁ B pour obtenir de celui-ci
qu'il transfeÁre son trafic vers C. De meÃme, A
n'est pas tenu d'accepter de B le trafic qui lui
est adresseÂ, mais qu'il sait provenir de C.

(34) Jusqu'aÁ reÂcemment, l'eÂchange de trafic se faisait
le plus souvent aux PAN ou aux points d'inter-
connexion publics eÂquivalents. Les modaliteÂs
preÂcises concernant le type d'interconnexion
varient d'un PAN aÁ un autre. Dans la plupart
des cas (aÁ l'exception notable du CIX), il n'y a
aucun droit ni aucune obligation automatique
pour l'un quelconque des utilisateurs du PAN
de s'interconnecter avec tout autre utilisateur de
ce meÃme PAN. Par conseÂquent, aÁ presque tous
les PAN, les utilisateurs doivent conclure un
accord bilateÂral avec chacun des autres utilisa-
teurs du PAN avec lesquels ils souhaitent eÂchan-
ger du trafic. Les FSI qui entendent proposer
des services de reÂseau de base doivent geÂneÂrale-
ment s'interconnecter avec d'autres prestataires
de reÂseau de base, et le plus souvent aÁ plusieurs
PAN. La neÂcessiteÂ de se connecter aÁ de multiples
PAN est d'autant plus impeÂrieuse que la
demande de trafic sur chaque PAN a augmenteÂ
et que les engorgements et les deÂlais y sont
devenus chose courante.

(35) Principalement afin d'eÂviter ce genre de probleÁ-
mes, les grands acteurs du secteur ont com-
menceÂ aÁ mettre en place des points d'intercon-
nexion priveÂs (eÂchange de trafic «priveÂ» ou «di-
rect») o� ils eÂtablissent des connexions bilateÂra-
les directes avec un seul autre FSI. Ce genre
d'arrangements eÂvite quelques-uns des probleÁ-
mes lieÂs aÁ la multioccupation des PAN, mais
tend aussi aÁ creÂer une cateÂgorie distincte de FSI,
qui ne deÂpendent pas des PAN et qui travaillent
dans des conditions leÂgeÁrement diffeÂrentes que
leurs concurrents qui y sont lieÂs.

(36) Il est probable, notamment en raison de la
croissance continue d'Internet, qu'au moins
l'une des deux entiteÂs homologues souhaite
subordonner le maintien de l'accord d'eÂchange
de trafic aÁ une mise aÁ niveau permanente de la
connexion tant en termes de capaciteÂ que sur le
plan technique. Ce maintien peut deÂpendre,
dans une large mesure, de la volonteÂ de chacune
des parties de tenir compte des souhaits de l'au-
tre en ce qui concerne la facËon de geÂrer la
connexion. Les parties peuvent ainsi, par exem-
ple, eÃtre ameneÂes aÁ supporter les coßts geÂneÂreÂs
par les mises aÁ niveau de la capaciteÂ mutuelle et
des aspects techniques. Il est aussi de plus en
plus courant aujourd'hui que le reÂseau le plus
grand ou le plus deÂveloppeÂ techniquement exige
de l'autre le respect de certaines normes mini-

males en ce qui concerne la qualiteÂ du reÂseau, le
flux de trafic et l'assistance technique, avant
meÃme d'envisager la possibiliteÂ d'un eÂchange de
trafic. Certains, parmi les principaux exploitants
de reÂseaux, ont rendu publiques les politiques
qu'ils meÁnent en la matieÁre afin de faire connaî-
tre les conditions auxquelles ils subordonnent
l'eÂchange de trafic, meÃme si, en fin de compte,
la deÂcision de conclure ou non un accord est
d'ordre commercial et que les politiques deÂfinies
dans ce domaine ne font qu'indiquer ce que les
FSI sont preÃts ou non aÁ accepter.

(37) Dans l'«esprit Internet», l'eÂchange de trafic a
toujours eÂteÂ consideÂreÂ comme un accord de par-
tage des coßts sans contrepartie financieÁre, et
les reÁgles de nombreux PAN interdisent les
accords formels d'eÂchange de trafic contre
reÂmuneÂration. Dans le fil de cette approche
geÂneÂrale, les FSI soit concluent des accords
d'eÂchange de trafic sans contrepartie financieÁre,
soit nouent des relations «de client aÁ fournis-
seur» dans le cadre d'accords de transit. Lors-
que les reÂseaux ont un pouvoir de neÂgociation
plus ou moins eÂquivalent, ils n'ont gueÁre de rai-
sons de proposer ou d'accepter de lier l'inter-
connexion aÁ un paiement. Cette distinction tend
aÁ disparaître en ce sens que les grands reÂseaux
commencent aÁ proposer aÁ ceux avec lesquels ils
refusent d'eÂchanger du trafic sans contrepartie
financieÁre de le faire contre reÂmuneÂration,
comme solution de remplacement au transit, ou
alors aÁ imposer des conditions treÁs strictes qui
reviennent au meÃme en termes de coßt pour les
petits reÂseaux. En effet, lorsqu'il y a deÂseÂquili-
bre patent au niveau du pouvoir de neÂgociation,
rien n'empeÃche le grand FSI d'exiger une reÂmu-
neÂration pure et simple pour l'eÂchange de trafic
ou d'imposer des conditions qui reviennent au
meÃme. Il est trompeur de parler de «reÂseaux
homologues» dans ce contexte, puisque la struc-
ture des coßts du FSI qui est contraint de payer
est dicteÂe, dans une certaine mesure, par le FSI
de niveau supeÂrieur et qu'il s'agit alors plutôt
d'un achat d'interconnexion.

b) Services de transit

(38) Aux fins des accords d'eÂchange de trafic tradi-
tionnels, le trafic client inclut le trafic eÂmanant
non seulement des clients d'un reÂseau homolo-
gue qui sont des utilisateurs finals, mais aussi de
tous les autres clients qui sont eux-meÃmes des
FSI (ci-apreÁs deÂnommeÂs selon le cas, «FSI
deÂpendants» ou «reÂseaux deÂpendants»). Le fait
que du trafic provenant de reÂseaux deÂpendants
puisse eÃtre eÂchangeÂ dans l'interface qui existe
entre deux entiteÂs homologues permet aÁ un FSI
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ayant conclu un accord d'eÂchange de trafic d'of-
frir sur une base commerciale un service de
«transit» aux reÂseaux clients ou deÂpendants. Un
tel FSI peut transfeÂrer son propre trafic et celui
de ses clients par l'interface, et ce trafic peut
eÃtre remis non seulement aux clients «utilisa-
teurs finals» directs du reÂseau situeÂ de l'autre
côteÂ de l'interface, mais aussi aux clients de
reÂseaux qui deÂpendent de ce reÂseau homologue.

(39) Il convient de noter que le terme «transit» est
employeÂ dans le preÂsent contexte dans un sens
leÂgeÁrement diffeÂrent de son sens habituel. Dans
de nombreux secteurs, ce terme est utiliseÂ lors-
que des marchandises sont confieÂes aÁ un trans-
porteur intermeÂdiaire pour eÃtre livreÂes aÁ un des-
tinataire tiers. Le trafic dit «de transit» sur
Internet passe une grande partie de son temps aÁ
grimper ou aÁ descendre des hieÂrarchies successi-
ves lieÂes les unes aux autres par des relations
verticales de clients aÁ fournisseurs. Il n'y a de
mouvement horizontal entre reÂseaux non lieÂs
par une relation de deÂpendance que lorsque le
trafic traverse une interface entre entiteÂs homo-
logues, ce qu'il ne fait geÂneÂralement qu'une
seule fois lors de son cheminement. L'achat
d'un service de transit peut donc eÃtre deÂcrit plus
preÂciseÂment comme le droit pour un FSI de voir
son trafic traiteÂ comme le trafic du reÂseau du
fournisseur de transit lors du passage dans une
interface entre entiteÂs homologues.

(40) La connectiviteÂ Internet constitue donc un ser-
vice susceptible d'eÃtre vendu et revendu sur une
base commerciale aÁ tout niveau de la hieÂrarchie
du FSI. Rien n'empeÃche un FSI qui souhaite
fournir de la connectiviteÂ d'obtenir celle-ci en
devenant tout simplement le client d'un reÂseau
supeÂrieur (meÃme si la principale activiteÂ lucra-
tive peut treÁs bien eÃtre la prestation de services
aÁ valeur ajouteÂe ou de services en ligne, outre
l'offre d'une connectiviteÂ de base). Tout le trafic
aÁ destination ou en provenance de ses clients
devra alors passer par le reÂseau offrant le tran-
sit. Les FSI qui fonctionnent de cette facËon sont
appeleÂs «revendeurs».

iv) Structure d'Internet

a) Les reÂseaux du plus haut niveau

(41) Bien que les FSI puissent s'adresser les uns apreÁs
les autres aÁ un FSI plus grand encore pour la

fourniture de services de transit, il existe une
limite logique aÁ ce processus. Le trafic qui est
progressivement repasseÂ vers des reÂseaux de
niveau supeÂrieur finit par aboutir dans les mains
d'un FSI qui ne peut plus se tourner vers qui-
conque et qui doit alors soit prendre lui-meÃme
la responsabiliteÂ de faire parvenir le trafic aÁ des-
tination par le biais des interfaces entre entiteÂs
homologues, soit le retourner sans l'avoir fait
parvenir aÁ destination. Ces reÂseaux (ou les FSI
concerneÂs) sont appeleÂs «reÂseaux du plus haut
niveau» ou «FSI du plus haut niveau».

(42) Il est absolument neÂcessaire pour tout FSI qui
souhaite devenir un reÂseau du plus haut niveau
d'avoir des accords d'eÂchange de trafic avec
tous les autres reÂseaux du plus haut niveau. S'il
existe quatre reÂseaux du plus haut niveau sur
Internet Ð A, B, C et D Ð, A peut acheminer
le trafic vers B, C et D pour autant qu'il ait un
accord d'eÂchange de trafic avec chacun d'entre
eux. Tout client de A peut aussi obtenir que son
trafic soit achemineÂ vers B, C ou D, ainsi que,
bien entendu, vers A. Un FSI, de quelque niveau
qu'il soit, qui n'aurait pas conclu d'accord
d'eÂchange de trafic avec A, B, C et D ne pour-
rait offrir une connectiviteÂ inteÂgrale qu'en ache-
tant des services de transit, directement ou indi-
rectement (via un FSI intermeÂdiaire), aÁ l'un au
moins des quatre reÂseaux.

(43) Si ces reÂseaux du plus haut niveau ne prenaient
pas la responsabiliteÂ finale pour l'acheminement
de tout le trafic que leur transmettent les
reÂseaux subordonneÂs, aucun FSI ne pourrait le
faire aÁ leur place, et les paquets courraient le
risque de se retrouver pieÂgeÂs dans des boucles
sans fin. La position des FSI du plus haut niveau
n'est donc pas la meÃme que celle des FSI qui
leur sont subordonneÂs. Ils sont avantageÂs par le
fait qu'ils peuvent offrir une connectiviteÂ inteÂ-
grale sans recourir aÁ une interconnexion
payante, telle que le transit. (Il peut cependant
arriver que certains treÁs grands reÂseaux acheÁtent
du transit de facËon tout aÁ fait marginale, par
exemple lorsqu'ils ont heÂriteÂ d'accords de tran-
sit dans le cadre de l'acquisition d'un FSI.) Les
FSI du plus haut niveau ne peuvent maintenir
leur position qu'en conservant les accords
d'eÂchange de trafic qui les lient aÁ tous les autres
reÂseaux du plus haut niveau. AÁ deÂfaut d'avoir
ou de conserver des accords de ce type, ils ne
peuvent plus offrir une couverture compleÁte et
sont releÂgueÂs au statut de FSI de second rang.

(44) L'obligation de ne fournir une connectiviteÂ inteÂ-
grale que par le biais d'accords d'eÂchange de
trafic peut sembler imposer un lourd fardeau
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aux reÂseaux du plus haut niveau, car elle laisse
supposer qu'ils doivent solliciter tous les nou-
veaux reÂseaux qui se creÂent et conclure avec
eux des accords d'eÂchange de trafic afin de
continuer aÁ offrir aÁ leurs clients une connectiviteÂ
totale sur Internet. Toutefois, ce sont les reÂseaux
du plus haut niveau qui ont le pouvoir de neÂgo-
ciation. En effet, le droit d'acceÂder aÁ un reÂseau
plus grand est beaucoup plus inteÂressant pour
les clients d'un petit reÂseau que celui d'acceÂder
aÁ un reÂseau plus petit pour les clients d'un
grand reÂseau. L'interconnexion aÁ un grand
reÂseau peut donner aÁ un petit FSI la possibiliteÂ
d'offrir aÁ ses clients des connexions avec des
milliers de sites, tandis que, dans le cas inverse,
le gain pour les clients d'un grand reÂseau se
reÂduit, en termes d'acceÁs, aÁ quelques dizaines ou
centaines de sites suppleÂmentaires. Par conseÂ-
quent, le grand reÂseau est en mesure de fixer les
modaliteÂs d'interconnexion. D'ordinaire, un
petit FSI qui peÂneÁtre sur le marcheÂ a peu de
chances d'obtenir un accord d'eÂchange de trafic
d'un reÂseau du plus haut niveau, et il n'aura
donc d'autre choix que d'acheter du transit aÁ
l'un des reÂseaux du plus haut niveau. Pour preÂ-
server leur position, il suffit aux reÂseaux du plus
haut niveau de conclure des accords d'eÂchange
de trafic uniquement avec des reÂseaux d'impor-
tance similaire. Ce faisant, ils auront toutes les
chances de pouvoir acceÂder aux reÂseaux de tous
les nouveaux opeÂrateurs.

(45) Alors que, aux premiers temps d'Internet, les
accords d'eÂchange de trafic se concluaient assez
facilement, les grands reÂseaux se montrent
aujourd'hui de plus en plus reÂticents aÁ offrir
aux reÂseaux plus petits un acceÁs sans contrepar-
tie financieÁre et aÁ permettre de la sorte aux
clients de ces derniers de «circuler gratuite-
ment». C'est ainsi que les petits reÂseaux souhai-
tant s'interconnecter avec les grands et, plus
particulieÁrement, ceux qui veulent une
connexion directe avec les reÂseaux du plus haut
niveau peuvent eÃtre prieÂs de remplir certaines
conditions avant que l'eÂventualiteÂ d'un eÂchange
de trafic ne soit envisageÂe. Des demandes
d'eÂchange de trafic peuvent eÃtre refuseÂes, les FSI
concerneÂs eÂtant alors inviteÂs aÁ devenir des
clients plutôt que des entiteÂs homologues. Il se
peut que ces FSI deÂcident de ne pas devenir des
clients d'un reÂseau du plus haut niveau, mais de
beÂneÂficier de leurs services par l'intermeÂdiaire
d'un revendeur. Comme il est difficile pour les
petits reÂseaux de conclure des accords d'eÂchange
de trafic avec les reÂseaux du plus haut niveau, le
nombre de FSI de ce niveau reste relativement
peu eÂleveÂ. Le secteur est donc constitueÂ d'une
hieÂrarchie de FSI dont les reÂseaux sont progres-
sivement de plus en plus grands et de plus en
plus eÂtendus geÂographiquement, qui fournissent
du transit aux reÂseaux plus petits et plus locaux,
incapables d'acheminer le trafic eux-meÃmes.

(46) Il convient de noter que, bien que les reÂseaux
du plus haut niveau assument une fonction
deÂterminante de porteurs, ils sont aussi tous
inteÂgreÂs verticalement dans une mesure signifi-
cative. Au nombre de leurs clients, on trouve
des utilisateurs finals et des revendeurs. Il est
donc important, pour les FSI deÂpendants, d'ob-
tenir l'acceÁs aÁ ces reÂseaux du plus haut niveau,
afin d'acceÂder non seulement aux reÂseaux
deÂpendants concerneÂs, mais aussi aÁ la clienteÁle
directe du reÂseau du plus haut niveau.

b) Les FSI du second niveau

(47) Entre les deux extreÃmes que sont, d'une part,
les FSI du plus haut niveau, qui deÂpendent
exclusivement de l'eÂchange de trafic, et, d'autre
part, les revendeurs, qui deÂpendent exclusive-
ment du transit, il existe une cateÂgorie inter-
meÂdiaire de FSI, qui disposent d'un certain
nombre d'accords d'eÂchange de trafic, mais qui,
du fait que ceux-ci ne leur permettent pas d'of-
frir une connectiviteÂ suffisante, doivent acheter
du transit aupreÁs d'au moins un reÂseau du plus
haut niveau. Ces FSI sont appeleÂs «FSI du
second niveau»; ils offrent aÁ leurs clients aÁ la
fois du transit revendu et de la connectiviteÂ
acquise sur la base d'accords d'eÂchange de tra-
fic. En raison de la neÂcessiteÂ d'acqueÂrir du tran-
sit, les accords d'eÂchange de trafic secondaire ne
peuvent que dupliquer des itineÂraires qui
seraient de toute manieÁre accessibles en utilisant
les services de transit proposeÂs par un reÂseau du
plus haut niveau.

(48) DiffeÂrents motifs peuvent amener un FSI aÁ avoir
des accords d'eÂchange de trafic secondaire. Cer-
taines connexions peuvent ainsi se justifier pour
des raisons de commoditeÂ ou d'eÂconomie. AÁ
titre d'exemple, il peut eÃtre inteÂressant pour
deux FSI qui sont adjacents ou se chevauchent
de s'eÂchanger leur trafic directement, plutôt que
de le faire transiter sur des centaines ou des mil-
liers de kilomeÁtres suppleÂmentaires aÁ travers
plusieurs reÂseaux successifs. Parfois, l'intercon-
nexion locale directe peut cependant constituer
une mauvaise solution de remplacement au
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transit. Tel est, par exemple, le cas si l'une des
deux parties ne peut pas ou ne veut pas faire les
investissements financiers neÂcessaires ou conti-
nuer aÁ assurer la conformiteÂ ou la fiabiliteÂ du
lien, ou encore si des obstacles reÂglementaires
ou autres font qu'il est difficile, voir impossible,
d'obtenir aÁ un coßt raisonnable l'installation
physique ou l'autorisation neÂcessaires aÁ l'inter-
connexion. Contrairement aux apparences, il
peut alors s'aveÂrer plus simple et moins oneÂreux
d'envoyer le trafic local aÁ un fournisseur de
transit distant, meÃme si cela rallonge le trajet.
C'est ainsi qu'une partie importante du trafic
Internet intraeuropeÂen transite actuellement par
des reÂseaux ameÂricains.

(49) Certains accords d'eÂchange de trafic secondaire
refleÁtent aussi des conditions historiques qui ont
entre-temps changeÂ; il se peut, par exemple, que
deux reÂseaux autrefois de dimension compara-
ble, mais ayant connu des deÂveloppements sen-
siblement diffeÂrents deÂcident de maintenir leurs
connexions. Il ressort des donneÂes collecteÂes au
cours de l'enqueÃte que certains FSI du second
niveau continuent aÁ eÂchanger du trafic avec des
reÂseaux du plus haut niveau, alors meÃme qu'ils
ne remplissent pas les criteÁres techniques impo-
seÂs actuellement par ces derniers aux nouveaux
candidats. Les reÂactions hostiles du public qui
UUNet a essuyeÂes en 1997 lorsqu'elle a essayeÂ
de mettre fin aux accords d'eÂchange de trafic
qui la liaient avec plusieurs FSI du second
niveau montrent que ces questions ne deÂpendent
pas uniquement de consideÂrations eÂconomiques.
[¼] (*). Pour les FSI du second niveau, la deÂten-
tion d'accords d'eÂchange de trafic public avec
certains reÂseaux du plus haut niveau est un outil
de commercialisation utile, meÃme si, pour des
raisons techniques et eÂconomiques, ils deÂpen-
dent largement du transit pour fournir un ser-
vice aux niveaux de rapiditeÂ, de qualiteÂ et de
fiabiliteÂ requis.

(50) Dans leur reÂponse aÁ la communication des
griefs, les parties notifiantes ont contesteÂ cette
conception qui fait d'Internet une structure hieÂ-
rarchiseÂe. Elles font valoir que, aÁ l'origine, Inter-
net a eÂteÂ concËu de facËon aÁ n'eÃtre pas hieÂrar-
chiseÂ, afin d'eÂviter la vulneÂrabiliteÂ strateÂgique
lieÂe aux architectures de reÂseaux baseÂes sur des
connexions centraliseÂes et hieÂrarchiseÂes et sur
des structures par niveaux. Toutefois, il a eÂteÂ
observeÂ que ces objectifs sont anteÂrieurs aÁ la
structure commerciale actuelle d'Internet et que,
en outre, ni le fonctionnement actuel d'Internet
ni son deÂveloppement futur ne refleÁtent neÂces-
sairement la philosophie aÁ l'origine du projet de
recherche initial.

v) Avantages eÂconomiques du transit par rap-
port aÁ l'eÂchange de trafic sans contrepartie
financieÁre

(51) Il n'est pas tout aÁ fait correct de preÂsenter
l'eÂchange de trafic sans contrepartie financieÁre
comme une option gratuite (par opposition au
transit, qui, lui, est payant). Chaque partie aÁ un
accord d'eÂchange de trafic doit supporter les
frais lieÂs aÁ l'installation de la connexion ainsi
que les coßts de service et d'entretien pour le
maintien du lien en eÂtat de marche. Cette solu-
tion se reveÁle plus ou moins cheÁre que l'achat
de transit selon le FSI concerneÂ et le prix auquel
il peut se procurer du transit.

(52) Une fois l'accord d'eÂchange de trafic conclu,
chaque partie souhaite s'assurer qu'elle n'est pas
deÂsavantageÂe en raison d'un flux deÂseÂquilibreÂ
dans l'interface. Contrairement aÁ ce qui se passe
pour la teÂleÂphonie commuteÂe publique tradi-
tionnelle fondeÂe sur une reÂmuneÂration du ser-
vice fourni, o� un trafic deÂseÂquilibreÂ avantage
financieÁrement la partie qui recËoit le flux d'en-
treÂe net, le trafic recËu via l'interface repreÂsente
un coßt qui doit eÃtre couvert par les revenus
tireÂs des abonnements. AÁ court terme, il n'y a,
d'un point de vue financier, aucune raison d'ac-
cepter un deÂseÂquilibre net de trafic. Le principe
sur lequel reposent les accords d'eÂchange de tra-
fic est que chaque partie aide l'autre aÁ traiter
son trafic. Les diverses strateÂgies de gestion du
trafic eÂlaboreÂes par les grands reÂseaux montrent
que le trafic est une marchandise geÂneÂrant des
coßts plutôt que des revenus: en effet, elles
visent toutes aÁ reÂduire le plus possible le temps
que le trafic eÂmanant des reÂseaux homologues
plus petits (ou les reÂponses aÁ ce trafic) passe sur
leur reÂseau. Un grand reÂseau peut subordonner
l'eÂchange de trafic aÁ la condition que le petit
reÂseau s'interconnecte non pas aÁ un point, mais
aÁ plusieurs, ce qui lui permet de pouvoir trans-
mettre aÁ celui-ci les paquets aÁ transporter via le
trajet le plus court («hot potato routing»).

(53) L'eÂchange de trafic preÂsente toutefois des avan-
tages. Dans le cas o� le flux est deÂseÂquilibreÂ,
aucune partie ne touche certes de l'autre une
compensation pour le surplus de trafic ache-
mineÂ, mais chacune fait l'eÂconomie des frais de
comptabiliteÂ, de facturation et de recouvrement.
En outre, en deÂpit des coßts d'interconnexion, il
peut eÃtre beaucoup moins oneÂreux d'avoir un

(*) Des parties de ce texte ont eÂteÂ adapteÂes de manieÁre aÁ ne
pas divulguer des informations confidentielles; ces parties
sont mises entre crochets et marqueÂes d'un asteÂrisque.
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nombre meÃme eÂleveÂ d'accords d'eÂchange de tra-
fic plutôt que d'acheter du transit.

(54) Du fait qu'un accord d'eÂchange de trafic deÂs-
eÂquilibreÂ est bien plus avantageux pour la plus
petite des deux parties, les grands reÂseaux se
montrent de plus en plus reÂticents aÁ offrir aux
petits la possibiliteÂ de «circuler librement» en
utilisant leur reÂseau gratuitement. Les politiques
d'eÂchange de trafic deÂfinies par les grands
reÂseaux visent aussi aÁ conserver la clienteÁle de
ceux qui leur acheÁtent du transit et aÁ eÂriger des
obstacles afin de les empeÃcher de devenir des
FSI du plus haut niveau aÁ part entieÁre. Il
convient de noter que les FSI deÂcident cas par
cas de la suite aÁ donner aux demandes
d'eÂchange de trafic, sans forceÂment suivre la
politique qu'ils ont annonceÂe en la matieÁre.

(55) L'achat de transit preÂsente lui aussi certains
avantages. Cette solution permet d'eÂviter les
frais initiaux lieÂs aÁ la construction des installa-
tions ainsi que les risques associeÂs aÁ la neÂgocia-
tion d'accords d'interconnexion. Il peut aussi
eÃtre plus inteÂressant d'acheter du transit directe-
ment aÁ un reÂseau du plus haut niveau et d'eÃtre
ainsi sßr de beÂneÂficier d'un service fiable, rapide
et de qualiteÂ, plutôt que de deÂpendre de
connexions secondaires qui datent.

(56) Il a eÂteÂ difficile de quantifier les coßts induits
par chacune des deux options, ceux-ci eÂtant
fonction de l'opeÂrateur concerneÂ. AÁ titre
d'exemple, il peut se reÂveler beaucoup plus dis-
pendieux pour les opeÂrateurs de teÂleÂcommunica-
tions disposant d'un reÂseau aÁ fibres relativement
eÂtendu d'acheter du transit plutôt que de se rac-
corder aÁ des FSI du plus haut niveau sur la base
d'accords d'eÂchange de trafic.

(57) Il se peut que, pour un FSI tenu d'acheter du
transit, la meilleure solution consiste aÁ recourir,
dans toute la mesure du possible, aÁ tout accord
d'eÂchange de trafic secondaire qu'il a conclu et
aÁ ne confier au fournisseur de transit que le tra-
fic qu'il ne peut pas envoyer aux interfaces qui
le relient aÁ des reÂsaux homologues. En theÂorie,
cette solution devrait lui permettre d'acheter
une quantiteÂ minimale de transit. En pratique,
si ce FSI doit supporter les coßts relativement
eÂleveÂs (et ineÂvitables) engendreÂs par l'accord de
transit baseÂ sur le trafic theÂorique aÁ un point de
connexion plutôt que sur le trafic reÂel, les
accords d'eÂchange de trafic secondaire peuvent
n'offrir que peu d'avantages suppleÂmentaires
par rapport au transit et avoir un inteÂreÃt plus
symbolique que reÂel.

B. DEÂ FINITION DU MARCHEÂ

1. MarcheÂs de produits

i) Services d'acceÁs reliant l'hôte au point de preÂ-
sence

(58) Le premier et dernier lien de la chaîne est celui
qui existe entre l'ordinateur hôte (ou le point
d'acceÁs, dans le cas d'un reÂseau priveÂ) et le
point de preÂsence le plus proche de son FSI.
Comme nous l'avons signaleÂ preÂceÂdemment,
cette connexion se fait soit par le reÂseau com-
muteÂ public, soit par une ligne speÂcialiseÂe pri-
veÂe. La connexion n'est, en reÁgle geÂneÂrale, pas
fournie par le FSI, meÃme si elle peut l'eÃtre aÁ la
demande du client. Dans le cas d'un acceÁs par
ligne commuteÂe, le client fait le plus souvent
appel aux services d'un opeÂrateur des teÂleÂcom-
munications public local. L'acceÁs speÂcialiseÂ offre
plusieurs options, comme l'autofourniture, l'ob-
tention d'une ligne loueÂe aupreÁs d'une compa-
gnie de teÂleÂphone ou d'un autre service public
disposeÂ aÁ proposer ce genre de services, voire
aupreÁs du FSI lui-meÃme.

(59) Les conditions de concurrence sont diffeÂrentes aÁ
ce niveau de celles qui preÂvalent aÁ celui des FSI
ou plus en amont. Rien ne distingue les services
teÂleÂphoniques locaux qui peuvent eÃtre acheteÂs
aux fins d'Internet des services teÂleÂphoniques
susceptibles d'eÃtre acheteÂs pour toute autre
forme de teÂleÂphonie locale en boucle. L'acceÁs
speÂcialiseÂ consiste simplement en la fourniture
d'une connexion par le caÃble; peuvent offrir ce
genre de services non seulement les compagnies
teÂleÂphoniques, mais eÂgalement toute autre entre-
prise aÁ meÃme de louer ou de deÂvelopper la capa-
citeÂ neÂcessaire. Aucune des personnes inter-
rogeÂes lors de l'enqueÃte de la Commission n'a
estimeÂ que l'un quelconque des marcheÂs en
cause aÁ ce niveau serait affecteÂ par la concentra-
tion, et la question n'a donc pas eÂteÂ examineÂe
plus avant.

ii) Services d'acceÁs aÁ Internet

(60) Les parties ont preÂtendu initialement que d'au-
tres types de services de transmission des don-
neÂes pouvaient parfaitement se substituer aux
services Internet. Cette affirmation ne nous sem-
ble pas fondeÂe. Ceux qui acheÁtent un service
d'acceÁs aÁ Internet le font afin de pouvoir attein-
dre d'autres utilisateurs relieÂs aÁ la Toile. La
fourniture d'installations de transmission des
donneÂes speÂcifiques d'utilisateur final aÁ utilisa-
teur final reposant sur d'autres protocoles de
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donneÂes permettrait certes aux clients d'eÃtre
connecteÂs aÁ un nombre limiteÂ d'autres clients
utilisant le meÃme protocole, mais elle n'offrirait
pas un acceÁs permanent et sans entrave aÁ la
communauteÂ des utilisateurs d'Internet, alors
que cela constitue preÂciseÂment la principale
motivation d'achat. Les autres types de services
de transmission des donneÂes ne constituent donc
pas de veÂritables substituts.

(61) Le FSI fournit un acceÁs de base sous la forme
d'un eÂquipement, d'un logiciel, d'une configura-
tion de reÂseau, d'une assistance au client et de
services de facturation, de facËon aÁ permettre au
client d'utiliser son acceÁs Internet.

iii) ConnectiviteÂ Internet du plus haut niveau
ou universelle

(62) Les fournisseurs de ce type de service d'acceÁs aÁ
Internet peuvent eÃtre inteÂgreÂs verticalement dans
une mesure plus ou moins grande et eÃtre des
reÂseaux du plus haut niveau aÁ part entieÁre, des
FSI du second niveau ou des revendeurs. Aux
fins de la deÂfinition du marcheÂ, la question est
de savoir si les FSI sont tous dans une relation
de concurrence pour la prestation des meÃmes
services de connectiviteÂ ou s'il existe des mar-
cheÂs distincts et plus eÂtroits au sein meÃme de ce
secteur.

(63) En pratique, aucun FSI ne peut se permettre de
constituer son offre de connectiviteÂ progressive-
ment. Les clients attendent immeÂdiatement de
leur FSI qu'il leur donne la possibiliteÂ d'eÂchan-
ger des messages avec toute personne relieÂe aÁ
Internet. Nous avons deÂjaÁ souligneÂ aÁ quel point
il eÂtait difficile de parvenir aÁ ce reÂsultat au
moyen d'accords d'eÂchange de trafic bilateÂraux
(neÂcessiteÂ d'investir dans des liaisons de raccor-
dement, neÂgociation de milliers d'accords d'in-
terconnexion et risque de voir les neÂgociations
eÂchouer, etc.). Il faut donc obtenir cette connec-
tiviteÂ aupreÁs d'une entiteÂ qui a un acceÁs direct
ou indirect inteÂgral sur tout Internet, et ce selon
les normes de qualiteÂ, de rapiditeÂ et de fiabiliteÂ
approprieÂes.

(64) Le service de connectiviteÂ proposeÂ par chaque
FSI est unique, dans le sens o� aucun autre FSI
n'offre un produit identique. Chaque FSI pro-
pose un meÂlange composeÂ d'un acceÁs direct aÁ
ses propres clients, qui lui sont directement
connecteÂs, ainsi qu'aux clients des reÂseaux
subordonneÂs et d'une interconnexion avec les

reÂseaux d'autres FSI, leurs clients et les reÂseaux
subordonneÂs. Les interconnexions peuvent se
faire sur la base du transit ou d'un eÂchange de
trafic. En reÁgle geÂneÂrale, plus un FSI est petit,
plus il est probable qu'il deÂpend essentiellement
ou entieÁrement du transit, et plus il est grand,
plus il est probable qu'il deÂpende de connexions
internes ou de l'eÂchange de trafic. Par conseÂ-
quent, le contenu et le prix du produit offert
par un FSI donneÂ sont fonction de facteurs tels
que la taille de son reÂseau ou la nature preÂcise
des relations qu'il entretient avec d'autres
reÂseaux. L'offre peut aussi se diffeÂrencier en ter-
mes de qualiteÂ, celle-ci n'eÂtant pas la meÃme
selon que le reÂseau qui achemine les messages
doit leur faire faire de nombreux bonds ou non.
En principe, les services proposeÂs par deux
reÂseaux sont substituables pour autant que ces
deux reÂseaux peuvent offrir des niveaux de qua-
liteÂ eÂquivalents, tandis que deux reÂseaux treÁs
diffeÂrents l'un de l'autre sur ce plan ne sont pas
forceÂment substituables.

(65) Seuls les FSI du plus haut niveau sont capables
de fournir eux-meÃmes entieÁrement une connecti-
viteÂ Internet inteÂgrale, ci-apreÁs deÂnommeÂe
«connectiviteÂ du plus haut niveau ou ªuniver-
selleº». Les FSI du second niveau peuvent offrir
la connectiviteÂ dont ils disposent graÃce aÁ leurs
accords d'eÂchange de trafic (ou connectiviteÂ du
second niveau), mais ils sont obligeÂs de la com-
pleÂter en achetant du transit. Les revendeurs ne
peuvent fournir que de la connectiviteÂ revendue,
mais qui peut eÃtre de la connectiviteÂ du plus
haut niveau ou de la connectiviteÂ du second
niveau, selon le reÂseau auquel ils l'ont acheteÂe.

(66) Les produits proposeÂs par les reÂseaux du plus
haut niveau se distinguent des autres du fait que
la connectiviteÂ est fournie entieÁrement sur la
base d'accords d'eÂchange de trafic entre ces
reÂseaux du plus haut niveau ou en interne. Si les
reÂseaux du plus haut niveau exercent leurs acti-
viteÂs sur un marcheÂ qui leur est propre, il faut
deÂmontrer que ni les FSI du second niveau ni les
revendeurs ne peuvent influer de facËon significa-
tive sur leur comportement ni les empeÃcher
d'agir de manieÁre indeÂpendante.

(67) Si les reÂseaux du plus haut niveau augmentaient
le prix de leurs services de connectiviteÂ Internet
de 5%, par exemple, la structure des coßts des
revendeurs augmenterait en principe dans la
meÃme proportion et cette augmentation devrait
eÃtre reÂpercuteÂe sur le consommateur. Les opeÂra-
teurs qui ne sont que des revendeurs ne peuvent
donc pas exercer une pression concurrentielle
sur les prix pratiqueÂs par les reÂseaux du plus
haut niveau.
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(68) La position des FSI du second niveau est quel-
que peu diffeÂrente. Contrairement aux reven-
deurs, ils ne deÂpendent pas entieÁrement des prix
pratiqueÂs par les reÂseaux du plus haut niveau.
Ils disposent de nombreux accords d'eÂchange de
trafic, soit avec un autre FSI du meÃme niveau,
soit avec certains, mais pas avec la totaliteÂ, des
reÂseaux du plus haut niveau. Ces accords peu-
vent leur offrir une solution de rechange limiteÂe
du fait qu'ils leur permettent d'avoir acceÁs aÁ cer-
tains sites sans devoir transiter par les reÂseaux
des FSI du plus haut niveau, mais leur couver-
ture est alors lacunaire. Plus la porteÂe des
connexions fondeÂes sur des accords d'eÂchange
de trafic est grande, plus il est probable qu'un
FSI du second niveau pourra offrir une large
couverture. AÁ titre d'exemple, s'il existe cinq
reÂseaux du plus haut niveau de taille eÂquiva-
lente, un reÂseau secondaire ayant conclu des
accords d'eÂchange de trafic avec quatre d'entre
eux peut plus facilement exercer une pression
concurrentielle qu'un FSI ne disposant de
connexions fondeÂes sur de tels accords qu'avec
un seul d'entre eux. Toutefois, la connectiviteÂ de
second niveau offerte par un FSI du second
niveau ne constitue en aucun cas un service suf-
fisamment substituable aÁ la connectiviteÂ fournie
par le reÂseau du plus haut niveau pour pouvoir
eÃtre consideÂreÂ comme faisant partie du meÃme
marcheÂ.

(69) Les FSI du second niveau qui souhaitent offrir
une connectiviteÂ inteÂgrale doivent continuer aÁ
acheter du transit aux reÂseaux du plus haut
niveau et, partant, ne contrôlent pas totalement
la structure de leurs coßts. Rien ne permet de
penser que les clients consideÁrent un service
d'acceÁs limiteÂ comme substituable aÁ un service
d'acceÁs total, et une augmentation des prix de
l'ordre de 5 aÁ 10%, par exemple, ne suffirait
sans doute pas pour les inciter aÁ changer de
prestataire. En se fondant sur l'hypotheÁse d'un
comportement monopolistique, si les reÂseaux du
plus haut niveau agissent de concert, personne
ne peut proposer un service substituable en cas
d'augmentation des prix. Si tous les FSI du plus
haut niveau deÂcident d'augmenter le prix de
l'interconnexion de transit de 5%, les autres
FSI ne peuvent exercer une pression concurren-
tielle que s'ils sont en mesure d'utiliser les
accords d'eÂchange de trafic qui les lient aÁ cer-
tains reÂseaux du plus haut niveau afin d'eÂviter
l'incidence de ces augmentations. Cependant,
confronteÂs aÁ une telle remise en cause de leur
strateÂgie d'augmentation des prix, les reÂseaux
du plus haut niveau pourraient reÂagir en faisant
payer toute interconnexion, qu'elle se fonde sur
un eÂchange de trafic ou sur le transit. Dans une
telle situation, le pouvoir de neÂgociation ineÂgal
des FSI du second niveau ne leur permettrait
pas de contrebalancer efficacement cette pres-
sion.

(70) En reÂsumeÂ, le marcheÂ en cause sur lequel les
parties aÁ la concentration exercent leurs activi-
teÂs est donc celui de la fourniture de connecti-
viteÂ Internet du plus haut niveau ou «univer-
selle», comme expliqueÂ ci-dessus.

iv) EÂ volution de la deÂfinition du marcheÂ

(71) Le concept de «reÂseau du plus haut niveau» ne
traduit peut-eÃtre pas la reÂaliteÂ eÂconomique
actuelle, dans la mesure o� certains des opeÂra-
teurs apparemment capables de fonctionner
comme des reÂseaux du plus haut niveau doivent,
en fait, payer pour une partie, voire pour la
totaliteÂ, de leurs eÂchanges de trafic. D'autres
peuvent beÂneÂficier d'accords d'eÂchange de trafic
qui ne seraient plus conclus aujourd'hui, et leur
statut de reÂseau du plus haut niveau est donc
sujet aÁ caution. De ce fait, le nombre des socieÂ-
teÂs reÂellement capables de peser sur la concur-
rence est peut eÃtre plus faible que le concept de
«reÂseau du plus haut niveau» ne pourrait le lais-
ser croire.

(72) Au cours des dernieÁres anneÂes, le trafic sur
Internet a connu une croissance substantielle. Il
a fallu proceÂder aÁ d'importantes mises aÁ niveau
de la capaciteÂ, non pas tant pour conqueÂrir un
avantage concurrentiel que simplement pour
maintenir une qualiteÂ de service acceptable en
termes de rapiditeÂ et de fiabiliteÂ, afin de faire
face aÁ l'augmentation de l'utilisation et, partant,
des encombrements. Le probleÁme est non seule-
ment l'arriveÂe de nouveaux clients, mais aussi
l'apparition de nouvelles applications, comme la
transmission videÂo, qui utilisent une grande lar-
geur de bande. La capaciteÂ des plus gros caÃbles
des plus grands reÂseaux a augmenteÂ sensible-
ment en un laps de temps treÁs court. Les
connexions du plus haut niveau, qui utilisaient
autrefois des caÃbles T1 (dont la capaciteÂ ou la
vitesse eÂtait de 1 544 000 bits par seconde), se
font maintenant graÃce aÁ des caÃbles DS3 ou T3
(45 millions de bits par seconde), et la plupart
des grands reÂseaux de base auront bientôt des
connexions dont la capaciteÂ sera de 155 mil-
lions de bits par seconde (OC-3), voire de 622
millions (OC-12). Les reÂseaux qui n'ont pas
eÂvolueÂ au niveau technique ou sur le plan de la
capaciteÂ ont perdu du terrain. MeÃme si ces
reÂseaux eÂtaient autrefois en mesure d'offrir de
la connectiviteÂ Internet du plus haut niveau ou
«universelle» en respectant les normes d'alors,
ils n'en sont plus forceÂment capables
aujourd'hui.
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(73) Il y a peu de temps encore, il pouvait suffire aÁ
un FSI d'avoir, par exemple, des accords
d'eÂchange de trafic aux PAN avec tous les
autres FSI ayant une certaine preÂsence aÁ ces
points pour avoir le statut de reÂseau du plus
haut niveau. Toutefois, comme les engorgements
ont augmenteÂ aux PAN, les principaux fournis-
seurs tendent de plus en plus aÁ conclure leurs
propres accords d'eÂchange de trafic priveÂ aÁ
d'autres points que les PAN. Tant que les princi-
paux reÂseaux continuent de proceÂder aÁ des
eÂchanges de trafic aux PAN, le fait qu'ils deÂci-
dent aussi de conclure des accords d'eÂchange de
trafic priveÂ entre eux ne modifie pas neÂcessaire-
ment la deÂfinition du marcheÂ. Toutefois, si les
grands reÂseaux refusaient de conclure des
accords d'eÂchange gratuit avec les petits reÂseaux
qui n'eÂchangent actuellement du trafic qu'aux
PAN, ces derniers ne fonctionneraient plus
comme des FSI du plus haut niveau et ne releÁve-
raient plus de la deÂfinition du marcheÂ en cause.
EÂ tant donneÂ que ce processus en est encore aÁ
ses preÂmisses, la deÂfinition du marcheÂ adopteÂe
dans le preÂsent document ne sera pas limiteÂe
dans sa porteÂe afin d'anticiper des deÂveloppe-
ments aÁ venir, mais il conviendra de consideÂrer
qu'une telle eÂvolution a toutes les chances de se
produire au moment d'appreÂcier la puissance de
marcheÂ des parties.

v) ReÂponse des parties

(74) Dans leur reÂponse aÁ la communication des griefs
et aussi lors de l'audition, les parties ont
contesteÂ l'affirmation selon laquelle Internet
aurait une structure hieÂrarchiseÂe. Elles preÂten-
dent que n'importe quel FSI pourrait rendre
ineffective toute augmentation de prix imposeÂe
par un deÂtenteur de monopole hypotheÂtique
comprenant l'ensemble des reÂseaux du plus haut
niveau, en deÂtournant le trafic vers des reÂseaux
de second niveau, le cas eÂcheÂant en eÂtendant la
couverture des accords d'eÂchange de trafic
conclus avec ces reÂseaux. Ainsi, selon les par-
ties, n'importe quel FSI pourrait se connecter aÁ
un autre FSI et eÂviter ainsi d'avoir recours aux
reÂseaux du plus haut niveau pour compleÂter sa
connectiviteÂ.

(75) Ainsi que des tiers l'ont souligneÂ, il est treÁs peu
probable que le fait d'agir de la sorte puisse
ôter tout effet aÁ une augmentation de prix. En

effet, un FSI souhaitant obtenir une connectiviteÂ
Internet du plus haut niveau ou «universelle» en
achetant du transit aux reÂseaux du plus haut
niveau ne pourrait pas eÂchapper aÁ une augmen-
tation de prix imposeÂe par un deÂtenteur de
monopole hypotheÂtique en achetant du transit aÁ
une autre source, dans la mesure o� il n'existe
pas d'autres sources. Tenter d'eÂviter un augmen-
tation de prix en deÂveloppant des reÂseaux de
connexions de second niveau (ce qui constitue-
rait une condition preÂalable indispensable pour
qu'un FSI du second niveau puisse offrir du
transit) serait pratiquement impossible et impli-
querait des coßts treÁs eÂleveÂs, en raison de la
neÂcessiteÂ d'installer des cricuits soit vers des
points d'interconnexion priveÂs, soit vers des
points d'interconnexion publics. De fait, dans
leur rapport intituleÂ «Concurrence sur l'Inter-
net: l'impact de la concentration MCI/World-
Com», les propres experts des parties reconnais-
sent au point 3.1, dans lequel ils examinent les
possibiliteÂs offertes par l'eÂchange de trafic par
rapport au transit, que «¼ le maintien d'un
grand nombre d'interconnexions directes pour
l'eÂchange de trafic peut s'aveÂrer trop coßteux.
Un petit reÂseau peut souhaiter n'avoir qu'un
nombre limiteÂ de telles interconnexions directes
et obtenir une connectiviteÂ Internet universelle
en achetant du transit aÁ un autre reÂseau».
MeÃme pour les FSI plus importants, mais qui ne
font pas partie des reÂseaux du plus haut niveau,
de telles connexions ne seraient pas rentables
pour les niveaux de trafic impliqueÂs, dans la
mesure o� il faudrait creÂer un nombre de liens
probablement trop eÂleveÂ pour qu'un FSI puisse
les geÂrer efficacement. En outre, chacun des dif-
feÂrents FSI avec lesquels il faudrait eÂtablir des
connexions, c'est-aÁ -dire des FSI autres que les
reÂseaux du plus haut niveau, ne geÂrerait qu'une
treÁs faible partie du trafic Internet total (un tiers
a estimeÂ qu'aucun FSI hormis ceux du plus haut
niveau ne pourrait contrôler plus de 2% du tra-
fic), et les coßts que devrait supporter un FSI
pour installer les liens neÂcessaires seraient supeÂ-
rieurs au coßt de l'augmentation de 5 aÁ 10%
appliqueÂe au transit par le deÂtenteur de mono-
pole hypotheÂtique. Il a eÂgalement eÂteÂ souligneÂ
que la creÂation de tels liens neÂcessiterait une
coordination entre un grand nombre d'opeÂra-
teurs, entraînerait des pertes d'efficaciteÂ sur le
plan technologique et prendrait beaucoup de
temps.

(76) En outre, meÃme si un FSI reÂussissait aÁ creÂer un
reÂseau de connexions secondaires pour les
eÂchanges de trafic, il ne pourrait pas atteindre
les clients relieÂs directement au deÂtenteur de
monopole hypotheÂtique. Or, l'acceÁs aÁ ces clients
constitue un eÂleÂment essentiel pour obtenir une
connectiviteÂ Internet universelle. La mise en
place d'une connectiviteÂ d'un autre type, baseÂe
sur un reÂseau de connexions secondaires ne
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comprenant pas les reÂseaux du deÂtenteur de
monopole hypotheÂtique, ne permettrait pas
d'obtenir une connectiviteÂ Internet universelle et
ne constituerait pas une solution de remplace-
ment rentable aÁ la connectiviteÂ offerte par les
reÂseaux du plus haut niveau actuels.

(77) Les parties elles-meÃmes semblent l'admettre,
dans la mesure o� elles font eÂgalement valoir
que meÃme si des eÂchanges de trafic secondaires
ne constituaient qu'une solution de remplace-
ment partielle, l'utilisation de connexions secon-
daires diminuerait la deÂpendance d'un FSI par
rapport au transit fourni par le deÂtenteur de
monopole hypotheÂtique et lui permettrait
d'eÂchapper aux conseÂquences d'une augmenta-
tion de prix de 5 aÁ 10%. Toutefois, il a eÂteÂ sou-
ligneÂ que le deÂtenteur de monopole hypotheÂti-
que pouvait fixer des prix de transit qui ne
soient pas lieÂs aÁ l'intensiteÂ d'utilisation (ce qui
est deÂjaÁ le cas aujourd'hui) et reÂduire ainsi l'in-
teÂreÃt qu'aurait un FSI aÁ ne plus faire passer une
partie de son trafic par les fournisseurs du plus
haut niveau, ce qui enleÁverait tout attrait aux
eÂchanges de trafic secondaires, meÃme en tant
que solution de remplacement partielle et treÁs
limiteÂe.

2. MarcheÂs geÂographiques en cause

i) Services destineÂs aux entreprises et services
«voyageurs»

(78) Sur deux des marcheÂs identifieÂs au deÂbut par les
parties (le marcheÂ des services destineÂs aux
entreprises et celui des services «voyageurs»),
les parts de marcheÂ combineÂes des parties n'au-
raient pas eÂteÂ suffisamment importantes pour
eÃtre jugeÂes preÂoccupantes au regard de la
concurrence, que ces marcheÂs soient deÂfinis au
niveau national ou d'une manieÁre plus large.
Par conseÂquent, il n'est pas neÂcessaire de deÂfinir
l'eÂtendue geÂographique de ces marcheÂs.

ii) Services de portage

(79) Dans la deÂcision qu'elle a rendue dans l'affaire
Unisource, la Commission a deÂclareÂ que l'offre
et la demande de ce type de service sont, par
nature, au moins de caracteÁre transfrontalier
reÂgional. La proximiteÂ geÂographique entre ache-
teurs et fournisseurs de capaciteÂs n'a gueÁre
d'importance pour le transit commuteÂ, service
auquel les entreprises de teÂleÂcommunications
recourent plutôt que d'exploiter leurs propres
lignes internationales ou pour alleÂger le trafic de

pointe sur ces lignes. De meÃme, les services de
transit speÂcialiseÂ offrent des capaciteÂs d'achemi-
nement par caÃble ou satellite dans les pays tiers.
Enfin, l'utilisation de services de pivot offre une
solution de rechange par rapport aÁ la conclusion
d'un nombre indeÂtermineÂ d'accords bilateÂraux
avec divers opeÂrateurs. Pour ce qui est des servi-
ces de portage, les marcheÂs en cause sont, aux
fins de l'appreÂciation de la preÂsente opeÂration,
de porteÂe europeÂenne et transatlantique (entre
l'Europe et les EÂ tats-Unis d'AmeÂrique).

iii) Services Internet

(80) L'eÂtendue geÂographique des diffeÂrents marcheÂs
de services Internet deÂpend du niveau consideÂreÂ.
La connexion physique entre l'utilisateur final
et le FSI, qu'il s'agisse d'un acceÁs par ligne com-
muteÂe ou d'un acceÁs par ligne speÂcialiseÂe, ne
peut eÃtre fournie que localement, par un four-
nisseur actif au niveau local, et ne fait, de toute
manieÁre, geÂneÂralement pas partie des services
offerts par le FSI. Cette connexion pourrait eÃtre
assureÂe par une compagnie de teÂleÂphone locale
ou par tout autre fournisseur de services de
transmission par caÃble. AÁ ce niveau, les marcheÂs
geÂographiques sont ainsi reÂgionaux ou natio-
naux, selon l'eÂtendue du reÂseau caÃbleÂ du four-
nisseur. Cependant, eÂtant donneÂ que les parties
n'occupent pas de position privileÂgieÂe sur les
marcheÂs de la fourniture de services de raccor-
dement d'abonneÂs en Europe, il n'est pas neÂces-
saire de deÂfinir l'eÂtendue geÂographique de ces
marcheÂs preÂcis.

(81) Les FSI concurrents en matieÁre de fourniture
aux utilisateurs finals de services d'acceÁs aÁ Inter-
net peuvent eÃtre actifs sur des marcheÂs essentiel-
lement reÂgionaux, aÁ savoir des marcheÂs locaux
et nationaux. Certains FSI peuvent consister en
de petites structures implanteÂes localement.
Cependant, lorsqu'il s'agit de grandes entrepri-
ses, les utilisateurs finals peuvent rechercher un
FSI au niveau mondial, et les FSI susceptibles de
traiter avec ce type de clients peuvent eÂgalement
proposer leurs services au niveau mondial.

(82) La dimension internationale d'Internet apparaît
plus nettement avec les FSI importants, qui sont
souvent actifs au niveau national ou au niveau
international. Bien que les reÂseaux du plus haut
niveau qui se sont deÂveloppeÂs jusqu'aÁ preÂsent
posseÁdent leur centre d'exploitation aux EÂ tats-
Unis d'AmeÂrique, ils sont les seuls fournisseurs
aÁ pouvoir offrir du transit vers toutes les parties
d'Internet, contrairement aÁ la teÂleÂphonie vocale
traditionnelle, o� les opeÂrateurs ont geÂneÂrale-
ment tendance aÁ concentrer leurs activiteÂs sur
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un territoire donneÂ et aÁ relayer le trafic devant
passer par ce territoire. Les conditions offertes
par tout FSI, quel que soit son lieu d'implanta-
tion dans le monde, deÂpendent des conditions
que lui accordent ces fournisseurs de transit,
qu'il s'agisse de transit direct ou de transit indi-
rect. Ils peuvent eÃtre fortement inteÂgreÂs vertica-
lement. Par exemple, UUNet posseÁde des filiales
de services aux particuliers dans de nombreux
pays europeÂens. Une augmentation du prix d'ac-
ceÁs aux reÂseaux du plus haut niveau affecterait
l'ensemble des utilisateurs dans le monde. Par
conseÂquent, il existe effectivement un marcheÂ
global.

(83) Dans leur reÂponse aÁ la communication des
griefs, les parties ont deÂclareÂ que la deÂfinition
du marcheÂ geÂographique eÂtait incorrecte, dans
la mesure o� les FSI n'avaient pas absolument
besoin d'obtenir leur connectiviteÂ aupreÁs de l'un
des reÂseaux du plus haut niveau. Toutefois, la
deÂfinition geÂographique des parties est eÂtroite-
ment lieÂe aÁ l'opinion qu'elles ont exprimeÂe aÁ
propos de la deÂfinition des marcheÂs de produits,
mais elle ne cadre pas avec le marcheÂ de pro-
duits tel qu'il est deÂfini aux fins de la preÂsente
deÂcision.

C. APPREÂ CIATION AU REGARD DE LA
CONCURRENCE

1. Service de portage

(84) La position des parties sur le marcheÂ des servi-
ces de portage peut eÃtre consideÂreÂe en termes de
capaciteÂs europeÂennes et de capaciteÂs transatlan-
tiques.

(85) En Europe, la plus grande partie des capaciteÂs,
environ 95% selon les estimations des parties,
sont deÂtenues par les compagnies de teÂleÂphone
en place. Bien que WorldCom construise des
reÂseaux de ville aÁ ville, MCI n'est pas doteÂe de
capaciteÂs importantes de ce côteÂ de l'Atlantique.
AÁ cet eÂgard, l'opeÂration envisageÂe ne pose donc
pas de probleÁme au regard de la concurrence.

(86) En ce qui concerne les capaciteÂs transatlanti-
ques, il ressort des informations communiqueÂes
par les parties qu'elles deÂtiendraient une part
combineÂe de capaciteÂs theÂoriques vers les EÂ tats-
Unis d'AmeÂrique de 23% et seraient ainsi le
deuxieÁme plus important deÂtenteur de capaciteÂs
apreÁs AT&T (29%). Cette reÂpartition des capa-
citeÂs changera lorsque les caÃbles transatlanti-
ques, tels que Gemini (qui appartient, entre
autres, aÁ WorldCom), seront mis en service (en

principe, au milieu de l'anneÂe 1998), autrement
dit lorsque la part des capaciteÂs disponibles
deÂtenues par WorldCom connaîtra une augmen-
tation theÂorique. Cependant, d'autres caÃbles
devraient eÃtre mis en service, ce qui implique
que tout avantage que WorldCom pourrait reti-
rer temporairement de son nouveau caÃble est
susceptible de disparaître rapidement.

2. Services d'acceÁs aÁ Internet

(87) Les parties ont soutenu qu'il existait une
concurrence importante au niveau des fournis-
seurs de services Internet destineÂs aux particu-
liers et que les obstacles aÁ l'entreÂe sur ce marcheÂ
eÂtaient reÂduits. Cela n'a pas eÂteÂ contesteÂ par les
tiers qui ont reÂpondu aux demandes de rensei-
gnements. Cependant, la Commission a pu
constater que les FSI qui eÂtaient en concurrence
avec les fournisseurs actifs sur les marcheÂs en
aval eÂtaient essentiellement des revendeurs de
connectiviteÂ acheteÂe aux fournisseurs opeÂrant
plus en amont. L'analyse a donc principalement
porteÂ sur les marcheÂs sur lesquels les parties
opeÁrent toutes deux, notamment le marcheÂ de
la connectiviteÂ Internet du plus haut niveau ou
«universelle».

3. ConnectiviteÂ Internet du plus haut niveau
ou «universelle»

(88) Lorsque les parties ont eÂteÂ inviteÂes aÁ preÂsenter
des informations concernant leurs activiteÂs rela-
tives aÁ Internet, elles ont fondeÂ les premieÁres
estimations de leur part de marcheÂ sur l'hypo-
theÁse que tout FSI posseÂdant ses propres caÃbles
constituait un fournisseur de reÂseau de base et
que, dans la mesure o� la plupart des FSI posseÂ-
daient ce type d'installations, ils pouvaient eÃtre
consideÂreÂs comme des fournisseurs de reÂseau de
base. AÁ partir des estimations chiffreÂes du mar-
cheÂ ameÂricain en 1996 tireÂes d'un rapport de
Frost & Sullivan, les parties ont estimeÂ que la
taille du marcheÂ en 1997 aurait repreÂsenteÂ envi-
ron 4,7 milliards de dollars des EÂ tats-Unis et,
partant, que les recettes lieÂes aÁ leurs services de
base d'acceÁs aÁ Internet (aÁ l'exclusion des servi-
ces aÁ valeur ajouteÂe) n'auraient pas deÂpasseÂ
20% du marcheÂ total.

(89) La Commission est reÂserveÂe quant aÁ cette deÂfini-
tion du marcheÂ ou meÂthode de calcul de leur
part de marcheÂ. Une deÂfinition selon laquelle
tout FSI serait un fournisseur de reÂseau de base
semble trop large, eÂtant donneÂ qu'elle ne fait
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pas de distinction entre un petit revendeur
implanteÂ au niveau local et posseÂdant une clien-
teÁle locale et les grands reÂseaux multinationaux
du plus haut niveau. Les parties ont preÂtendu
qu'il eÂtait impossible de calculer les parts de
marcheÂ sur une autre base que celle qu'elles
avaient utiliseÂe, faute de donneÂes publieÂes et en
raison des difficulteÂs lieÂes aÁ la deÂfinition d'un
fournisseur de reÂseau de base.

(90) La Commission a cependant souligneÂ que, mal-
greÂ ces preÂtendues difficulteÂs, un certain nombre
de tiers qui lui avaient adresseÂ des observations
avaient chercheÂ aÁ reÂaliser des eÂtudes de marcheÂ
aÁ partir de ces informations ou des meilleures
estimations qu'ils avaient pu se procurer.
D'apreÁs ces eÂtudes, le pouvoir de marcheÂ des
parties notifiantes eÂtait consideÂrablement plus
important que celui qui aurait eÂteÂ deÂduit des
propres estimations de ces dernieÁres et laissait
supposer qu'elles pourraient eÃtre en mesure de
contrôler une partie substantielle d'Internet. Ces
estimations, bien que reposant sur des meÂthodes
de calcul diffeÂrentes, tendaient toutes aÁ montrer
que la combinaison des reÂseaux des parties aÁ la
concentration conduirait aÁ l'eÂmergence d'une
entiteÂ unique qui deÂtiendrait une part de marcheÂ
treÁs importante.

(91) Un certain nombre de craintes ont eÂteÂ exprimeÂes
dans le cadre des reÂponses aux demandes de
renseignements adresseÂes par la Commission
aux clients et aux concurrents des parties. Par
exemple, une entreprise qui a acheteÂ de la
connectiviteÂ aÁ l'une des parties aÁ la concentra-
tion a deÂclareÂ que «l'opeÂration envisageÂe reÂdui-
rait ce nombre [aÁ savoir, le nombre des autres
fournisseurs de services creÂdibles] aÁ trois. Faute
d'autres sources fiables d'approvisionnement,
les clients tels que [nom de l'entreprise
concerneÂ] pourraient devenir trop deÂpendants
d'un petit nombre de fournisseurs, ce qui nuirait
aÁ la qualiteÂ du service¼ et entraînerait une
pression aÁ la hausse sur les prix». Un autre four-
nisseur de services Internet a deÂclareÂ que la
concentration «risqu[ait] d'aboutir aÁ la creÂation
d'un environnement peu souhaitable pour la
fourniture de services Internet dans le marcheÂ
commun, dans lequel les parties aÁ la concentra-
tion deÂtiendraient une position dominante».
Une troisieÁme entreprise a deÂclareÂ que «l'opeÂra-
tion de concentration entre les deux principaux
fournisseurs de reÂseau de base au niveau mon-
dial entraînerait la creÂation d'une position
dominante qui pourrait fortement affecter la
concurrence sur la structure de base d'Internet.
Ces entreprises contrôleraient jusqu'aÁ 55% du
trafic Internet au niveau des reÂseaux de base».

(92) Selon les informations qu'elle a transmises aÁ la
Federal Communications Commission (FCC) le

13 mars 1998, Sprint Corporation estime que,
sur la base des donneÂes recueillies par le maga-
zine Boardwatch, l'entiteÂ WorldCom/MCI
devrait deÂtenir environ 55% de l'ensemble des
connexions apreÁs la concentration. D'apreÁs le
rapport du groupe Maloff d'octobre 1997, l'en-
titeÂ reÂsultant de la concentration devrait obtenir
68% des recettes d'Internet pour les transmis-
sions utilisant les reÂseaux de base WorldCom et
MCI. Selon les informations communiqueÂes par
Bell Atlantic aÁ la FCC, la part de marcheÂ com-
bineÂe des parties aÁ la concentration devrait eÃtre
de 60% sur la base de rapports sous presse et
de 58% au vu de la proportion des itineÂraires
des clients utilisant des tables d'acheminement.
D'apreÁs les informations transmises aÁ la FCC
par le groupe GTE, la part de marcheÂ combineÂe
des parties aÁ la concentration devrait eÃtre de
47% sur la base de la bande passante totale
indiqueÂe par le magazine Boardwatch. Toutes
ces estimations diffeÁrent treÁs nettement des pro-
pres estimations des parties, baseÂes sur leurs
recettes, selon lesquelles leur part de marcheÂ
devrait eÃtre d'environ 20% apreÁs la concentra-
tion.

(93) Dans leur reÂponse aÁ la communication des
griefs, les parties ont expliqueÂ que [entre 30 et
40%](*) des 400 plus importants sites Internet
eÂtaient connecteÂs aÁ MCI et [entre 40 et 50%](*)
aÁ WorldCom. Sur les [entre 30 et 40%](*)
connecteÂs aÁ MCI, [entre 5 et 15%](*) sont
connecteÂs exclusivement aÁ MCI et [entre 0 et
10%](*) aÁ la fois aÁ WorldCom et aÁ MCI, mais
aÁ personne d'autre. De meÃme, sur les [entre 40
et 50%](*) connecteÂs aÁ WorldCom, [entre 5 et
15%](*) le sont exclusivement aÁ WorldCom et
[entre 0 et 10%](*) uniquement aÁ MCI et aÁ
WorldCom. Cela signifie que [entre 15 et
25%](*) des 400 principaux sites Internet
seraient connecteÂs exclusivement aÁ l'ensuiteÂ
issue de la concentration. En supposant que
tous les autres sites soient connecteÂs aÁ au moins
trois des FSI du plus haut niveau, WorldCom/
MCI deÂtiendrait environ [entre 35 et 45%](*)
de ce marcheÂ.

(94) Enfin, les propos du directeur geÂneÂral de World-
Com, qui a deÂclareÂ que «l'existence d'un reÂseau
important constitue un obstacle majeur aÁ l'en-
treÂe des concurrents» (9), ont eÂteÂ citeÂs.

(95) Du fait que les FSI ne sont pas tenus de publier
les recettes Internet et qu'il n'existe pas de nor-
mes coheÂrentes de communication des donneÂes,
il n'existe aucune estimation officielle fiable de
la taille du secteur Internet dans son ensemble

(9) The Washington Post du 29 septembre 1997.

4.5.1999 L 116/17Journal officiel des CommunauteÂs europeÂennesFR



ou de celle de tout sous-secteur y affeÂrent. Il y a
aussi une divergence de vues sur l'uniteÂ de
mesure approprieÂe pour deÂterminer les parts et
le pouvoir de marcheÂ. Il est ressorti des observa-
tions communiqueÂes par les tiers qu'il n'existait
pas de consensus, dans le secteur, autour d'une
uniteÂ de mesure donneÂe, mais qu'il eÂtait admis
que l'utilisation de plusieurs indices pouvait
donner une image assez bonne de la situation.
Un certain nombre de tiers ayant preÂsenteÂ leurs
observations ont consideÂreÂ que la prise en
compte combineÂe des recettes et de l'intensiteÂ
du trafic pouvait permettre d'obtenir les estima-
tions les plus fiables.

(96) Par conseÂquent, la Commission a meneÂ ses pro-
pres investigations afin de recueillir les donneÂes
qui lui permettraient de deÂterminer avec la plus
grande preÂcision la taille et la structure du mar-
cheÂ, en particulier la part de marcheÂ combineÂe
des parties aÁ la concentration.

i) MeÂthodes de calcul possibles des parts de
marcheÂ

(97) En dehors des recettes et de l'intensiteÂ du trafic,
qui seront abordeÂes d'une manieÁre plus deÂtailleÂe
ci-apreÁs, la Commission a eÂgalement recueilli
des donneÂes relatives aÁ d'autres uniteÂs de
mesure possibles, telles que la capaciteÂ totale
d'interconnexion, le nombre d'adresses atteigna-
bles, le nombre de POP, la bande passante reÂelle
utiliseÂe pour les eÂchanges de trafic, et a examineÂ
la possibiliteÂ d'en tirer des conclusions accepta-
bles.

(98) La capaciteÂ des liaisons installeÂes (entre les
clients et le FSI, entre les FSI et les points
publics et priveÂs d'eÂchange de trafic) pourrait,
en effet, donner une indication du potentiel
d'un reÂseau en termes de performance et de
taille, si l'on suppose qu'un acheteur n'acquiert
et n'installe une capaciteÂ que s'il pense raison-
nablement pouvoir l'utiliser. Les donneÂs qui ont
pu eÃtre recueillies n'eÂtaient pas suffisamment
exhaustives pour permettre de tirer des conclu-
sions solides sur la seule base des chiffres rela-
tifs aÁ la capaciteÂ. Toutefois, les donneÂes chiffreÂes
disponibles concernant la capaciteÂ totale de l'en-
semble des connexions (c'est-aÁ -dire des
connexions entre, d'une part, le reÂseau et ses

abonneÂs et, d'autre part, le reÂseau et les reÂseaux
homologues, qu'ils soient publics ou priveÂs, et
les fournisseurs de transit) confirment que les
parties aÁ la concentration deÂtiendraient [¼](*)
du marcheÂ des reÂseaux du plus haut niveau.

(99) En ce qui concerne les espaces d'adresses, il s'est
aveÂreÂ que les nouveaux reÂseaux ou clients pour-
raient peut-eÃtre se servir davantage de meÂcanis-
mes permettant de limiter le nombre d'itineÂrai-
res et d'adresses annonceÂs et qu'un grand nom-
bre d'adresses annonceÂes pouvait simplement
traduire un retard relatif du reÂseau en termes de
moderniteÂ. De plus, il n'a pas eÂteÂ aiseÂ de veÂrifier
preÂciseÂment si la connectiviteÂ globale des entre-
prises interrogeÂes (y compris leurs capaciteÂs de
transit) leur permettait effectivement d'offrir les
adresses et les rubriques d'itineÂraires annonceÂes.
D'une manieÁre geÂneÂrale, la plupart des reÂseaux
ont sembleÂ se consideÂrer en mesure de fournir
une connectiviteÂ totale d'une facËon ou d'une
autre, et le nombre d'adresses annonceÂes n'a pas
sembleÂ constituer un bon indicateur de la taille
ou de la puissance d'un reÂseau.

(100) En ce qui concerne les abonneÂs, il s'est reÂveÂleÂ
difficile de deÂterminer combien d'entre eux
eÂtaient de veÂritables utilisateurs. Par exemple,
un reÂseau comptant une grande proportion
d'entreprises parmi ses abonneÂs peut n'avoir,
globalement, qu'un faible nombre d'abonneÂs,
mais chaque entreprise peut avoir son propre
reÂseau interne priveÂ, auquel un grand nombre
d'utilisateurs peuvent eÃtre relieÂs. Par conseÂ-
quent, la Commission n'a pas estimeÂ que le
nombre d'abonneÂs constituait un indicateur treÁs
fiable de la puissance d'un reÂseau. De meÃme, les
donneÂes reposant sur le nombre de sites Web se
sont reÂveÂleÂes difficiles aÁ utiliser. Les sites Web
peuvent avoir des tailles treÁs variables, mais ces
diffeÂrences n'apparaissent pas dans le nombre
total de sites. La Commission n'a donc pas
essayeÂ de tirer de conclusions de ces donneÂes.

(101) Pour ce qui est des POP (points de preÂsence), il
a sembleÂ qu'il pouvait, au moins en principe,
exister une correÂlation entre la taille du reÂseau
et le nombre de POP, parce qu'un fournisseur
de reÂseau de base n'utilise un POP que lorsqu'il
doit atteindre un nombre critique de clients. Un
concurrent, par exemple, a estimeÂ que l'entiteÂ
reÂsultant de la concentration deÂtiendrait environ
48% de l'ensemble des POP existant aux EÂ tats-
Unis d'AmeÂrique. Cependant, certains tiers
ayant preÂsenteÂ des observations aÁ la Commis-
sion ont consideÂreÂ que le nombre de POP
constituait l'un des indicateurs les moins fiables
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pour deÂterminer la taille d'un reÂseau. Le nombre
de POP deÂpendrait apparemment davantage, aÁ
certains eÂgards, de l'architecture du systeÁme que
de la taille du reÂseau. De plus, bien que le nom-
bre de POP puisse correspondre au nombre
d'abonneÂs dans une reÂgion donneÂe, le nombre
d'abonneÂs ne peut pas en lui-meÃme eÃtre un bon
indicateur de la taille d'un paragraphe (par
exemple, un reÂseau peut compter de nombreux
abonneÂs qui l'utilisent peu et de nombreux POP,
tandis qu'un autre peut compter un petit nom-
bre d'abonneÂs qui l'utilisent beaucoup et un
petit nombre de POP).

ii) Identification des reÂseaux du plus haut
niveau

(102) Nombreux sont les tiers consulteÂs par la Com-
mission qui ont identifieÂ les quatre meÃmes FSI
(aÁ savoir le groupe WorldCom, MCI, Sprint et
le groupe GTE/BBN, ou encore «les quatre
grands») comme eÂtant les reÂseaux les plus puis-
sants. Cependant, l'analyse tant des donneÂes
relatives aux recettes tireÂes de la fourniture de
services d'acceÁs aÁ Internet que des intensiteÂs de
trafic (qui est deÂveloppeÂe ci-apreÁs) n'a pas per-
mis d'eÂtablir une distinction treÁs nette entre les
FSI les moins importants des quatre et les FSI
de la cateÂgorie suivante, consideÂreÂs comme les
plus importants apreÁs eux. Par conseÂquent, la
Commission a examineÂ les accords d'eÂchange de
trafic conclus entre les principaux acteurs pour
identifier les fournisseurs du plus haut niveau.
La Commission a rechercheÂ une seÂrie d'accords
d'eÂchange de trafic permettant d'obtenir une
connectiviteÂ gratuite totale sur l'ensemble du
reÂseau Internet. Le fait qu'il n'existait pas de
liste unique des PAN auxquels tout FSI donneÂ
devait proceÂder aÁ un eÂchange de trafic pour
obtenir une couverture totale du reÂseau a rendu
cette analyse plus difficile. Chaque FSI pouvait
ainsi posseÂder sa propre seÂrie d'accords
d'eÂchange de trafic et eÃtre pourtant en mesure
d'obtenir une connectiviteÂ totale sur l'ensemble
du reÂseau. La Commission a rencontreÂ une
autre difficulteÂ dans le fait que bon nombre de
FSI dont la seÂrie d'accords d'eÂchange de trafic
pouvait laisser supposer qu'ils eÂtaient des
reÂseaux du plus haut niveau se sont reÂveÂleÂs eÃtre
des acheteurs de transit, et elle n'a pas pu deÂter-
miner clairement si ce transit eÂtait indispensable
(parce que, par exemple, la connectiviteÂ, bien
que totale sur le papier, eÂtait imparfaite dans les
faits) ou seulement utiliseÂ pour des raisons de
commoditeÂ.

(103) Par conseÂquent, la Commission est partie de
l'hypotheÁse que tout reÂseau du plus haut niveau
devait neÂcessairement conclure des accords
d'eÂchange de trafic avec, au moins, chacun des
quatre grands, qui sont en mesure de fournir

une connectiviteÂ universelle sans recourir au
transit. Si un FSI ne parvenait pas aÁ conclure
des accords d'eÂchange de trafic avec au moins
chacun de ces quatre reÂseaux, cela l'empeÃche-
rait, par conseÂquent, de couvrir une partie subs-
tantielle d'Internet. Il est possible que le nombre
des intervenants qui sont veÂritablement des
reÂseaux du plus haut niveau soit, en fait, infeÂ-
rieur aÁ celui des intervenants qui proceÁdent aÁ
des eÂchanges de trafic avec chacun des quatre
plus grands reÂseaux, eÂtant donneÂ que tout
reÂseau homologue suppleÂmentaire, bien
qu'eÂchangeant eÂvidemment du trafic avec ces
quatre reÂseaux, peut ne pas avoir conclu d'ac-
cord d'eÂchange avec chacun des autres reÂseaux
homologues eÂchangeant du trafic avec eux.
Dans ces conditions, ils peuvent ne pas eÃtre
capables de couvrir l'ensemble du reÂseau Inter-
net gratuitement. Cependant, aux fins de son
appreÂciation, la Commission a retenu l'hypo-
theÁse selon laquelle tout intervenant ayant
conclu un accord d'eÂchange de trafic avec cha-
cun des quatre plus grands reÂseaux constitue un
reÂseau homologue avec lequel il est souhaitable,
pour tout autre intervenant posseÂdant les meÃmes
connexions, d'eÂchanger du trafic. Il convient de
souligner que les donneÂes dont dispose la Com-
mission n'ont pas permis d'eÂtablir si ces FSI
eÂtaient directement connecteÂs les uns aux autres.
On pourrait arguer du fait que, si ces FSI ne
posseÂdaient pas toutes ces interconnexions entre
eux et avec les quatre grands reÂseaux, ils ne
pourraient en aucun cas faire partie des FSI du
plus haut niveau. Aux fins de son analyse, la
Commission a toutefois supposeÂ que ces inter-
connexions relatives aÁ des accords d'eÂchange de
trafic existaient deÂjaÁ ou qu'elles pouvaient, le
cas eÂcheÂant, eÃtre mises en place treÁs rapidement.
Cette hypotheÁse est favorable aux parties dans
la mesure o� elle eÂlargit le champ des inter-
venants sur le marcheÂ en cause.

iii) Estimation de la taille du marcheÂ et des
parts de marcheÂ aÁ partir des donneÂes relati-
ves aux recettes

(104) Sur la base de ce qui preÂceÁde, la Commission a
estimeÂ aÁ seize le nombre total de reÂseaux du
plus haut niveau. (Trois autres treÁs petits FSI,
qui n'ont pas d'accord d'eÂchange de trafic avec
la principale filiale Internet de WorldCom,
UUNet, mais avec des filiales de moindre impor-
tance, pourraient eÃtre ajouteÂs, mais l'effet serait
neÂgligeable.) En ce qui concerne la taille totale
du marcheÂ, les informations disponibles
n'eÂtaient pas exhaustives et le chiffre d'affaires
de trois entreprises du groupe a dß eÃtre estimeÂ,
faute de chiffres preÂcis. Les recettes de chacune
des trois entreprises concerneÂes ont eÂteÂ eÂvalueÂes
aÁ 30 millions de dollars des EÂ tats-Unis, ce qui a
eÂteÂ consideÂreÂ comme une surestimation treÁs
importante de leurs recettes effectives. La Com-
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mission en a deÂduit que la taille totale du mar-
cheÂ avait eÂteÂ de l'ordre de 2,3 milliards de dol-
lars des EÂ tats-Unis en 1997, la part de marcheÂ
de WorldCom eÂtant de [entre 35 et 40%](*) et
celle de MCI d'environ [entre 5 et 15%](*), soit
une part de marcheÂ cumuleÂe de quelque [entre
45 et 55%](*). Eller a estimeÂ que la part de
marcheÂ cumuleÂe des deux principaux concur-
rents des parties avait eÂteÂ infeÂrieure aÁ [entre 15
et 25%](*).

(105) Bien que les parties aient souligneÂ aÁ maintes
reprises qu'elles consideÂraient que les donneÂes
relatives aux recettes eÂtaient le seul indicateur
fiable pour deÂterminer les parts de marcheÂ dans
le secteur en cause, de nombreux concurrents
ont attireÂ l'attention de la Commission sur les
dangers lieÂs aÁ la prise en compte de ces seules
donneÂes. MalgreÂ le fait que la Commission a
utiliseÂ des donneÂes reposant sur les recettes
tireÂes de la fourniture de services de base d'ac-
ceÁs aÁ Internet chaque fois que cela lui eÂtait pos-
sible, les entreprises concerneÂes ne sont soumi-
ses aÁ aucune obligation en matieÁre de preÂsenta-
tion ou de communication de ces donneÂes. Par
conseÂquent, ces chiffres ont dß eÃtre utiliseÂs avec
prudence.

(106) Les entreprises qui eÂchangent du trafic avec au
plus trois des principaux fournisseurs ont peu
de chances d'eÃtre consideÂreÂes comme des
reÂseaux du plus haut niveau, eÂtant donneÂ que le
fait qu'elles ne soient pas parvenues aÁ eÂchanger
du trafic avec l'un des quatre principaux four-
nisseurs deÂnote une insuffisance importante de
leur capaciteÂ de fournir une connectiviteÂ Inter-
net. Cependant, aux fins d'une analyse de sensi-
biliteÂ, la Commission a estimeÂ leur part de mar-
cheÂ de manieÁre aÁ veÂrifier si la somme de ces
acteurs affecterait significativement les donneÂes
chiffreÂes. Sur cette base (qui, il faut le souligner,
est calculeÂe au plus juste), elle a enregistreÂ des
parts de marcheÂ qui restent supeÂrieures aÁ 40%
en termes de recettes pour les parties notifiantes.
La Commission a examineÂ la possibiliteÂ d'eÂten-
dre la deÂfinition d'un reÂseau du plus haut
niveau aux entreprises qui n'eÂchangent du trafic
qu'avec deux des quatre plus grands reÂseaux.
Cependant, elle a estimeÂ que l'eÂcart de couver-
ture d'Internet eÂtait trop important aÁ ce niveau
pour que les FSI concerneÂs puissent raisonnable-
ment eÃtre consideÂreÂs comme des reÂseaux du plus
haut niveau.

iv) IntensiteÂ du trafic

(107) Un certain nombre de tiers ayant preÂsenteÂ des
observations aÁ la Commission ont estimeÂ que
l'intensiteÂ du trafic constituait intrinseÁquement

une meilleure uniteÂ de mesure que les recettes,
bien que d'autres aient souligneÂ le risque de
variations lieÂ aux augmentations soudaines pou-
vant reÂsulter, par exemple, d'un engouement de
courte dureÂe pour un site Web particulier.

(108) Il n'existe pas de statistiques directement dispo-
nibles concernant le volume total du trafic
envoyeÂ ou recËu par les FSI. La Commission a
donc dß adopter une «approche ascendante»
(bottom-up approach) pour calculer les parts de
marcheÂ aÁ partir des donneÂes relatives au trafic.
Cette approche implique l'identification des dif-
feÂrents acteurs intervenant sur le marcheÂ, puis
l'addition de leurs mesures respectives des flux
de trafic passant par leurs reÂseaux, afin d'obte-
nir la taille du marcheÂ. Toutefois, il serait
impossible de deÂterminer avec certitude que tou-
tes les mesures du trafic ont eÂteÂ faites sur une
base parfaitement uniforme par les opeÂrateurs
concerneÂs. Il a donc fallu mettre au point une
autre facËon de calculer les parts de marcheÂ sur
la base du trafic.

(109) L'intensiteÂ totale du trafic de tout FSI donneÂ
comprend le trafic qu'il eÂchange avec les autres
FSI identifieÂs et son trafic interne (c'est-aÁ -dire le
trafic entre les clients eÂchangeÂ par l'inter-
meÂdiaire de son reÂseau). Selon la meÂthode sui-
vante, il n'est pas neÂcessaire de connaître l'in-
tensiteÂ totale du trafic sur Internet pour calculer
les parts de marcheÂ aÁ partir des ratios de trafic.
Le rapport entre la part de marcheÂ du reÂseau A
et la part de marcheÂ du reÂseau B est eÂgal au rap-
port entre le trafic total circulant sur le reÂseau
A et le trafic total circulant sur le reÂseau B. Si
les deux eÂleÂments de ce dernier rapport sont
diviseÂs par le trafic total eÂchangeÂ entre les
reÂseaux A et B, le rapport entre la part de mar-
cheÂ du reÂseau A et la part de marcheÂ du reÂseau
B est alors eÂgal au rapport entre la part relative
du reÂseau A dans le trafic total circulant sur le
reÂseau B et la part relative du reÂseau B dans le
trafic total circulant sur le reÂseau de base A. Par
conseÂquent, il est possible de calculer les parts
de marcheÂ aÁ partir des parts relatives de chaque
reÂseau dans le trafic total circulant sur chaque
reÂseau. Cela permet de supprimer tout risque
d'erreur dans le calcul des parts de marcheÂ qui
pourrait reÂsulter des eÂventuelles diffeÂrences de
meÂthode. Sur cette base, les parts de marcheÂ res-
pectives du groupe WorldCom et de MCI cor-
respondent au ratio [¼](*).

(110) Si l'on appliquait cette meÂthode aÁ un marcheÂ
hypotheÂtique comprenant GTE, MCI, Sprint et
le groupe WorldCom, leurs parts de marcheÂ res-
pectives laisseraient [entre 50 et 60%](*) de ce
marcheÂ au groupe WorldCom et [entre 15 et
25%](*) aÁ MCI, soit une part de marcheÂ cumu-
leÂe de [entre 75 et 85%](*).
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(111) La Commission n'a pu obtenir des informations
compleÁtes sur l'intensiteÂ du trafic qu'aupreÁs
d'un nombre limiteÂ de reÂseaux importants. Il lui
a eÂteÂ impossible de calculer les parts de marcheÂ
d'une manieÁre deÂfinitive parce qu'elle n'a pu
obtenir de ventilation du trafic par reÂseau
homologue que pour les reÂseaux priveÂs du
groupe WorldCom. Cependant, le trafic total
eÂchangeÂ par les quatre grands avec les autres
FSI est connu. Aux fins de ce calcul, la Commis-
sion a limiteÂ le champ des FSI aÁ tous les FSI qui
ont conclu un accord d'eÂchange de trafic avec
au moins un de ces quatre reÂseaux. Il s'agit
d'une approche treÁs large, dans la mesure o�
l'analyse du marcheÂ en cause semble indiquer
que celui-ci ne peut pas s'eÂtendre au-delaÁ des
seize reÂseaux du plus haut niveau qui eÂchangent
du trafic avec chacun de ces quatre reÂseaux et
qu'il est vraisemblablement plus petit.

(112) De meÃme, pour calculer la part de marcheÂ des
douze autres reÂseaux, la Commission a dß for-
muler des hypotheÁses. Elle est partie de l'hypo-
theÁse geÂneÂrale selon laquelle le trafic circulant
sur un reÂseau donneÂ refleÂtait la taille des
reÂseaux avec lesquels il eÂtait eÂchangeÂ. Ainsi, si
le reÂseau A envoie 10% de son trafic au reÂseau
B et 20% de son trafic au reÂseau C, la taille du
reÂseau B devrait repreÂsenter la moitieÂ de celle
du reÂseau C. Cette hypotheÁse semble acceptable
pour les reÂseaux les plus importants, parce
qu'ils deÂtiennent une partie si importante du
trafic total circulant sur Internet qu'on peut
consideÂrer qu'ils sont repreÂsentatifs de la totaliteÂ
de ce trafic. Si l'on applique cette hypotheÁse au
groupe WorldCom et aÁ MCI, sachant que
WorldCom a eÂchangeÂ [¼](*) de son trafic avec
MCI et [¼](*) avec d'autres reÂseaux, le ratio
taille du reÂseau MCI/taille totale des douze
autres reÂseaux devrait eÃtre [¼](*).

(113) Selon ces hypotheÁses, le groupe WorldCom
deÂtiendrait environ [entre 30 et 40%](*) du
marcheÂ et MCI [entre 10 et 20%](*) suppleÂ-
mentaires, et aucun concurrent ne deÂtiendrait
plus de [entre 5 et 15%](*) du marcheÂ. La part
de marcheÂ cumuleÂe de MCI et du groupe
WorldCom serait donc de [entre 42 et 52%](*).
[¼](*).

v) Conclusions relatives au calcul des parts de
marcheÂ

(114) La meÂthode de calcul deÂcrite ci-dessus, qui per-
met de deÂterminer la taille du marcheÂ et les
parts de marcheÂ en fonction des recettes et de
l'intensiteÂ du trafic, a eÂteÂ concËue d'une manieÁre
prudente, de facËon aÁ eÃtre aussi geÂneÂreuse que
possible, dans certaines limites, avec les parties,
et elle est donc susceptible de sous-estimer leur

part de marcheÂ. NeÂanmoins, meÃme sur cette
base, il est quasi certain que la nouvelle entiteÂ
deÂtiendrait plus de 50% du marcheÂ, quelle que
soit la deÂfinition de ce dernier. Le reÂseau com-
bineÂ ferait [largement supeÂrieur aÁ](*) la taille de
son principal concurrent (Sprint), que ce soit en
termes de recettes ou en termes d'intensiteÂ du
trafic, sachant que la taille du concurrent sui-
vant, le groupe GTE, est environ la moitieÂ de
celle de Sprint.

vi) ReÂponse des parties

(115) Les parties objectent que le respect de la confi-
dentialiteÂ exigeÂ par les concurrents en ce qui
concerne les informations qu'ils ont transmises
aÁ la Commission ne leur permettaient pas de
deÂterminer qui eÂtaient les douze autres opeÂra-
teurs et, par conseÂquent, si l'ajout d'autres opeÂ-
rateurs pouvaient affecter sensiblement les chif-
fres relatifs aux parts de marcheÂ. Ainsi qu'il a
deÂjaÁ eÂteÂ dit, les hypotheÁses sur lesquelles la
Commission se base sont treÁs prudentes, afin de
donner aux parties le beÂneÂfice du doute, si
doute il y a, quant aux reÂseaux susceptibles
d'eÃtre consideÂreÂs comme des reÂseaux du plus
haut niveau. Sur ce point, l'une des socieÂteÂs
ayant participeÂ aÁ l'audition, Sprint, a exprimeÂ
une opinion plus restrictive sur la deÂfinition du
marcheÂ et se demande si certains des douze
reÂseaux ne pourraient avoir acceÁs aÁ un grand
nombre de points geÂographiquement disperseÂs,
ou encore posseÂder ou louer des installations aÁ
grande vitesse, ce qui les empeÃcherait d'eÃtre
consideÂreÂs par la concurrence comme suscepti-
bles de correspondre aÁ la deÂfinition d'un four-
nisseur de reÂseaux de base du plus haut niveau,
selon la conception de Sprint. Un autre concur-
rent, GTE, a souligneÂ que le fait d'inclure du
trafic suppleÂmentaire ne changerait rien au rap-
port de taille entre les plus grands reÂseaux de
base et que, aÁ son avis, le fait de consideÂrer que
cinquante socieÂteÂs reÂpondent aÁ la deÂfinition du
marcheÂ en cause ne ferait baisser la part deÂtenue
par MCI/WorldCom que de cinq points seule-
ment. Ces deÂclarations confirment le fait que
l'identiteÂ des seize socieÂteÂs concerneÂes ne preÂ-
sente pas une importance capitale.

(116) En outre, les parties deÂnoncent la meÂthode utili-
seÂe par la Commission pour calculer le trafic.
Elles critiquent plus particulieÁrement deux
hypotheÁses sur lesquelles cette meÂthode repose-
rait, aÁ savoir que le trafic est uniformeÂment
reÂparti [¼](*) et qu'il n'y a pas de deÂtourne-
ment significatif de trafic du fait de l'intercon-
nexion entre reÂseaux qui ne sont pas du plus
haut niveau. De surcroît, les parties preÂtendent
que les donneÂes communiqueÂes aÁ la Commis-
sion en matieÁre de trafic n'auraient pas eÂteÂ eÂta-
blies sur une base comparable et que, partant,
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leur part de marcheÂ cumuleÂe pourrait avoir eÂteÂ
surestimeÂe. Pour sa part, la Commission estime
qu'il est impossible de dire que les deux hypo-
theÁses susmentionneÂes eÂtaient implicitement
inteÂgreÂes dans sa meÂthode de calcul ni quelle
aurait eÂteÂ leur importance si cela avait eÂteÂ le
cas. Elle rappelle aussi que les parties notifiantes
ont deÂclareÂ tout au long de la proceÂdure que les
recettes constituaient la seule meÂthode de
mesure approprieÂe, que toutes les parties inteÂ-
resseÂes ont eÂteÂ consulteÂes sur la forme des don-
neÂes aÁ soumettre afin que les chiffres communi-
queÂs soient comparables dans la mesure du pos-
sible et que les parties ne proposent aucune
solution de remplacement aÁ la meÂthode de la
Commission qu'elles critiquent.

4. Incidence de la concentration sur la concur-
rence

(117) L'opeÂration de concentration entre les reÂseaux
de base d'Internet WorldCom et MCI aboutirait
aÁ la creÂation d'un reÂseau d'une taille absolue et
relative si importante que la nouvelle entiteÂ
pourrait agir dans une grande mesure indeÂpen-
damment de ses concurrents et de ses clients.
Cela aurait une incidence sur les utilisateurs
europeÂens ainsi que sur tous les autres utilisa-
teurs. La principale filiale Internet de World-
Com, UUNet, a deÂjaÁ une taille treÁs importante
par rapport aÁ ses concurrents. Le fait qu'elle
soit sur le point d'occuper une position domi-
nante pourrait eÃtre lieÂ aÁ sa deÂcision, prise au
deÂbut de l'anneÂe 1997, d'essayer (une tentative
qui a finalement eÂchoueÂ) de mettre fin unilateÂra-
lement aÁ un certain nombre des accords
d'eÂchange de trafic qu'elle avait conclus avec
des reÂseaux homologues. Depuis cette date,
WorldCom a deÂjaÁ acquis un pouvoir de marcheÂ
suppleÂmentaire en rachetant ANS et CNS. Il ne
fait gueÁre de doute qu'aÁ la suite de son associa-
tion avec MCI, WorldCom atteindrait une taille
critique lui permettant d'agir indeÂpendamment
de ses concurrents.

(118) La puissance et la taille du reÂseau combineÂ
MCI/WorldCom permettraient aÁ la nouvelle
entiteÂ de mettre en úuvre diffeÂrentes strateÂgies
pour renforcer sa position sur le marcheÂ. Elle
pourrait proceÂder de deux manieÁres diffeÂrentes,
exposeÂes ci-dessous: elle pourrait soit augmenter
les coßts de ses concurrents, soit appliquer des
prix avantageux pour attirer les clients des
reÂseaux concurrents.

(119) L'entiteÂ MCI/WorldCom pourrait contrôler l'ac-
ceÁs du marcheÂ en rejetant les nouvelles deman-
des d'eÂchange de trafic, en reÂsiliant ou en mena-
cËant de reÂsilier des accords d'eÂchange de trafic

ou en les remplacËant par des interconnexions
payantes. Un FSI qui chercherait aÁ entrer sur le
marcheÂ et aÁ obtenir une connectiviteÂ avec tous
les reÂseaux du plus haut niveau aurait aÁ l'eÂvi-
dence besoin de l'accord de MCI/WorldCom.
Toutefois, actuellement, meÃme avec la preÂsence
sur le marcheÂ d'un groupe aussi important que
WorldCom, la capaciteÂ d'un reÂseau existant de
refuser de conclure un accord d'eÂchange de tra-
fic avec un candidat remplissant les conditions
requises est limiteÂe par les pressions concurren-
tielles. Tout reÂseau existant qui refuse de
conclure un accord d'eÂchange avec ce candidat
ne peut pas s'attendre que ce reÂseau homologue
potentiel lui acheÁte du transit aÁ la place. Au
contraire, le FSI deÂcËu pourrait devenir le client
d'un reÂseau concurrent; dans ce cas, le reÂseau
ayant rejeteÂ sa demande aura contribueÂ au ren-
forcement de la position d'un concurrent.
Cependant, si l'opeÂration de concentration se
reÂalise, les eÂventuelles conseÂquences deÂfavora-
bles, pour MCI/WorldCom, d'une baisse des
demandes d'accords d'eÂchange de trafic, seraient
sensiblement reÂduites, voire totalement eÂlimi-
neÂes, en raison de sa position de force. Les can-
didats deÂcËus seraient obligeÂs d'acheter du transit
pour atteindre le reÂseau MCI/WorldCom, ce qui
les deÂsavantagerait en termes de coßts et de
qualiteÂ.

(120) MCI/WorldCom serait en mesure d'agir indeÂ-
pendamment de ses concurrents en augmentant
ses coßts et en portant atteinte aÁ la qualiteÂ de
son offre de services. Les concurrents ayant deÂjaÁ
conclu des accords d'eÂchange de trafic avec
MCI/WorldCom sauraient que leur capaciteÂ de
poursuivre leurs activiteÂs sur le marcheÂ deÂpen-
drait de leur capaciteÂ de continuer aÁ offrir aÁ
leurs clients une connectiviteÂ au reÂseau MCI/
WorldCom. Si, pour une raison quelconque, la
qualiteÂ de la connexion au reÂseau MCI/World-
Com devait se deÂgrader ou si son coßt devait
augmenter, les clients de ces reÂseaux concurrents
pourraient parfaitement les quitter au profit de
MCI/WorldCom et les nouveaux clients ne
seraient pas inciteÂs aÁ recourir aux services d'un
autre reÂseau que celui de MCI/WorldCom. Face
aÁ ce risque, les concurrents seraient contraints
d'agir de manieÁre aÁ eÂviter toute rupture ou
deÂgradation de la connexion avec le reÂseau
MCI/WorldCom. Cela pourrait aller, par exem-
ple, jusqu'aÁ laisser MCI/WorldCom intervenir
dans le choix des clients auxquels ils accordent
du transit ou de l'eÂchange de trafic, et des
conditions y affeÂrentes. Dans ces conditions,
MCI/WorldCom contrôlerait veÂritablement le
marcheÂ.

(121) Si un concurrent souhaitait signer (ou renouve-
ler) un accord d'eÂchange de trafic, MCI/World-
Com pourrait contrôler la qualiteÂ de son offre
de services par le biais de sa gestion de la liaison
en cause. MCI/WorldCom pourrait nuire aÁ la
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qualiteÂ de l'offre de ses concurrents en deÂcidant,
par exemple, de ne pas augmenter la capaciteÂ
de certains points priveÂs d'eÂchange de trafic.
MeÃme si cela nuisait aÁ la fois aÁ la qualiteÂ du ser-
vice offert par MCI/WorldCom et aÁ celle du ser-
vice offert par le concurrent concerneÂ, ce der-
nier serait plus toucheÂ eÂtant donneÂ que ses
clients perdraient la connectiviteÂ aÁ une plus
grande partie d'Internet que ceux de MCI/
WorldCom. Proportionnellement, cette strateÂgie
affecterait un plus grand pourcentage du trafic
du plus petit reÂseau que du trafic du plus grand
reÂseau. Il convient d'ajouter que MCI/World-
Com aurait plus de chances d'appliquer avec
succeÁs une telle strateÂgie en eÂliminant un aÁ un
les clients et les concurrents plutôt qu'en tenant
de conqueÂrir le reste du marcheÂ d'un seul coup.

(122) La croissance du trafic Internet a eÂteÂ telle que
MCI/WorldCom pourrait mettre en úuvre cette
strateÂgie d'affaiblissement de ses concurrents
sans avoir besoin de deÂployer des efforts parti-
culiers: il suffirait simplement qu'elle donne la
prioriteÂ au deÂveloppement de son propre reÂseau
plutôt qu'aÁ la mise aÁ niveau des liaisons avec
ses concurrents. En se deÂmarquant ainsi de ses
concurrents sur le plan de la qualiteÂ, elle pour-
rait aiseÂment dissuader tout utilisateur potentiel
de services Internet de consideÂrer les offres de
ses concurrents. Plus la taille du reÂseau MCI/
WorldCom augmentera, plus sa capaciteÂ d'affai-
blissement de ses concurrents sera grande.

(123) Plus MCI/WorldCom se deÂveloppera, plus elle
sera en mesure de reÂduire l'indeÂpendance de ses
concurrents en place en modifiant la nature des
accords d'eÂchange de trafic conclus avec eux
(ou simplement en menacËant de la faire) pour
les contraindre aÁ payer l'acceÁs aÁ son reÂseau
(qu'il s'agisse d'un eÂchange de trafic payant ou
de la vente de transit) sans qu'elle ait, quant aÁ
elle, aÁ payer l'acceÁs aÁ leur reÂseau. Dans la
mesure o� ses concurrents n'auraient pas d'au-
tre choix que celui d'accepter ces changements
de conditions, MCI/WorldCom pourrait contrô-
ler une partie importante de leurs coßts et
influer sur la qualiteÂ de leur offre de services.
Elle pourrait influer sur le niveau des coßts de
ses «clients» (et anciens concurrents) en leur
imposant, pour l'eÂchange de trafic payant ou la
vente de transit, des tarifs les empeÃchant d'ap-
pliquer des prix compeÂtitifs par rapport aux
siens.

(124) MCI/WorldCom pourrait eÂgalement agir indeÂ-
pendamment de ses clients, c'est-aÁ -dire des FSI

qui vendent la connectiviteÂ aÁ Internet aux utili-
sateurs finals et des entreprises ou des particu-
liers ayant acceÁs aÁ son reÂseau par ligne speÂciali-
seÂe ou par ligne commuteÂe. Ces clients deÂpen-
dent, en deÂfinitive, de la connectiviteÂ offerte par
les reÂseaux du plus haut niveau. Ils n'auront pas
d'autre choix que celui de se connecter directe-
ment ou indirectement au principal fournisseur
de ces services, eÂtant donneÂ que seul ce fournis-
seur pourra garantir un acceÁs fiable aÁ toutes les
parties d'Internet. Dans la mesure o� MCI/
WorldCom est deÂjaÁ active sur ce marcheÂ, elle
pourrait essayer de se servir de la position
qu'elle y occupe pour acqueÂrir une position
dominante en aval. Elle pourrait proceÂder ainsi
en raison de l'incapaciteÂ des autres reÂseaux du
plus haut niveau de lui imposer une veÂritable
contrainte concurrentielle et de son influence
sur les coßts des revendeurs opeÂrant en aval.

i) Le «multirattachement» comme solution de
remplacement

(125) En reÂponse aÁ ces arguments, les parties ont fait
valoir que la possibiliteÂ d'exercer une position
dominante en aval eÂtait limiteÂe par le fait que
de nombreux FSI, ainsi que les clients les plus
puissants Ð tels que les proprieÂtaires de sites
Web Ð, eÂtaient «multirattacheÂs» c'est-aÁ -dire
qu'ils achetaient du transit aupreÁs de plusieurs
fournisseurs, et qu'ils pouvaient donc facile-
ment, si l'un de leurs fournisseurs tentait d'abu-
ser de sa puissance sur le marcheÂ, attribuer leur
trafic aÁ un autre fournisseur. Cette position a
eÂteÂ contesteÂe par certaines socieÂteÂs ayant parti-
cipeÂ aÁ l'audition. En effet, elle ne tient pas
compte du fait que, pour la plupart, les clients
«multirattacheÂs» ont pour fournisseurs MCI et
WorldCom et non, par exemple, l'une des par-
ties aÁ la concentration et un tiers et que la
concentration enleÁvera donc aÁ ces clients la
liberteÂ de choix dont ils beÂneÂficient actuelle-
ment. Il a eÂgalement eÂteÂ dit que le «multiratta-
chement» n'eÂtait ni simple, parce qu'il neÂcessite
l'utilisation d'un protocole particulier, le proto-
cole BGP4, ni bon marcheÂ, parce qu'il neÂcessite
d'engager des frais pour deux connexions de
transit, alors que les concurrents n'en payent
peut-eÃtre qu'une. De toute facËon, un reÂseau
dominant pourrait empeÃcher le «multirattache-
ment» par toute une seÂrie de moyens, par exem-
ple le refus de traiter avec des clients achetant
du transit aupreÁs de plusieurs fournisseurs, la
deÂgradation de la connexion vers de tels clients
ou le refus de leur accorder le protocole BGP4
ou tout simplement l'octroi de rabais de

4.5.1999 L 116/23Journal officiel des CommunauteÂs europeÂennesFR



quantiteÂ favorisant une utilisation plus grande
des reÂseaux par les clients ayant un seul fournis-
seur.

(126) En raison des caracteÂristiques speÂcifiques de la
concurrence s'exercËant entre les reÂseaux et de
l'existence d'externaliteÂs rendant l'acceÁs au
reÂseau le plus important inteÂressant pour les
clients, la position de MCU/WorldCom ne
pourra quasiment pas eÃtre remise en cause une
fois que celle-ci occupera une position domi-
nante. Plus son reÂseau se deÂveloppera, moins
elle aura besoin d'interconnexions avec ses
concurrents et plus ces derniers auront besoin
d'eÂchanger du trafic avec elle. En outre, plus
son reÂseau deviendra important, plus elle aura
la capaciteÂ de contrôler un eÂleÂment important
des coßts de tout nouvel entrant. Elle peut y
parvenir en refusant de conclure des accords
d'eÂchange de trafic avec les nouveaux entrants
et en insistant pour qu'ils demeurent ses clients
et versent une reÂmuneÂration correspondant aÁ
tous les services qu'ils souhaitent offrir. La
concentration pourrait ainsi avoir pour effet de
renforcer les obstacles aÁ l'entreÂe. En effet, on
pourrait arguer du fait que, aÁ la suite de la
concentration, le reÂseau MCI/WorldCom consti-
tuera, soit immeÂdiatement, soit peu de temps
apreÁs, une structure essentielle aÁ laquelle tous
les autres FSI devront neÂcessairement eÃtre relieÂs
(directement ou indirectement) pour pouvoir
offrir un service d'acceÁs aÁ Internet creÂdible.

ii) Absence de contraintes concurrentielles

(127) Il convient eÂgalement de consideÂrer la premieÁre
reÂaction des concurrents, qu'ils soient existants
ou potentiels, aÁ l'eÂgard du renforcement du pou-
voir de marcheÂ du reÂseau le plus important. Les
concurrents actuels pourraient essayer, dans un
premier temps, d'attirer plus de trafic. Pour ce
faire, ils pourraient essayer d'attirer les clients
actuels de la nouvelle entiteÂ ou d'accroître leurs
capaciteÂs en vue d'offrir un service d'une plus
grande qualiteÂ technique. Or, il est difficile d'at-
tirer les clients de MCI/WorldCom parce que
ceux-ci sont deÂjaÁ relieÂs au reÂseau le plus impor-
tant, sur lequel ils jouissent d'un acceÁs direct aÁ
ses abonneÂs. S'ils rompaient leur contrat
d'eÂchange de trafic avec MCI/WorldCom au
profit d'un autre reÂseau, ils ne pourraient avoir
acceÁs aux abonneÂs de MCI/WorldCom que
d'une manieÁre indirecte, aÁ savoir dans le cadre
des accords d'eÂchange de trafic de leur nouveau
fournisseur de transit, et le nombre de clients
auxquels ils pourraient avoir un acceÁs direct sur
leur nouveau reÂseau serait infeÂrieur. De plus,

cela nuirait aÁ la qualiteÂ geÂneÂrale de leur offre de
services, parce que les messages devraient effec-
tuer un plus grand nombre de bonds pour
atteindre le reÂseau le plus important. En outre,
tout effort de ce type pour attirer les clients de
MCI/WorldCom serait eÂvidemment remarqueÂ
par celle-ci, qui dissuaderait ses clients existants
de recourir aux services d'un autre reÂseau en
menacËant de reÂduire la capaciteÂ (ou de ne pas
augmenter la capaciteÂ) des connexions des nou-
veaux fournisseurs de transit de ses anciens
clients ou en contraignant les reÂseaux concur-
rents aÁ payer pour l'eÂchange de trafic ou aÁ deve-
nir ses propres clients.

(128) On pourrait arguer du fait que MCI/WorldCom
pourrait eÃtre confronteÂe aÁ une reÂaction concer-
teÂe des reÂseaux concurrents qui serait suffisante
pour l'empeÃcher d'exercer sont pouvoir de mar-
cheÂ. Toutefois, MCI/WorldCom pourrait reÂagir
en mettant progressivement en úuvre une stra-
teÂgie offensive de manieÁre aÁ s'attaquer successi-
vement aux diffeÂrents reÂseaux concurrents, en
commencËant par les plus petits et les plus fai-
bles. Pour tous les reÂseaux concurrents, une
strateÂgie offensive aÁ l'eÂgard d'un autre concur-
rent peut eÃtre avantageuse aÁ court terme, dans
la mesure o� ils peuvent ainsi espeÂrer attirer
quelques clients (mais probablement pas l'en-
semble des clients) qui acheÁtent du transit aÁ ce
reÂseau. Cependant, ils peuvent juger preÂfeÂrable
de ne pas adopter de comportement pouvant
entraîner des mesures de reÂtorsion dirigeÂes
contre eux.

iii) Concurrents potentiels

(129) En ce qui concerne les concurrents potentiels,
les obstacles imposeÂs aÁ tout candidat deÂsireux
d'offrir ses services au plus haut niveau seraient
renforceÂs. En dehors des coßts de construction
du reÂseau auxquels est confronteÂ tout nouvel
FSI souhaitant proposer ses services directement
au plus haut niveau, les aspirants entrants ne
pourraient vraisemblablement pas conclure
d'accords d'eÂchange de trafic avec les reÂseaux
existants faute de posseÂder une clienteÁle et, par-
tant, un trafic adeÂquats. Dans le cas d'un FSI
deÂsireux de passer du statut d'acheteur de tran-
sit aÁ celui de FSI du plus haut niveau, tant qu'il
existera une concurrence entre les reÂseaux de ce
niveau, ceux-ci ne pourront pas refuser systeÂma-
tiquement de conclure un accord d'eÂchange de
trafic avec ce FSI s'il est suffisamment impor-
tant pour constituer un concurrent potentiel. Un
reÂseau du plus haut niveau ne peut pas s'atten-
dre, en effet, aÁ vendre du transit aÁ un FSI avec

L 116/24 4.5.1999Journal officiel des CommunauteÂs europeÂennesFR



lequel il aurait refuseÂ de signer un accord
d'eÂchange de trafic. En refusant de proceÂder aÁ
un eÂchange de trafic avec ce FSI, il risque de
renforcer le pouvoir du reÂseau concurrent
auquel ce FSI acheÁtera du transit ou de deÂcou-
vrir qu'il est le seul reÂseau du plus haut niveau
aÁ n'eÃtre pas disposeÂ aÁ lui accorder du trafic. Il
peut aussi deÂcouvrir aÁ ses deÂpens que le nou-
veau reÂseau est en mesure de mettre en úuvre
une strateÂgie de rupture de connexion. Cepen-
dant, lorsqu'un reÂseau devient trop puissant, il
peut empeÃcher ses concurrents potentiels d'obte-
nir le statut de reÂseau du plus haut niveau en
maintenant le prix de son transit aÁ un niveau
suffisamment eÂleveÂ pour que les nouveaux arri-
vants ne puissent pas acqueÂrir de part de mar-
cheÂ suffisante. Il peut aussi empeÃcher ses
concurrents de conclure des accords d'eÂchange
de trafic avec les nouveaux arrivants en
menacËant de ne plus eÂchanger de trafic avec eux
ou de reÂduire le volume de trafic eÂchangeÂ avec
eux.

(130) On pourrait imaginer que de nouveaux concur-
rents apparaissent au plus haut niveau, par
exemple si des FSI europeÂens unissaient leurs
forces. Cependant, rien ne distinguerait ces FSI
de tout autre nouvel arrivant potentiel, parce
qu'ils ne pourraient pas se passer d'une connec-
tiviteÂ avec les FSI existant au plus haut niveau.
Toutefois, ces derniers sont susceptibles d'avoir
un potentiel d'attraction des nouveaux clients
eÂquivalent. En ce sens, les FSI existants beÂneÂfi-
cient d'un avantage important, aÁ savoir celui du
«first mover» (ou «premier occupant»). Les
obstacles auxquels est confronteÂ un FSI euro-
peÂen essayant d'entrer au plus haut niveau sont,
par conseÂquent, susceptibles d'eÃtre les meÃmes
que ceux auxquels doit faire face tout FSI, quel
que soit son lieu d'implantation au niveau mon-
dial.

(131) La concentration pourrait parfaitement avoir un
«effet boule de neige», dans la mesure o� MCI/
WorldCom serait mieux placeÂe que tous ses
concurrents pour beÂneÂficier de la croissance
future, en raison de l'attrait que preÂsente pour
tout nouveau client la possibiliteÂ d'obtenir une
connexion directe avec le reÂseau le plus impor-
tant et du manque d'attrait relatif des offres des
concurrents dont les accords d'eÂchange de trafic
conclus avec MCI/WorldCom peuvent eÃtre
remis en cause. Par conseÂquent, la concentration
pourrait permettre aÁ MCI/WorldCom d'accroî-
tre sa part de marcheÂ.

iv) La reÂaction des clients

(132) Quant aux clients, ils pourraient essayer de reÂa-
gir en recourant aux services d'autres reÂseaux
pour contrebalancer le pouvoir de MCI/World-
Com. En principe, ils pourraient juger logique
de reÂagir ainsi au pouvoir de marcheÂ exerceÂ par
l'entiteÂ dominante MCI/WorldCom. Cependant,
aÁ moins que les clients ne conviennent d'une
action commune (et rien ne prouve que la clien-
teÁle soit suffisamment concentreÂe pour que cela
soit possible), aucun client ne prendrait le risque
de changer de reÂseau pour obtenir un service
d'une qualiteÂ vraisemblablement infeÂrieure, sans
avoir la garantie qu'un nombre suffisant d'au-
tres clients le suivront. Ils ne jugeront certaine-
ment pas utile de courir ce risque.

(133) Dans leur reÂponse aÁ la communication des
griefs, puis lors de l'audition, les parties noti-
fiantes ont expresseÂment souligneÂ la croissance
rapide d'Internet comme facteur limitant la pos-
sibiliteÂ, pour les opeÂrateurs en place, d'exercer
une position dominante. Toutefois, l'arriveÂe, par
exemple, d'un grand nombre de FSI revendeurs
opeÂrant sur le marcheÂ de deÂtail, mais qui ont
toujours besoin d'un reÂseau de plus haut niveau
pour leur connectiviteÂ Internet du plus haut
niveau ou «universelle», ne sera pas en mesure
de peser plus fortement sur le comportement
concurrentiel des parties que ne peuvent le faire
les revendeurs actuels.

(134) Lors de l'audition, un tiers a souligneÂ qu'il eÂtait
neÂcessaire de ne pas commettre l'erreur de pen-
ser que la croissance pourrait contrer toute posi-
tion dominante. En effet, ce sont les opeÂrateurs
en place, plutôt que les nouveaux venus, qui
seront sans doute les mieux aÁ meÃme de capter la
croissance future. Les parties ont, par exemple,
souligneÂ l'eÂmergence de nouveaux concurrents
qui sont actuellement en train de constituer
d'importants reÂseaux en fibres, et qui pourraient
donc constituer une opposition sur le plan de la
concurrence. Toutefois, l'entreÂe sur le marcheÂ en
tant que FSI du plus haut niveau neÂcessite non
seulement des infrastructures, mais eÂgalement
une clienteÁle, donc des flux de trafic exigeant
un acceÁs aÁ des interconnexions d'eÂchange de tra-
fic. Un reÂseau dominant qui refuserait d'accor-
der des eÂchanges de trafic pourrait reÂellement
empeÃcher un nouvel arrivant de devenir un
reÂseau du plus haut niveau. [¼](*).
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(135) Il deÂcoule des consideÂrations qui preÂceÁdent que
la concentration notifieÂe, si elle n'eÂtait pas
modifieÂe, se traduirait par la creÂation d'une
position dominante sur le marcheÂ de la fourni-
ture de connectiviteÂ Internet du plus haut niveau
ou «universelle».

VII. ENGAGEMENTS PREÂ SENTEÂ S PAR LES
PARTIES

(136) Pour tenter de reÂsoudre les probleÁmes souleveÂs
par la Commission en ce qui concerne l'inci-
dence probable de la concentration projeteÂe sur
la concurrence, les parties se proposent de pren-
dre les engagements suivants:

«Pour que le projet de concentration soit auto-
riseÂ, les parties notifiantes sont convenues de se
deÂfaire de toutes les activiteÂs de MCI lieÂes aÁ
Internet et de prendre aÁ cette fin les engage-
ments suivants:

I. Cession des activiteÂs de MCI lieÂes aÁ Internet

1. MCI ceÂdera ses activiteÂs et services Internet
lieÂs aÁ l'acceÁs au reÂseau des reÂseaux inter-
connecteÂs publics connu sous le nom d'ªIn-
ternetº, ainsi que certains services connexes
(ci-apreÁs deÂnommeÂs collectivement ªactivi-
teÂs iMCIº), en tant qu'entiteÂ opeÂration-
nelle. Les activiteÂs iMCI, qui seront ceÂdeÂes
aÁ un seul et unique acqueÂreur (ci-apreÁs
deÂnommeÂ ªl'acqueÂreurº), incluent:

a) les activiteÂs de fourniture d'acceÁs aÁ
Internet par ligne speÂcialiseÂe aÁ l'eÂchelle
mondiale ªen grosº (aÁ savoir la vente
d'un acceÁs aÁ Internet par ligne speÂciali-
seÂe aÁ des FSI dont l'activiteÂ consiste aÁ
fournir un tel acceÁs aÁ des tiers);

b) les activiteÂs de fourniture d'acceÁs aÁ
Internet par ligne speÂcialiseÂe ªau deÂtailº
(aÁ savoir la vente d'un acceÁs aÁ Internet
par ligne speÂcialiseÂe aÁ des utilisateurs
finals);

c) i) les activiteÂs de fourniture d'acceÁs aÁ
Internet par ligne commuteÂe aÁ l'atten-
tion des particuliers et/ou ii) les activiteÂs
de fourniture d'acceÁs aÁ Internet par
ligne commuteÂe aÁ l'attention des entre-

prises et (dans l'hypotheÁse o� l'un de
ces services d'acceÁs aÁ Internet par ligne
commuteÂe, ou les deux, seraient trans-
feÂreÂs) les serveurs de courrier eÂlectroni-
que pour les clients d'iMCI pourvus
d'un acceÁs par ligne commuteÂe (sauf si
l'acqueÂreur choisit de n'acqueÂrir aucune
de ces deux activiteÂs);

d) les services d'heÂbergement sur le Web;

e) les services offerts par Real Broadcast
Network

et

f) les services de coupe-feu geÂreÂ.

Ne font pas partie des activiteÂs iMCI et ne
sont donc pas inclus les services suivants: i)
le reÂseau de recherche priveÂ vBNS (very-
high-speed Backbone Network Service); ii)
le projet de recherche et de construction
d'un reÂseau Internet II pour le gouverne-
ment ameÂricain et iii) les services de don-
neÂes sur cyberreÂseau priveÂ, y compris les
extranets et intranets.

2. Les activiteÂs iMCI seront transfeÂreÂes aÁ une
filiale distincte entieÁrement deÂtenue par
MCI (NewCo) avant d'eÃtre ceÂdeÂes aÁ l'ac-
queÂreur. NewCo sera une entiteÂ indeÂpen-
dante et recevra la totaliteÂ du trafic Inter-
net, ainsi que toutes les recettes Internet
tireÂes des activiteÂs iMCI:

a) tous les routeurs, serveurs, commuta-
teurs MTA, modems, ports et autres
appareils, de meÃme que l'infrastructure
de reÂseau Internet connexe, qui appar-
tiennent aÁ MCI et sont neÂcessaires aÁ
l'exploitation des activiteÂs iMCI, seront
ceÂdeÂs aÁ NewCo, y compris, sans aucune
limite, les adresses IP concerneÂes, les
numeÂros de systeÁmes autonomes et les
plans de numeÂrotation pour l'exploita-
tion du reÂseau. Sont aussi inclus les eÂleÂ-
ments de connectiviteÂ, notamment les
cadres soutenant les eÂquipements ven-
dus et les caÃbles reliant ces eÂleÂments,
ainsi que les listes de clients et des don-
neÂes reÂtrospectives les concernant.

La totaliteÂ des serveurs de nom de
domaine et d'authentification utiliseÂs
pour l'acceÁs aÁ Internet par ligne speÂcia-
liseÂe ou par ligne commuteÂe, des ser-
veurs de type forums de discussion
(Network News), des serveurs de reÂseau
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de base multidiffusion (Mbone), des ser-
veurs de contrôle des performances
ISICS, des serveurs d'heÂbergement sur le
Web et des serveurs utiliseÂs pour l'ex-
ploitation de Real Broadcas Network,
des serveurs utiliseÂs pour le reÂseau com-
muteÂ iMCI et des appareils de tests
techniques connexes seront ceÂdeÂs aÁ l'ac-
queÂreur;

b) sous reÂserve de ce qui suit, tous les
contrats conclus par MCI avec des
clients de gros ou au deÂtail pour la four-
niture d'un acceÁs Internet, ainsi que
tous les contrats de MCI relatifs aux
services d'heÂbergement sur le Web et de
coupe-feu geÂreÂ, seront ceÂdeÂs aÁ NewCo
de la facËon suivante: 1) MCI ceÂdera
[¼](*) ses contrats d'acceÁs aÁ Internet
par ligne commuteÂe, ainsi que [¼](*)
ses contrats cessibles de services d'heÂ-
bergement sur le Web et de coupe-feu
geÂreÂ aÁ la date de conclusion de l'accord;
2) tous les autres contrats cessibles sans
l'assentiment du client seront ceÂdeÂs aÁ la
date de conclusion de l'accord. En ce
qui concerne les contrats non cessibles
sans l'assentiment du client:

i) MCI et WorldCom s'efforceront
d'obtenir l'assentiment du client
[¼](*) et feront en sorte que tous
ces contrats soient ceÂdeÂs aÁ l'acqueÂ-
reur [¼](*);

ii) MCI et WorldCom prendront, en
tout eÂtat de cause, toutes les mesu-
res qui s'imposent pour que [¼](*),
les contrats iMCI ceÂdeÂs aÁ l'acqueÂ-
reur repreÂsentent [¼](*) des recettes
iMCI cumuleÂes tireÂes de l'acceÁs au
deÂtail par ligne speÂcialiseÂe et de l'heÂ-
bergement sur le Web, et [¼](*) des
autres recettes geÂneÂreÂes par les acti-
viteÂs iMCI aÁ la date de conclusion;

iii) MCI/WorldCom conservera tout
contrat dont la cession n'aura pas
recËu l'assentiment du client, malgreÂ
les efforts deÂployeÂs par MCI et
WorldCom, mais [¼](*) du trafic
Internet se fera sur le reÂseau iMCI
transfeÂreÂ pendant toute la dureÂe du
contrat en question et MCI rever-
sera aÁ l'acqueÂreur [¼](*) des recet-
tes Internet geÂneÂreÂes par ledit
contrat;

iv) MCI et WorldCom conviendront
avec l'acqueÂreur que celui-ci pourra
deÂsigner un contrôleur indeÂpendant,

reÂmuneÂreÂ par MCI/WorldCom et
chargeÂ d'examiner la documentation
pertinente de MCI et de WorldCom,
afin de veiller au respect des condi-
tions preÂvues au preÂsent point 2 b);

c) l'acqueÂreur pourra utiliser les droits de
proprieÂteÂ intellectuelle neÂcessaire aÁ l'ex-
ploitation des activiteÂs transfeÂreÂes (aÁ
l'exception des logiciels de seÂcuriteÂ) et
beÂneÂficiera aussi de toutes les autres
autorisations cessibles deÂtenues par
MCI qui sont neÂcessaires aÁ l'exploita-
tion des activiteÂs iMCI. MCI fournira
des services de seÂcuriteÂ aÁ l'acqueÂreur
pendant une peÂriode qu'ils fixeront de
concert.

3. MCI ceÂdera aÁ l'acqueÂreur tous ses accords
d'eÂchange de trafic, y compris celui qui la
lie aÁ WorldCom. WorldCom convient de ne
pas mettre fin aÁ cet accord d'eÂchange de
trafic pendant une peÂriode de cinq ans aÁ
compter de la date de conclusion (sauf en
cas de deÂfaillance importante aÁ laquelle il
n'est pas remeÂdieÂ). L'accord d'eÂchange de
trafic entre MCI/WorldCom et l'acqueÂreur
contiendra des obligations mutuelles dura-
bles visant aÁ maintenir l'efficaciteÂ et la qua-
liteÂ de l'interconnexion entre les reÂseaux et
preÂvoyant entre autres, mais sans que cette
liste ne soit limitative, des mises aÁ niveau
de la bande passante, ainsi que la creÂation
de connexions et de lieux d'interconnexions
suppleÂmentaires [¼](*).

4. Abstraction fait de la clienteÁle Internet de
WorldCom aÁ la date de conclusion de l'ac-
cord, MCI/WorldCom ne cherchera ni ne
s'engagera par contrat aÁ fournir des servi-
ces d'acceÁs aÁ Internet par ligne speÂcialiseÂe:

a) aux clients achetant en gros un acceÁs aÁ
Internet par ligne speÂcialiseÂe (aÁ savoir
les FSI), pendant une peÂriode d'au
moins 24 mois aÁ compter de la conclu-
sion de l'accord;

b) aux clients achetant au deÂtail un acceÁs aÁ
Internet par ligne speÂcialiseÂe et dont le
contrat est ceÂdeÂ aÁ l'acqueÂreur, pendant
une peÂriode d'au moins 18 mois aÁ
compter de la conclusion de l'accord;

c) aux clients achetant au deÂtail un acceÁs aÁ
Internet par ligne speÂcialiseÂe et dont le
contrat n'est pas ceÂdeÂ aÁ l'acqueÂreur,
pendant une peÂriode d'au moins 18

4.5.1999 L 116/27Journal officiel des CommunauteÂs europeÂennesFR



mois aÁ compter de la conclusion de l'ac-
cord ou jusqu'aÁ l'expiration du contrat,
si celle-ci intervient plus tard.

MCI neÂgociera de bonne foi avec l'acqueÂ-
reur un accord approprieÂ de non-concur-
rence en ce qui concerne les services d'heÂ-
bergement sur le Web et le coupe-feu geÂreÂ.
MCI et WorldCom conviennent de ne rien
mettre en úuvre avant la date de conclu-
sion de l'accord pour tranfeÂrer les activiteÂs
de services Internet de iMCI aÁ WorldCom,
ou pour multirattacher ces activiteÂs sur les
reÂseaux WorldCom, au-delaÁ de ce qu'exige
la pratique normale des affaires.

5. Dans le cadre de la transaction:

a) MCI ceÂdera aÁ NewCo tout le personnel
neÂcessaire pour permettre le transfert
des activiteÂs iMCI. MCI et l'acqueÂreur
se mettront d'accord sur le personnel aÁ
transfeÂrer de pair avec les activiteÂs
iMCI, et MCI fournira aÁ l'acqueÂreur
une liste de ses salarieÂs dont le travail
est lieÂ aux activiteÂs en question en le
classant par fonction. Ces transferts
concerneront des ingeÂnieurs, du person-
nel d'assistance opeÂrationnelle, du per-
sonnel de vente et de marketing ainsi
que du personnel de soutien;

b) MCI et WorldCom conviennent de ne
pas embaucher les salarieÂs transfeÂreÂs aÁ
l'acqueÂreur pendant une peÂriode [¼](*)
aÁ compter de la conclusion de l'accord
et de ne pas deÂmarcher lesdits salarieÂs
pendant une peÂriode de [¼](*) aÁ comp-
ter de la conclusion de l'accord;

c) MCI mettra aÁ la disposition de l'acqueÂ-
reur tous les autres meÂcanismes de sou-
tien neÂcessaires pour satisfaire aux obli-
gations contractuelles existant en liaison
avec les activiteÂs iMCI Ð et pour deÂve-
lopper ces activiteÂs Ð et lui fera beÂneÂfi-
cier, lorsque cela est possible, des
accords et garanties qu'elle a en matieÁre
d'entretien;

d) MCI convient de geÂrer les activiteÂs
iMCI jusqu'aÁ la date de conclusion de
l'accord en respectant la pratique cou-
rante des affaires et les usages anteÂ-
rieurs, c'est-aÁ -dire en s'efforcËant, dans
les limites raisonnables d'un point de
vue commercial, de deÂmarcher de nou-
veaux clients pour les services Internet
ou de conserver sa clienteÁle actuelle, et
de deÂvelopper le reÂseau de base;

e) MCI autorisera l'acqueÂreur aÁ preÂsenter
les eÂleÂments du reÂseau de base et/ou les
activiteÂs dont elle a fait l'acquisition
comme, ªl'ancien reÂseau de base Inter-
netMCIº et/ou comme ªles anciennes
activiteÂs iMCIº (les modaliteÂs eÂtant
neÂgocieÂes avec l'acqueÂreur) pendant une
peÂriode [¼](*) aÁ compter de la conclu-
sion de l'accord

et

f) MCI s'engagera par contrat aÁ fournir 1)
un service de transmission de base pour
les activiteÂs Internet transfeÂreÂes et 2)
des lignes priveÂes internationales pour
les contrats transfeÂreÂs.

II. Calendrier

6. La cession est subordonneÂe aÁ la conclusion
de l'accord de concentration entre MCI et
WorldCom et doit intervenir avant celle-ci
ou de manieÁre concomitante. Les modaliteÂs
de la vente sont subordonneÂes aÁ toutes les
autorisations reÂglementaires neÂcessaires et
l'acqueÂreur doit eÃtre approuveÂ par le minis-
teÁre ameÂricain de la justice et la Commis-
sion des CommunauteÂs europeÂennes.

III. Cession des activiteÂs iMCI par l'acqueÂreur

7. [¼](*)

IV. Accords d'accompagnement

8. Si l'acqueÂreur le souhaite, il pourra
conclure avec MCI les accords d'accompa-
gnement suivants afin que la transaction
prenne effet. Chacun de ces accords sera
conclu pour une peÂriode de transition de
[¼](*) et une peÂriode de suivi [¼](*):

a) un accord-cadre de services, fixant les
prix auxquels MCI fournira ses services
aÁ l'acqueÂreur pour permettre la cession
des activiteÂs iMCI. Cet accord-cadre
comprendra:

i) un accord de co-implantation, d'une
dureÂe pouvant aller jusqu'aÁ [¼](*),
en vertu duquel MCI s'engage aÁ
fournir suffisamment d'espace aux
lieux d'implantation MCI pour per-
mettre l'exploitation des eÂleÂments
ceÂdeÂs aÁ l'acqueÂreur;
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ii) un accord de service de reÂseau,
d'une dureÂe pouvant aller jusqu'aÁ
[¼](*), en vertu duquel l'acqueÂreur
peut obtenir de MCI une capaciteÂ
de transport suffisante pour fournir
ses services Internet

et

iii) des accords d'acceÁs local, d'une
dureÂe pouvant aller jusqu'aÁ [¼](*),
en vertu desquels l'acqueÂreur obtien-
dra un acceÁs local au reÂseau Internet
de base;

b) d'autres contrats, d'une dureÂe maximale
de [¼](*), concernant l'entretien, l'ex-
ploitation et la fourniture des services,
ainsi que la gestion du reÂseau pour la
clienteÁle des activiteÂs iMCI.

Les autres modaliteÂs de ces accords
seront neÂgocieÂes par les parties.

9. Les preÂsents engagements constituent le
niveau de protection minimal qui sera
accordeÂ par MCI/WorldCom aÁ l'acqueÂreur.

V. Mise en úuvre

10. AÁ tout moment apreÁs l'eÂcoulement d'une
peÂriode de [¼](*) aÁ compter de l'adoption
de la preÂsente deÂcision, la Commission
pourra exiger des parties notifiants qu'elles
deÂsignent un mandataire, conformeÂment
aux dispositions du point 11, pour l'accom-
plissement des taÃches preÂvues au point 13.

11. a) Si la Commission deÂcide d'exercer le
pouvoir viseÂ au point 10, elle deman-
dera aux parties de lui proposer, dans
les sept jours qui suivent la reÂception de
ladite demande par les parties, le nom
d'au moins deux eÂtablissements, indeÂ-
pendants de l'une ou l'autre des parties,
que chacune d'elles consideÁre comme
pouvant faire fonction de mandataire.

b) La Commission a le pouvoir d'approu-
ver ou de rejeter l'un des eÂtablissements
qui lui sont proposeÂs, ou les deux. Dans
le cas o� l'un seulement d'entre eux est
approuveÂ, les parties le deÂsignent
comme mandataire. Si plus d'un eÂtablis-
sement est approuveÂ, les parties deÂ-
signent librement l'un d'entre eux
comme mandataire.

c) Si tous les eÂtablissements preÂsenteÂs sont
rejeteÂs, les parties proposent au moins
deux eÂtablissements suppleÂmentaires
dans les sept jours qui suivent la date aÁ
laquelle elles ont eÂteÂ informeÂes du rejet.
Dans le cas o� l'un seulement d'entre
eux est approuveÂ par la Commission,
les parties le deÂsignent comme manda-
taire. Si plus d'un de ces eÂtablissements
suppleÂmentaires est approuveÂ, les par-
ties deÂsignent librement l'un d'entre eux
comme mandataire.

d) Si tous les eÂtablissements suppleÂmentai-
res sont rejeteÂs, il revient aÁ la Commis-
sion de choisir le mandataire qui sera
deÂsigneÂ par les parties.

12. DeÁs que la Commission aura retenu un ou
plusieurs des noms proposeÂs, ou qu'elle
aura choisi un mandataire, les parties deÂ-
signeront ce mandataire dans un deÂlai de
sept jours aÁ compter de cette date.

13. La mission du mandataire comportera les
taÃches suivantes:

a) s'assurer que les parties exploitent les
actifs et les activiteÂs devant eÃtre ceÂdeÂs
conformeÂment aux engagements de
manieÁre aÁ preÂserver leur viabiliteÂ et leur
valeur marchande, et de facËon indeÂpen-
dante et compeÂtitive au regard de leur
situation, jusqu'aÁ leur cession aÁ l'acqueÂ-
reur;

b) s'assurer que les parties s'acquittent de
leurs obligations de manieÁre satisfai-
sante et conformeÂment aÁ leurs engage-
ments. Le mandataire est notamment
chargeÂ de:

i) superviser, et conseiller la Commis-
sion quant aÁ l'adeÂquation de la pro-
ceÂdure de seÂlection de l'acqueÂreur et
aÁ la conduite des neÂgociations afin
d'en appreÂcier l'adeÂquation;

ii) superviser et conseiller la Commis-
sion sur le point de savoir si les
accords conclus avec l'acqueÂreur
preÂvoient, comme il se doit, la ces-
sion des actifs et activiteÂs concerneÂs,
conformeÂment aux engagements;

c) soumettre aÁ la Commission des rapports
eÂcrits (ci-apreÁs deÂnommeÂs ªrapports du
mandataireº) sur la manieÁre dont pro-
gresse la mission du mandataire, en preÂ-
cisant les eÂventuels aspects de sa mis-
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sion dont il n'a pu s'acquitter comme
preÂvu. Ces rapports sont eÂtablis tous les
mois, le premier devant eÃtre remis un
mois apreÁs la date de sa deÂsignation, ou
selon une autre freÂquence aÁ deÂterminer
par la Commission.

14. AÁ tout moment de la mission du manda-
taire, la Commission peut, si elle estime
que les engagements ne sont pas dßment
respecteÂs, faire une demande aÁ celui-ci de
reÂaliser les taÃches suppleÂmentaires suivantes
(ci-apreÁs deÂnommeÂe ªla demandeº); la
dureÂe de la mission du mandataire est alors
reÂputeÂe eÃtre prolongeÂe en conseÂquence. En
cas de contradiction avec ses taÃches initia-
les, le mandataire donne la prioriteÂ aÁ l'exeÂ-
cution de ces taÃches suppleÂmentaires:

a) contrôler que tous les actifs et activiteÂs
devant eÃtre ceÂdeÂs conformeÂment aux
engagements sont exploiteÂs de manieÁre
indeÂpendante et compeÂtitive au regard
de leur situation;

b) assurer la cession en bonne et due
forme de tous les actifs et activiteÂs
concerneÂs;

c) proposer aÁ la Commission, dans le
cadre des rapports du mandataire ou,
quoi qu'il en soit, au plus tard un mois
apreÁs la date de notification de la
demande, une meÂthode et un calendrier
pour la cession, conformeÂment aux
engagements, des actifs et activiteÂs
concerneÂs. Dans les meilleurs deÂlais, la
Commission accepte cette proposition
ou indique les eÂventuelles modifications
aÁ lui apporter;

d) fournir aÁ la Commission, dans les rap-
ports du mandataire, ou deÁs que des
neÂgociations seront entameÂes avec les
acqueÂreurs potentiels, des informations
suffisantes pour lui permettre d'eÂvaluer
si les acqueÂreurs proposeÂs remplissent
les criteÁres de seÂlection;

e) rompre les neÂgociations meneÂes avec
tout acqueÂreur potentiel, ou inviter les
parties aÁ le faire, si la Commission
estime que l'acqueÂreur en question ne
reÂpond pas aux criteÁres;

f) dans un deÂlai de [¼](*) (ou aÁ toute
autre date arreÃteÂe par la Commission) aÁ
compter de la notification de la
demande, soumettre aÁ la Commission
pour approbation un accord relatif aÁ la
vente de la totaliteÂ des activiteÂs iMCI aÁ

l'acqueÂreur retenu; cet accord est incon-
ditionnel, tant en ce qui concerne l'ac-
queÂreur qu'en ce qui concerne le ven-
deur, et irreÂvocable, sous reÂserve des
autorisations neÂcessaires de la Commis-
sion et du ministeÁre ameÂricain de la jus-
tice ou de la Federal Communications
Commission.

Aucune disposition du preÂsent point 14 ne
peut avoir pour effet d'entraîner la cession
preÂmatureÂe des actifs et activiteÂs devant
eÃtre ceÂdeÂs en vertu des engagements, cette
cession ne pouvant intervenir que juste
avant la conclusion de l'accord de concen-
tration entre les parties notifiantes ou de
manieÁre concomitante.

15. Les parties s'engagent aÁ fournir au manda-
taire toute l'aide et toutes les informations,
notamment des copies de tous les docu-
ments pertinents, dont il pourrait avoir
besoin pour l'accomplissement de sa mis-
sion, et aÁ lui verser une juste reÂmuneÂration
en contrepartie de ses prestations de servi-
ces.

16. Au cas o� MCI et WorldCom annonce-
raient qu'elles renoncent deÂfinitivement aÁ
l'opeÂration de concentration envisageÂe, le
mandataire sera reÂputeÂ s'eÃtre acquitteÂ de sa
mission, et celle-ci sera reÂputeÂe avoir pris
fin.

17. La Commission fera tout son possible pour
informer les parties notifiantes, dans les
meilleurs deÂlais, de son approbation ou de
son rejet de l'acqueÂreur ou des acqueÂreurs
proposeÂs. Dans l'appreÂciation qu'elle por-
tera sur chaque acqueÂreur potentiel, elle
cherchera aÁ eÂtablir: i) si, selon elle, l'acqueÂ-
reur potentiel dispose des capaciteÂs et des
ressources neÂcessaires pour acqueÂrir et
exploiter les activiteÂs iMCI de manieÁre aÁ
constituer pour les parties, et aÁ long terme,
un concurrent viable et suffisamment fort;
ii) s'il est indeÂpendant des parties; iii) s'il
ne posseÁde aucun lien commercial impor-
tant et significatif avec les parties; iv) s'il a
recËu, ou s'il a des chances raisonnables
d'obtenir, de la part des autoriteÂs de
concurrence compeÂtentes et de toute autre
autoriteÂ de reÂglementation compeÂtente dans
la CommunauteÂ europeÂenne et en dehors,
les autorisations neÂcessaires pour proceÂder
aÁ l'acquisition.»

VIII. APPREÂ CIATION DES ENGAGEMENTS

(137) Pour appreÂcier si les engagements pris par les
parties aÁ la concentration eÂtaient suffisants, la
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Commission est partie de l'hypotheÁse que, si cel-
les-ci proposaient de renoncer aÁ certaines de
leurs activiteÂs aÁ titre de mesure corrective, elles
devaient neÂcessairement ceÂder l'ensemble ou
une grande partie de leurs activiteÂs de fourniture
de services Internet qui se chevauchent, en rai-
son de la puissance de WorldCom sur le mar-
cheÂ. De plus, compte tenu du niveau de concen-
tration de ce marcheÂ, la Commission a estimeÂ
que les activiteÂs concerneÂes devaient, dans la
mesure du possible, eÃtre ceÂdeÂes comme un tout
et, partant, comme une force concurrentielle
potentielle, aÁ un acqueÂreur capable de remplacer
l'intervenant ayant quitteÂ le marcheÂ.

(138) La proposition initiale de cession de certaines
de leurs activiteÂs preÂsenteÂe par les parties, qui
preÂvoyait la deÂsignation d'un acheteur connu
avant que la Commission n'ait rendu sa deÂcision
finale aÁ l'eÂgard de la notification, a eÂteÂ eÂvalueÂe
dans le cadre d'enqueÃtes reÂaliseÂes sur le marcheÂ
en cause, et les reÂsultats obtenus ont eÂteÂ utiliseÂs
lors de nouvelles discussions avec les parties en
vue de deÂfinir une mesure corrective mieux
adapteÂe, qui est reprise dans les engagements.

A. REÂ SULTATS DES ENQUEÃ TES

(139) D'une manieÁre geÂneÂrale, les personnes inter-
rogeÂes dans le cadre de ces enqueÃtes se sont
reÂparties en deux groupes. Les unes ont estimeÂ
qu'aucune cession d'activiteÂs, quelle que soit sa
porteÂe, ne serait suffisante pour reÂgler les pro-
bleÁmes lieÂs aÁ Internet, et qu'il faudrait, pour y
parvenir, reÂglementer les interconnexions. Les
autres ont estimeÂ qu'une cession pourrait consti-
tuer une solution approprieÂe, tout en se deÂcla-
rant plutôt favorables aÁ une cession d'UUNet, la
filiale de WorldCom, et elles ont geÂneÂralement
eÂmis des reÂserves quant aÁ la possibiliteÂ de seÂpa-
rer les activiteÂs de fourniture de services Internet
de MCI de ses activiteÂs geÂneÂrales de fourniture
de services de teÂleÂcommunications. Certaines
ont cependant estimeÂ qu'une cession compleÁte
des reÂseaux Internet de MCI permettrait, le cas
eÂcheÂant, de lever les reÂserves eÂmises au regard
de la concurrence.

1. ReÂglementation

(140) La Commission ne s'est pas prononceÂe sur la
question de savoir si ce type de reÂglementation
serait neÂcessaire aÁ long terme, mais a souligneÂ
que les reÂserves eÂmises, au regard de la concur-
rence, aÁ l'eÂgard de l'opeÂration de concentration
notifieÂe ne pourraient eÃtre leveÂes que si les par-
ties apportaient des modifications aÁ ce projet, et
que la reÂglementation du reÂseau Internet ne
constituait pas, par conseÂquent, une solution
dans le contexte de la preÂsente notification.

2. Questions techniques

(141) Les objections aÁ la seÂparation des activiteÂs de
fourniture de services Internet de MCI de ses
activiteÂs de fourniture de services de teÂleÂcommu-
nications portent aÁ la fois sur des questions
techniques et des questions commerciales. MCI
utilise la meÃme infrastructure caÃbleÂe physique
pour son trafic de teÂleÂcommunications et pour
son trafic Internet, et l'essentiel du trafic circu-
lant sur ce reÂseau n'est pas son trafic Internet. Il
a eÂteÂ indiqueÂ aÁ la Commission que, vu la fai-
blesse relative de la capaciteÂ consacreÂe au trafic
Internet par rapport aÁ la capaciteÂ totale, il ne
serait pas possible de construire un reÂseau caÃbleÂ
physique distinct pour ce seul trafic. Dans le
cadre de la mesure corrective proposeÂe par les
parties, un acqueÂreur se verrait donc accorder
des contrats de location pour les installations
caÃbleÂes, ainsi que les droits d'acceÁs et de co-im-
plantation neÂcessaires aÁ l'exploitation d'un
reÂseau virtuel sur le reÂseau physique de MCI.

(142) La Commission a cependant reconnu que ces
mesures geÂneÂratrices de deÂpendance risquaient
de ne pas constituer une solution durable. Elle a
souligneÂ que d'autres FSI performants du plus
haut niveau tendaient aÁ donner la prioriteÂ aux
installations, en d'autres termes preÂfeÂraient pos-
seÂder leur propre reÂseau physique plutôt que de
le louer. Un FSI qui devraient en permanence
louer des installations aÁ un concurrent serait
deÂpendant de ce concurrent. L'acheteur qui sera
retenu devra par conseÂquent eÃtre en mesure soit
de transfeÂrer treÁs rapidement son trafic vers un
autre reÂseau existant, soit de construire son pro-
pre reÂseau dans un deÂlai raisonnable pour y
transfeÂrer ensuite son trafic. L'ideÂal serait donc
qu'il posseÁde son propre reÂseau ou qu'il puisse
rapidement en acqueÂrir un. Il pourrait s'agir,
par exemple, d'une compagnie de teÂleÂphone
posseÂdant deÂjaÁ ses installations physiques, mais
ne comptant pas d'utilisateurs de services Inter-
net parmi ses clients, ou d'un FSI existant qui
ne serait pas encore actif au plus haut niveau,
mais qui serait capable de le devenir si on lui
ceÂdait la clienteÁle approprieÂe. L'identiteÂ de
l'acheteur sera par conseÂquent essentielle, mais
il convient de souligner eÂgalement que le besoin
de construire un reÂseau physique semble repreÂ-
senter un obstacle moins important que celui
d'acqueÂrir un clienteÁle.

3. Questions commerciales

(143) Le deuxieÁme point, souleveÂ dans un premier
temps par les parties et ensuite par certains tiers
interrogeÂs dans le cadre des enqueÃtes, a porteÂ
sur le fait qu'il serait dificile pour MCI de seÂpa-
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rer, sur le plan commercial, la fourniture de ses
services de teÂleÂcommunications de celle de ses
services Internet, parce qu'elle offre ces deux
types de services d'une manieÁre globale, indeÂ-
pendamment du fait qu'ils fassent l'objet de
contrats distincts ou non du point de vue juridi-
que. Certaines personnes interrogeÂes ont
exprimeÂ un autre avis, selon lequel la plupart
des clients, au moins dans la cateÂgorie de clients
interrogeÂe, auraient pu sans aucune difficulteÂ
acheter leurs services Internet et leurs services
de teÂleÂcommunications aupreÁs de fournisseurs
diffeÂrents. Il est ressorti d'un examen plus
approfondi que, meÃme si les clients achetaient
leurs services de teÂleÂcommunications et leurs
services Internet aupreÁs du meÃme fournisseur,
ces services faisaient freÂquemment l'objet de
contrats distincts et divisibles.

(144) AÁ la lumieÁre de ce qui preÂceÁde, la Commission
est parvenue aÁ la conclusion qu'une mesure cor-
rective consistant dans la cession des activiteÂs
Internet de MCI pouvait permettre de lever les
reÂserves eÂmises dans le cas d'espeÁce au regard
de la concurrence, si elle eÂtait mise en úuvre
correctement.

B. LES ACTIVITEÂ S AÁ CEÂ DER

(145) La mesure corrective proposeÂe par les parties
preÂvoit le regroupement de toutes les activiteÂs
devant eÃtre ceÂdeÂes (deÂnommeÂes collectivement
«les activiteÂs iMCI») dans une filiale distincte
contrôleÂe aÁ 100%, NewCo, qui doit eÃtre ven-
due comme un tout aÁ un seul acheteur [¼](*).

1. ReÂseau et actifs connexes

(146) La liste des actifs et des droits de proprieÂteÂ qui
doivent eÃtre ceÂdeÂs figure dans les engagements.
L'acheteur de NewCo acquerrait la pleine pro-
prieÂteÂ de certains actifs corporels et incorporels
neÂcessaires aÁ la construction d'un reÂseau Inter-
net (routeurs, serveurs, commutateurs, modems,
ports, infrastructure connexe, espace d'adresse,
noms de domaine, etc.). Il n'acquerrait pas
cependant le reÂseau physique sous-jacent de
MCI (pour les raisons exposeÂes plus haut), mais
se verrait accorder des contrats de location ainsi
que des droits contractuels connexes (droits
d'acceÁs, droits de co-implantation, etc.) l'autori-
sant aÁ utiliser les installations concerneÂes pour
exploiter un reÂseau virtuel au moyen de l'infra-
structure physique de MCI.

(147) Une grande partie des services offerts par les FSI
du plus haut niveau consisteront dans le main-
tien d'interconnexions avec d'autres reÂseaux de
meÃme niveau en vue d'eÂchanger du trafic. Selon
les engagements des parties, l'acqueÂreur rece-
vrait la garantie de pouvoir eÂchanger du trafic
pendant cinq ans [¼](*). MeÃme si cet engage-
ment ne garantit pas aÁ l'acqueÂreur qu'il pourra
maintenir une interconnexion avec les autres
reÂseaux du plus haut niveau, le fait d'eÂchanger
du trafic avec MCI/WorldCom, qui restera le
principal reÂseau malgreÂ la cession, ainsi que le
trafic geÂneÂreÂ par lui-meÃme, devraient lui permet-
tre de continuer aÁ fournir une connectiviteÂ sur
l'ensemble du reÂseau Internet.

(148) En ce qui concerne les contrats de location, les
droits d'acceÁs et de co-implantation, des condi-
tions [¼](*) pendant [¼](*), apreÁs quoi, au
besoin, MCI/WorldCom lui fournirait ses servi-
ces [¼](*) pendant [¼](*). Comme il est sou-
haitable que l'acqueÂreur posseÁde ses propres ins-
tallations en temps voulu, il convient de deÂter-
miner si ces arrangements preÂvoient un deÂlai
adapteÂ pour la migration du trafic vers un nou-
veau reÂseau. Les estimations par les tiers du
deÂlai neÂcessaire aÁ ce transfert varient d'un deÂlai
quasiment nul, pour un acqueÂreur posseÂdant
deÂjaÁ ses propres installations, [¼](*) pour un
acqueÂreur qui devrait construire un reÂseau aÁ
partir de rien. Les [¼](*) [¼](*) devraient eÃtre
suffisantes pour lui permettre de transfeÂrer tou-
tes les activiteÂs en cause vers l'autre reÂseau et
permettre aÁ ce reÂseau de fonctionner en toute
indeÂpendance vis-aÁ -vis de MCI. AÁ la lumieÁre de
ces consideÂrations, la Commission consideÁre les
engagements comme satisfaisants sur ce point.

2. Les salarieÂs

(149) Les reÂsultats des enqueÃtes ont montreÂ que l'ex-
ploitation des activiteÂs de fourniture de services
Internet de MCI exigerait plusieurs centaines de
salarieÂs. Les parties ont indiqueÂ aÁ la Commis-
sion qu'environ 800 salarieÂs seraient neÂcessaires
pour exploiter ces activiteÂs et qu'elles les met-
traient aÁ la disposition de l'acqueÂreur, sous
reÂserve qu'il en ait besoin. Cependant, le nom-
bre de salarieÂs deÂpendrait en grande partie de
l'acheteur et de la mesure dans laquelle il exerce
le meÃme type d'activiteÂs Internet que MCI. Les
engagements laisseraient, par conseÂquent, la
question du nombre de salarieÂs aÁ transfeÂrer aÁ
l'appreÂciation du vendeur et de l'acqueÂreur.
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3. Clauses de non-deÂmarchage et de non-
concurrence

(150) Les engagements des parties preÂvoient des clau-
ses leur interdisant de deÂmarcher ou de conclure
des contrats [¼](*).

4. La clienteÁle

(151) La clienteÁle de MCI/WorldCom se compose de
trois grandes cateÂgories de clients: les FSI (re-
vendeurs), les utilisateurs d'acceÁs par ligne speÂ-
cialiseÂe (utilisateurs finals) et les utilisateurs
d'acceÁs par ligne commuteÂe. Cette dernieÁre cateÂ-
gorie se compose aÁ la fois de particuliers et
d'entreprises.

i) Les FSI

(152) Les engagements des parties preÂvoient la cession
de [¼](*) leurs clients qui sont des FSI. La ces-
sion de cette cateÂgorie de clients ne pose pas de
probleÁmes particuliers. Il convient toutefois de
souligner qu'il s'agit des clients probablement
les plus instables, dans le sens o� ils sont preÃts aÁ
changer de fournisseur si leurs besoins ne sont
pas satisfaits rapidement. Il serait interdit aÁ
MCI/WorldCom de conclure des contrats avec
cette cateÂgorie de clients pendant deux ans. Elle
ne pourrait donc plus leur offrir ses services,
meÃme si ceux-ci deÂcidaient de ne plus recourir aÁ
ceux du nouveau fournisseur. Cette mesure
devrait empeÃcher l'opeÂration de concentration
de conduire aÁ un renforcement du pouvoir de
marcheÂ de la nouvelle entiteÂ aÁ l'eÂgard de cette
cateÂgorie de clients.

ii) Les utilisateurs d'acceÁs par ligne speÂcialiseÂe

(153) Les parties proposent de ceÂder aÁ NewCo [¼](*)
de leurs clients de cette cateÂgorie. Pour la plu-
part de ces clients, il n'existe aucun obstacle
juridique aÁ leur cession et ils seront effective-
ment ceÂdeÂs. Toutefois, il existe un petite cateÂgo-
rie de clients dont les contrats ne peuvent pas
eÃtre ceÂdeÂs, parce qu'ils contiennent une clause
interdisant la cession: il peut s'agir d'une inter-
diction absolue ou d'une interdiction subordon-
neÂe aÁ l'accord du client. Les contrats preÂvoyant
une interdiction conditionnelle peuvent aussi
contenir une clause suppleÂmentaire stipulant
que le client ne doit pas s'opposer aÁ une cession
sans raison valable [¼](*).

(154) On pourrait s'attendre aÁ ce que seuls les clients
plus importants beÂneÂficient d'une clause inter-

disant la cession. Cependant, cela n'est pas tou-
jours vrai. L'ajout de cette clause au contrat
deÂpend en premier lieu du souhait du client
concerneÂ de l'y voir figurer ou non. Les clients
posseÂdant un pouvoir de neÂgociation suffisant
pour beÂneÂficier de cette clause ne sont pas
neÂcessairement de gros utilisateurs de services
Internet: ils peuvent, par exemple, eÃtre de gros
utilisateurs de services de teÂleÂcommunications
de MCI qui acheÁtent relativement peu de servi-
ces Internet [¼](*).

(155) Les engagements des parties preÂvoient le cas
dans lequel certains clients ne pourraient pas
eÃtre persuadeÂs d'accepter la cession. Les parties
consideÁrent que l'obligation de ceÂder tous les
clients concerneÂs, indeÂpendamment de l'exis-
tence de ces clauses, risque de confeÂrer un pou-
voir de neÂgociation disproportionneÂ aux quel-
ques clients restants, qui pourraient exiger des
prix treÁs bas contre leur accord. Cela serait par-
ticulieÁrement vrai si les clients en question
eÂtaient en mesure de faire valoir leurs achats de
services non Internet dans les neÂgociations. Les
parties ont par conseÂquent proposeÂ de s'engager
aÁ ceÂder des contrats aÁ concurrence de [supeÂ-
rieure aÁ 90%](*) de l'ensemble de leurs recettes
tireÂes de la fourniture de services d'acceÁs par
ligne speÂcialiseÂe et de conserver une marge de
[¼](*). Cette part de [¼](*) des recettes tireÂes
de la fourniture de services d'acceÁs par ligne
speÂcialiseÂe repreÂsente environ [¼](*) de l'en-
semble de recettes Internet de MCI. [¼](*). Les
parties conserveront au plus [¼](*) de ces
clients, et le pourcentage effectif pourrait bien
eÃtre infeÂrieur.

(156) Lorsque ces contrats ne pourront pas eÃtre ceÂdeÂs,
les parties se sont engageÂes aÁ toujours transfeÂrer
le trafic sur le reÂseau de l'acqueÂreur et aÁ tou-
jours lui verser [¼](*) des recettes ainsi obte-
nues. Par conseÂquent, l'acqueÂreur se chargera de
l'activiteÂ en amont du trafic, le transport, tandis
que MCI/WorldCom continuera d'assurer les
relations avec les clients. AÁ l'expiration de ces
contrats, les clauses de non-deÂmarchage et de
non-concurrence devraient empeÃcher les entre-
prises concerneÂes de recourir aÁ un autre fournis-
seur que les parties aÁ la concentration pour
leurs services Internet. La Commission consideÁre
donc que le pouvoir de marcheÂ que MCI/World-
Com retirera de la conservation de certains eÂleÂ-
ments de cette cateÂgorie de contrats n'est pas
important, ni de nature aÁ renforcer d'une
manieÁre significative sa position sur le marcheÂ.

(157) Il conviendra avant tout de veiller aÁ ce que les
clients ceÂdeÂs ne refassent pas appel aux services
de MCI/WorldCom et, partant, renforcent son
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pouvoir de marcheÂ. Les clauses de non-concur-
rence devraient eÃtre utiles aÁ cet eÂgard, dans le
sens o� meÃme si les clients ceÂdeÂs deÂcident de ne
plus recourir aux services de NewCo (une deÂci-
sion qui sera influenceÂe par la capaciteÂ de
NewCo aÁ maintenir sa position sur le marcheÂ),
il sera interdit aÁ MCI/WorldCom de les deÂmar-
cher ou de conclure des contrats avec eux pen-
dant au moins dix-huit mois pour les utilisa-
teurs d'acceÁs par ligne speÂcialiseÂe (et pendant
deux ans pour les FSI). Dans la mesure o�, pen-
dant la dureÂe de validiteÂ de ces clauses, les
clients de NewCo seront susceptibles, aÁ l'expira-
tion de leur contrat, de faire appel aÁ d'autres
fournisseurs que MCI/WorldCom, la demande
relative aux services concerneÂs ne se tournera
pas vers cette dernieÁre, mais plutôt vers ses
concurrents.

iii) Les utilisateurs d'acceÁs par ligne commuteÂe

(158) Les parties ont proposeÂ de ceÂder aÁ l'acqueÂreur
les utilisateurs d'acceÁs par ligne commuteÂe, mais
en lui laissant la possibiliteÂ de les refuser. Cette
cateÂgorie de clients se compose aÁ la fois d'entre-
prises ne disposant pas d'un acceÁs par ligne speÂ-
cialiseÂe et de particuliers. Selon les parties, elle
repreÂsente moins de [¼](*) des recettes de MCI
et seulement [¼](*) du trafic [¼](*).

(159) EÂ tant donneÂ que ces clients ne repreÂsentent que
[¼](*) de l'intensiteÂ du trafic de MCI et ne sont
pas, par nature, des fournisseurs de contenus,
autoriser MCI/WorldCom aÁ les conserver ne
devrait pas risquer de trop renforcer son pou-
voir de marcheÂ. Toutefois, ces clients pourraient
prendre de l'importance aÁ l'avenir, en particulier
si les progreÁs techniques permettent aÁ Internet
de commencer aÁ prendre en charge une partie
importante, en termes de volume, du trafic qui
est aujourd'hui pris en charge par les circuits
classiques de teÂleÂphonie vocale. Si tel eÂtait le
cas, la rentabiliteÂ de la fourniture de ce type de
services Internet aÁ ces clients nationaux pourrait
augmenter par rapport aÁ la fourniture de servi-
ces classiques de teÂleÂphonie.

(160) Les engagements proposent par conseÂquent
d'offrir cette clienteÁle aÁ l'acqueÂreur dans le
cadre de la cession, mais en lui reÂservant le
droit de la refuser.

(161) Dans le pire des cas, les parties pourraient Ð
sous reÂserve d'y eÃtre autoriseÂes Ð conserver ces
clients et, partant, 5% des recettes qu'elles
tirent de la fourniture de services d'acceÁs par
ligne commuteÂe. Cependant, meÃme dans cette
hypotheÁse, le renforcement du pouvoir de mar-
cheÂ de MCI/WorldCom ne serait que marginal,
et les engagements pris par les parties permet-
traient toujours, dans le cas d'espeÁce, de lever
les reÂserves eÂmises par la Commission au regard
de la concurrence.

5. Les services aÁ valeur ajouteÂe

(162) Certaines personnes interrogeÂes dans le cadre
des enqueÃtes ont indiqueÂ qu'un fournisseur de
services d'acceÁs aÁ Internet ne pouvait pas se
contenter d'offrir uniquement ce type de servi-
ces, mais qu'il devait eÂgalement posseÂder des
compeÂtences lui permettant de proposer certains
services speÂcifiques aÁ valeur ajouteÂe, ou que le
fournisseur de ces services speÂcifiques pouvait
influencer le choix du fournisseur de services
d'acceÁs aÁ Internet, et qu'il convenait de ceÂder
l'ensemble de ces services. Il s'agit des services
d'heÂbergement sur le Web, des services de
coupe-feu geÂreÂ, des services intranet et des servi-
ces extranet. Les parties ont accepteÂ d'ajouter
les services d'heÂbergement sur le Web ainsi que
ceux de coupe-feu geÂreÂ aÁ la liste des actifs
devant eÃtre ceÂdeÂs, mais ont argueÂ que les intra-
nets et les extranets ne faisaient pas partie du
reÂseau Internet public et que le trafic circulant
sur ces reÂseaux n'influait pas sur leur pouvoir
de marcheÂ sur le reÂseau Internet public. De plus,
bien que les services aÁ valeur ajouteÂe geÂneÂrale-
ment citeÂs dans ce contexte puissent eÃtre offerts
par le FSI fournissant la connexion aÁ l'Internet
public, ce n'est pas neÂcessairement le cas. Ces
diffeÂrents services peuvent eÃtre fournis aÁ un
meÃme client par des FSI distincts et les services
aÁ valeur ajouteÂe peuvent eÃtre fournis par des
entreprises qui ne sont pas elles-meÃmes des FSI.

(163) Pour ce qui est de la question de savoir s'il
convenait d'inclure les «intranets» ou les «ex-
tranets», la premieÁre difficulteÂ a porteÂ sur la
deÂfinition de ces reÂseaux. Il a eÂteÂ indiqueÂ que
l'on peut geÂneÂralement distinguer les intranets
des cyberreÂseaux priveÂs, car ils sont geÂreÂs selon
le protocole TCP/IP. Cependant, la Commission
a pu constater que certains cyberreÂseaux priveÂs
(CRP) utilisant ce protocole pouvaient eÃtre
baseÂs sur la technologie X.25, les relais de
trame ou le MTA et que le TCP/IP pouvait ne
pas eÃtre le seul protocole utiliseÂ par les CRP, ou
que le composant Internet du CRP pouvait eÃtre
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treÁs petit. Les intranets et les extranets se sont
aussi reÂveÂleÂs geÂneÂralement moins complexes
qu'un reÂseau Internet public et, en principe,
plus faciles aÁ geÂrer: leur gestion n'exige pas de
compeÂtences particulieÁres, contrairement aÁ celle
du reÂseau Internet dans son ensemble. Il n'est
pas apparu clairement aÁ la Commission que la
fourniture de services intranet ou extranet pou-
vait servir de tremplin aÁ la fourniture de services
Internet. Cela semble moins concerner les servi-
ces d'heÂbergement sur le Web et ceux de coupe-
feu geÂreÂ, qui sont neÂcessaires aux reÂseaux
connecteÂs aÁ un reÂseau Internet public.

C. MISE EN êUVRE

(164) Dans le cadre d'un eÂchange de lettres entre le
directeur geÂneÂral de la concurrence et l'Assistant
Attorney General responsable du service de la
concurrence, au ministeÁre ameÂricain de la justice
(ci-apreÁs deÂnommeÂ «DoJ»), effectueÂ conformeÂ-
ment aÁ l'article IV de l'accord entre les Commu-
nauteÂs europeÂennes et le gouvernement des
EÂ tats-Unis d'AmeÂrique concernant l'application
de leurs reÁgles de concurrence (10), la Commis-
sion a solliciteÂ la coopeÂration du DoJ au sujet
des engagements proposeÂs par les parties aÁ elle-
meÃme et aÁ ce dernier. Le DoJ a confirmeÂ qu'il
prendrait toutes les mesures neÂcessaires et
approprieÂes pour appreÂcier ces engagements et
que, dans le cas o� il estimerait ces engagements
suffisants, il veillerait aÁ leur mise en úuvre
effective.

IX. CONCLUSION

(165) L'opeÂration de concentration notifieÂe entre MCI
et WorldCom doit eÃtre deÂclareÂe compatible avec
le marcheÂ commun et le fonctionnement de l'ac-
cord EEE, sous reÂserve que les engagements pris
par les parties notifiantes envers la Commission,
et exposeÂs dans la section VII de la preÂsente
deÂcision, soient inteÂgralement respecteÂs,

A ARREÃ TEÂ LA PREÂ SENTE DEÂ CISION:

Article premier

L'opeÂration de concentration, notifieÂe le 20 novembre
1997 entre WorldCom, Inc. et MCI Communications
Corporation, et concernant la fusion totale des parties
notifiantes, est deÂclareÂe compatible avec le marcheÂ
commun et le fonctionnement de l'accord EEE, sous
reÂserve du respect inteÂgral des engagements pris par
celles-ci envers la Commission et exposeÂs dans la
section VII.

Article 2

WorldCom Inc.
515 East Amite Street
Jackson
Mississippi 39201-2702
USA

et

MCI Communications Corporation
1801 Pennsylvania Avenue, N.W.
Washington, D.C. 20006-3060
USA

sont destinataires de la preÂsente deÂcision.

Fait aÁ Bruxelles, le 8 juillet 1998.

Par la Commission

Karel VAN MIERT

Membre de la Commission

(10) JO L 95 du 27.4.1995, p. 47.
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DEÂ CISION DE LA COMMISSION

du 29 juillet 1998

portant approbation conditionneÂe de l'aide accordeÂe par l'Italie aÁ Banco di Napoli

[notifieÂe sous le numeÂro C(1998) 2495]

(Le texte en langue italienne est le seul faisant foi)

(Texte preÂsentant de l'inteÂreÃt pour l'EEE)

(1999/288/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTEÂ S
EUROPEÂ ENNES,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment ses articles 92 et 93,

vu l'accord sur l'Espace eÂconomique europeÂen, et
notamment ses articles 61 et 62,

apreÁs avoir, conformeÂment aux articles susmentionneÂs,
mis les inteÂresseÂs en demeure de lui preÂsenter leurs
observations (1),

consideÂrant ce que suit:

1. Introduction

Banco di Napoli a eÂteÂ creÂeÂ en tant qu'eÂtablissement de
creÂdit de droit public. AÁ la suite de la loi no 218 du
30 juillet 1990 (loi «Amato») et de ses deÂcrets d'appli-
cation, il a fait l'objet d'une reÂforme de seÂparation de
l'activiteÂ bancaire, confieÂe aÁ une socieÂteÂ par actions
seÂpareÂe de l'organisme public preÂexistant, et de l'acti-
viteÂ aÁ finaliteÂ sociale, confieÂe aÁ un organisme appor-
teur (Fondation), deÂtenteur du capital de la socieÂteÂ
bancaire. Avant les mesures d'aide en question, la Fon-
dation deÂtenait 48,1% du capital social de Banco di
Napoli SpA et 71,2% des droits de vote. Le TreÂsor
posseÂdait 9,1% du capital social repreÂsentant 13,5%
des droits de vote. Les autres actionnaires deÂtenaient
10,3% du capital repreÂsentant 15,3% des droits de
vote. Le reste du capital (32,4%) eÂtait repreÂsenteÂ par
des actions d'eÂpargne, sans droit de vote, coteÂes en
bourse.

Le groupe bancaire Banco di Napoli, composeÂ de
Banco di Napoli SpA, chef de file, d'une sous-holding,
de 11 socieÂteÂs contrôleÂes directement, de 2 socieÂteÂs
contrôleÂes indirectement et de 16 autres participations
importantes directes et indirectes, eÂtait preÂsent aÁ la fin
de 1994 sur tout le territoire national avec 810 gui-
chets, dont 684 localiseÂs dans le sud et 126 dans le
centre-nord de l'Italie. AÁ ce reÂseau s'ajoutait la preÂ-
sence aÁ l'eÂtranger avec des filiales principalement en
France, au Luxembourg, en Allemagne, en Grande-
Bretagne, en Espagne, aux EÂ tats-Unis d'AmeÂrique et aÁ
Hong Kong. L'activiteÂ du groupe s'eÂtend aux divers
domaines de l'intermeÂdiation financieÁre et de creÂdit, de
l'activiteÂ mobilieÁre et immobilieÁre, du factoring, du
leasing, de la gestion fiduciaire de patrimoines et de
fonds communs d'investissement, du «merchant ban-
king» et de l'assurance. AÁ la fin de 1993, Banco di
Napoli eÂtait la septieÁme banque italienne en termes de
total de bilan (total de l'actif eÂgal aÁ 126 000 milliards
de lires italiennes au niveau consolideÂ), avec un coeffi-
cient de solvabiliteÂ (9,3%) supeÂrieur au minimum de
8% requis par la reÂglementation prudentielle bancaire
europeÂenne, mais un niveau de rentabiliteÂ faible (rap-
port beÂneÂfice de l'exercice aux fonds propres eÂgal aÁ
3,8%).

Banco di Napoli (ci-apreÁs deÂnommeÂ «Banco») a enre-
gistreÂ des pertes particulieÁrement importantes dans les
anneÂes 1994 et 1995, respectivement de 1 147 milliards
de lires italiennes et de 3 155 milliards de lires, qui ont
pratiquement englouti les fonds propres et rendu
impossible le respect des coefficients prudentiels preÂvus
par les normes en matieÁre de creÂdit.

Les causes de pertes aussi importantes sont multiples.
Longtemps principale reÂfeÂrence des entiteÂs locales,
«Banco» s'est lanceÂ dans une politique commerciale
d'expansion particulieÁrement active au deÂbut des
anneÂes quatre-vingt-dix, caracteÂriseÂe par une crois-
sance particulieÁrement forte de son reÂseau de guichets
et des preÃts aux grands groupes industriels du nord de
l'Italie et aux petites et moyennes entreprises du sud,
alors que l'eÂconomie eÂtait deÂjaÁ entreÂe dans sa phase de
reÂcession. Les difficulteÂs des deÂbiteurs, conjugueÂes aÁ
des meÂthodes de seÂlection du creÂdit inadapteÂes et aÁ des
proceÂdures de contrôle des risques insuffisantes, ont(1) JO C 328 du 1.11.1996, p. 23.
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entraîne de lourdes pertes sur les preÃts. Le statut public
de l'institution a retardeÂ son adaptation aÁ l'environne-
ment de plus en plus concurrentiel et l'adoption des
mesures neÂcessaires pour accroître son efficaciteÂ sur le
plan technique et de son organisation. Les frais de per-
sonnel ont continueÂ aÁ se situer aÁ des niveaux particu-
lieÁrement eÂleveÂs et supeÂrieurs aÁ la moyenne nationale.
La politique d'acquisition et de gestion des participa-
tions a eÂteÂ deÂsordonneÂe, elle n'eÂtait ni fondeÂe sur des
criteÁres de rentabiliteÂ, ni soumise au contrôle neÂces-
saire du sommet du groupe sur les risques assumeÂs par
les entreprises dans lesquelles «Banco» avait une parti-
cipation. Le systeÁme global de contrôle de la gestion
du groupe, constitueÂ par les reÁgles et les institutions
qui sont approprieÂes pour le financement et l'alloca-
tion du contrôle d'une entreprise («corporate gover-
nance»), s'est montreÂ inadeÂquat.

La deÂgradation des reÂsultats de «Banco», principale-
ment en raison de fortes pertes sur les preÃts, conjugeÂe
au deÂseÂquilibre entre les produits et les charges et aÁ la
part croissante des eÂleÂments d'actif non geÂneÂrateurs de
produits, a contraint «Banco» aÁ recourir continuelle-
ment au marcheÂ interbancaire pour se refinancer, ce
qui a augmenteÂ le coßt des ressources et diminueÂ sa
rentabiliteÂ. Les difficulteÂs de financement de «Banco»
ont entraîneÂ une crise de liquiditeÂs surmonteÂe graÃce aÁ
l'octroi, en janvier 1996, d'un preÃt obligataire de
2 365 milliards de lires italiennes par la Cassa Depositi
e Prestiti et par d'autres banques.

Le 27 mars 1996, le gouvernement italien a approuveÂ
en urgence un deÂcret-loi relatif aÁ l'assainissement, aÁ la
restructuration et aÁ la privatisation de «Banco» (deÂ-
cret-loi no 163 du 27 mars 1996). Par deÂcision du
30 juillet 1996, communiqueÂe aux autoriteÂs italiennes
par lettre du 12 aoßt 1996, la Commission a ouvert la
proceÂdure preÂvue aÁ l'article 93, paragraphe 2, du
traiteÂ aÁ l'eÂgard de plusieurs mesures contenues
dans le deÂcret, notamment la recapitalisation de
2 000 milliards de lires italiennes par le TreÂsor, les
avances de la Banca d'Italia selon les dispositions de
l'arreÃteÂ ministeÂriel du 27 septembre 1974 et les alleÂge-
ments fiscaux.

La Commission a en meÃme temps consideÂreÂ que d'au-
tres mesures en faveur du Banco pouvaient eÃtre mises
en place car il s'agissait, d'une part, de mesures qui ne
constituaient pas des aides, comme le preÃt obligataire
de 2 365 milliards de lires italiennes octroyeÂ par la
Cassa Depositi e Prestiti et d'autres eÂtablissements de
creÂdit publics et priveÂs en janvier 1996 et les apports
de fonds au titre de la loi «Amato» et, d'autre part,
d'une mesure constituant une aide, aÁ savoir la possibi-
liteÂ de libeÂrer la reÂserve obligatoire deÂposeÂe par Banco
aupreÁs de la Banca d'Italia, mais qui pouvait eÃtre
deÂclareÂe compatible, eu eÂgard aÁ l'encadrement pour les
aides au sauvetage des entreprises en difficulteÂ, malgreÂ
son caracteÁre illeÂgal deÂcoulant du non-respect des pro-
ceÂdures de notification.

Les autoriteÂs italiennes ont, par la suite, informeÂ la
Commission de l'approbation d'un tout nouveau
deÂcret-loi, qui apporte des modifications au deÂcret preÂ-
ceÂdent, pour faciliter et anticiper la privatisation de
Banco. Elles ont lanceÂ en automne 1996 une proceÂdure
d'appel d'offres pour la reprise de 60% du capital de
«Banco». Cette proceÂdure s'est conclue deÂbut janvier
1997 par l'adjudication des actions de «Banco», cor-
respondant aÁ 60% de son capital aÁ une socieÂteÂ deÂtenue
aÁ hauteur de 51% par l'Institut national des assuran-
ces (ci-apreÁs deÂnommeÂ «INA») et aÁ hauteur de 49%
par la Banca Nazionale del Lavoro (ci-apreÁs deÂnom-
meÂe «BNL»). Entre-temps les autoriteÂs italiennes
avaient deÂcideÂ de proceÂder aÁ l'augmentation de capital
de «Banco» avant la fin de 1996 afin d'en eÂviter la
mise en liquidation.

Dans le cadre de la preÂsente proceÂdure, aucun com-
mentaire n'a eÂteÂ soumis aÁ la Commission dans les
deÂlais preÂvus par d'autres parties inteÂresseÂes.

2. Description des mesures de soutien public en faveur
de Banco di Napoli

AÁ la suite d'un premier examen du cas, la Commission
avait retenu lors de l'ouverture de cette proceÂdure que
certaines des mesures preÂvues par le deÂcret-loi no 293
du 27 mai 1996, qui avait prorogeÂ avec des modifica-
tions le deÂcret-loi no 163 du 27 mars 1996, eÂtaient sus-
ceptibles de contenir des eÂleÂments d'aide d'EÂ tat au
sens de l'article 92, paragraphe 1, du traiteÂ et ne pou-
vaient pas eÃtre deÂclareÂs, aÁ ce stade et sur la base des
informations disponibles aÁ ce moment, compatibles
avec le marcheÂ commun. En particulier, la Commission
avait demandeÂ des eÂclaircissements sur les mesures
d'aide suivantes:

1) la participation du TreÂsor aux augmentations de
capital de «Banco», pour un montant de
2 000 milliards de lires italiennes, au sens des enga-
gements preÂvus par ledit deÂcret;

2) la possibiliteÂ pour la Banque d'Italie d'accorder aÁ
«Banco», pour faciliter la restructuration du
groupe, des avances selon les modaliteÂs preÂvues par
l'arreÃt du ministre du TreÂsor, du 27 septembre
1974, pour les pertes deÂcoulant de financements et
autres interventions de «Banco» en faveur de socieÂ-
teÂs du groupe mises en liquidation, et dans l'inteÂreÃt
des creÂanciers de celles-ci;

3) les mesures fiscales en matieÁre de taxe d'enregistre-
ment (fixeÂe forfaitairement aÁ 1 million de lires ita-
liennes) pour les actes concernant les opeÂrations de
cession d'entreprise, de branches d'entreprise, de
biens et de rapports juridiques creÂeÂs par les socieÂteÂs
du groupe avant le 30 juin 1997.
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Ensuite, des modifications ont eÂteÂ apporteÂes au deÂcret
preÂciteÂ afin d'acceÂleÂrer le processus d'assainissement,
de redressement et de privatisation de «Banco» (deÂ-
cret-loi no 394/96). En particulier, les autoriteÂs italien-
nes ont introduit la possibiliteÂ de mettre en place une
structure de deÂfaisance chargeÂe de permettre la ges-
tion, la liquidation et la deÂconsolidation d'environ
12 400 milliards de lires italiennes d'actifs moins per-
formants de «Banco». Elles ont aussi preÂvu une proceÂ-
dure acceÂleÂreÂe de cession de 60% du capital de
«Banco» par appel d'offres, dont les modaliteÂs ont eÂteÂ
fixeÂes par arreÃteÂ du ministre du TreÂsor du 14 octobre
1996.

Les mesures deÂtailleÂes en objet sont deÂcrites ci-dessous.

2.1. La participation du TreÂsor aÁ l'augmentation de
capital de Banco

Le deÂcret-loi no 163 du 27 mars 1996, ensuite prorogeÂ
plusieurs fois (2), dernieÁrement comme deÂcret-loi no 497
du 24 septembre 1996 et finalement converti en loi
no 588 du 19 novembre 1996, preÂvoit une seÂrie d'in-
terventions financieÁres destineÂes aÁ assainir, aÁ restruc-
turer et aÁ privatiser «Banco». Il est preÂvu entre autres
que le TreÂsor participe aÁ une ou plusieurs opeÂrations
d'augmentation du capital de la banque pour un mon-
tant de 2 000 milliards de lires italiennes. Cette partici-
pation a eÂteÂ subordonneÂe au respect de plusieurs
conditions que les autoriteÂs italiennes ont preÂsenteÂes
comme eÂtant en mesure de garantir le caracteÁre com-
mercial de l'opeÂration eÂtatique.

PremieÁrement, il a eÂteÂ preÂvu que l'intervention du TreÂ-
sor devait se reÂaliser seulement de manieÁre concomi-
tante avec l'intervention financieÁre d'une ou plusieurs
banques et d'autres investisseurs institutionnels ou leur
engagement aÁ participer aÁ la proceÂdure de vente du
paquet de contrôle de «Banco» eÂgal aÁ 60% du capital.
Le meÂcanisme choisi a permis au TreÂsor de reÂaliser
l'augmentation de capital apreÁs avoir recËu les offres
preÂliminaires des banques et donc avec la certitude de
pouvoir trouver un acqueÂreur pour «Banco».

DeuxieÁmement, l'intervention du TreÂsor a eÂteÂ faite
apreÁs ajustement du capital social en fonction de l'eÂva-

luation de la situation des fonds propres de «Banco» aÁ
la date du 31 mars 1996. Cette condition s'explique
par la neÂcessiteÂ de fonder l'intervention du TreÂsor et
des nouveaux actionnaires sur une situation des fonds
propres de «Banco» mise aÁ jour. L'enregistrement
comptable des pertes jusqu'au premier trimestre de
1996 a comporteÂ la reÂduction de la situation nette des
fonds propres de 3 867 aÁ 422 milliards de lires italien-
nes et du capital social de 1 111 aÁ 128 milliards de
lires. La perte du deuxieÁme trimestre de 389 milliards
de lires a eÂteÂ reporteÂe aÁ la fin de l'anneÂe. La deÂcision
de ne pas absorber inteÂgralement la perte du premier
semestre dans les comptes semestriels a eÂteÂ motiveÂe
par deux consideÂrations: d'une part, par la neÂcessiteÂ de
maintenir un niveau minimal de capital neÂcessaire
pour eÂviter l'obligation juridique de mise en liquida-
tion de «Banco»; d'autre part, par la neÂcessiteÂ pour le
TreÂsor, actionnaire minoritaire de «Banco», d'obtenir
de la Fondation, actionnaire majoritaire, le mandat de
gestion de ses actions afin de mener aÁ bien la proceÂ-
dure de vente de «Banco». Ainsi, l'opeÂration a eÂteÂ
subordonneÂe au transfert au TreÂsor en gage, avec droit
de vote, des actions de Banco appartenant aÁ l'action-
naire majoritaire (la Fondation), ou aÁ l'octroi, en
faveur du TreÂsor, du mandat irreÂvocable, sans instruc-
tions, aÁ exercer le droit de vote relatif aux actions sus-
dites, afin de lui permettre d'avoir la majoriteÂ des
droits de vote dans les assembleÂes qui auraient dß deÂci-
der les opeÂrations d'augmentation de capital et de
renouvellement des organes sociaux de «Banco».

TroisieÁmement, le deÂcret a preÂvu que les organes d'ad-
ministration de «Banco» adoptent avant le 30 juin
1996 un plan de restructuration approprieÂ, qui soit
eÂlaboreÂ avec l'aide d'un expert deÂsigneÂ par le TreÂsor,
soumis aÁ l'approbation de la Banca d'Italia et
conforme au droit communautaire. Les grandes lignes
de ce plan, reÂdigeÂ avec le concours de la banque
d'affaires Rothschild, ont eÂteÂ notifieÂes aÁ la Commis-
sion le 4 juillet 1996. Un renforcement dudit plan avec
la mise en place d'une structure de deÂfaisance aÁ eÂteÂ
preÂsenteÂ aÁ la Commission le 6 deÂcembre 1996.

QuatrieÁmement, l'intervention du TreÂsor a eÂteÂ subor-
donneÂe aÁ la conclusion d'accords syndicaux, qui preÂ-
voient la diminution, pour le 31 deÂcembre 1997, du
coßt de la main-d'úuvre, notamment graÃce aÁ un abais-
sement du coßt unitaire aux niveaux nationaux
moyens observeÂs dans le secteur du creÂdit (revenus de
preÂvoyance et d'assistance compris). Ces accords ont
eÂteÂ effectivement conclus entre le 19 et le 22 juillet
1996. S'agissant des pensions suppleÂmentaires aÁ la
charge de «Banco», les meÂcanismes de peÂreÂquation ont
eÂteÂ suspendus jusqu'au retour aÁ un niveau suffisant des
beÂneÂfices et, en toute hypotheÁse, jusqu'aÁ la fin de l'an-
neÂe 2000. En outre, il a eÂteÂ preÂvu que «Banco» pou-
vait recourir aux preÂretraites pour environ 800 person-
nes.

(2) Voir les deÂcrets-lois no 293 du 27 mai 1996, no 394 du
26 juillet 1996 et no 497 du 24 septembre 1996.
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2.2. Les avances consenties par la Banca d'Italia
conformeÂment aÁ l'arreÃteÂ ministeÂriel du
27 septembre 1974

Dans le souci de faciliter la restructuration du groupe
bancaire, l'article 3, paragraphe 6, de la loi no 588/96
permet aÁ la Banca d'Italia d'accorder aÁ «Banco»,
conformeÂment aux modaliteÂs preÂvues par l'arreÃteÂ du
ministre du TreÂsor du 27 septembre 1974, des avances
destineÂes aÁ compenser les pertes deÂcoulant des creÂdits
accordeÂs par «Banco» aÁ des entreprises de son groupe
mises en liquidation, dans l'inteÂreÃt des creÂanciers de
ces entreprises, ainsi qu'aÁ d'autres entreprises du
groupe auxquelles ont eÂteÂ ceÂdeÂs, apreÁs autorisation de
la Banca d'Italia, des creÂances et d'autres actifs non
immobiliers de «Banco». L'arreÃteÂ ministeÂriel du
27 septembre 1974 preÂvoit que la banque centrale
peut octroyer, au taux de 1%, des avances aÁ vingt-
quatre mois sur bons du TreÂsor aÁ long terme aux ban-
ques qui, se substituant par subrogation aux deÂposants
d'autres banques mises en liquidation forceÂe, doivent
amortir les pertes lieÂes aÁ l'irreÂcupeÂrabiliteÂ de leurs
creÂances. La Banca d'Italia deÂtermine le montant auto-
riseÂ de ces avances en fonction de l'ampleur de la perte
et des besoins creÂeÂs par l'amortissement des pertes.

Dans un premier temps, la possibiliteÂ d'utiliser les
avances en question eÂtait limiteÂe aux pertes qui
auraient pu se produire lors de la liquidation de l'Isvei-
mer. Par la suite, cette possibiliteÂ a eÂteÂ eÂlargie aux per-
tes relatives aux actifs de «Banco» transfeÂreÂs aÁ une
structure speÂcifique de deÂfaisance pour la part qui ne
pourra pas eÃtre couverte par les produits de la vente
des actions de «Banco».

2.2.1. La liquidation de l'Isveimer

Le 3 avril 1996, l'Isveimer, filiale bancaire dont
«Banco» deÂtenait 65% du capital, a eÂteÂ mis en liqui-
dation volontaire et la participation de «Banco» dans
le capital de l'Isveimer a eÂteÂ rameneÂe de 402 milliards
de lires italiennes (fin 1994) aÁ une lire. Dans le cadre
de la liquidation, les commissaires liquidateurs pour-
ront rembourser les creÂanciers de l'Isveimer aux
eÂcheÂances preÂvues graÃce au soutien en liquiditeÂs de
«Banco». Les avances de la Banca d'Italia visent aÁ
indemniser «Banco» pour les pertes qu'il pourra subir
du fait des creÂdits accordeÂs aÁ l'Isveimer pour permettre
aÁ ce dernier de rembourser ses creÂanciers. L'objectif
est de proteÂger inteÂgralement les inteÂreÃts des creÂanciers
de l'Isveimer. Le montant du financement est limiteÂ au
passif de la liquidation dans la mesure o� les actifs

d'Isveimer ne couvrent pas la valeur de ses engage-
ments. L'opeÂration a pour objet d'eÂviter les tensions et
les effets neÂgatifs indeÂsirables sur les marcheÂs finan-
ciers, compte tenu, en particulier, de l'ampleur des det-
tes de l'Isveimer aÁ l'eÂgard des institutions financieÁres
eÂtrangeÁres.

2.2.2. L'opeÂration de deÂfaisance

L'opeÂration de deÂfaisance permet aÁ «Banco» de sortir
de son bilan et de transfeÂrer aÁ une structure de canton-
nement un certain nombre d'actifs non performants.
La structure de cantonnement est composeÂe par une
socieÂteÂ deÂnommeÂe «SGA Ð SocietaÁ per la gestione di
attivitaÁ SpA» (ci-apreÁs deÂnommeÂe «SGA») qui acheÁte
aÁ la valeur nette comptable au 30 juin 1996 les actifs
non performants («sofferenze», «incagli» au-delaÁ de
100 millions de lires italiennes, creÂances restructureÂes
et en cours de restructuration), et 8 participations de
«Banco», sauf les actifs immobiliers, pour un montant
total de 12 378 milliards de lires. Il est aÁ remarquer
que les actifs sont repris aÁ la valeur nette au 30 juin
1996, c'est-aÁ -dire apreÁs provisionnement des pertes
preÂsumeÂes sur ces actifs, ce qui reÂduit le risque de per-
tes futures sur les meÃmes actifs. S'agissant des partici-
pations transfeÂreÂes Ð dont la plus importante est celle
dans Banco di Napoli International (ci-apreÁs deÂnommeÂ
«BNI»), la filiale bancaire de «Banco» au Luxembourg
Ð celles qui sont coteÂes en Bourse ont eÂteÂ eÂvalueÂes aÁ
la valeur de marcheÂ, les autres selon la meÂthode de
l'actif net. Pour la BNI, l'eÂvaluation reÂcemment reÂali-
seÂe par le cabinet d'audit speÂcialiseÂ KPMG sur la base
d'une meÂthode mixte actif/rendement a eÂteÂ utiliseÂe.

Cette opeÂration a eÂteÂ deÂcideÂe afin d'eÂliminer le risque
de pertes futures sur ces actifs et ainsi faciliter la vente
anticipeÂe de «Banco». En effet, meÃme si en principe le
provisionnement fait en juin dernier est suffisant afin
de reÂduire aÁ zeÂro les parties aujourd'hui preÂvisibles sur
les actifs, il ne peut pas eÃtre exclu que des adaptations
de la valeur comptable de ces actifs aÁ leur valeur effec-
tive soient neÂcessaires dans le futur. L'opeÂration per-
met eÂgalement de sortir du bilan de «Banco» des actifs
qui devraient normalement faire l'objet, comme tout
autre actif, d'une couverture patrimoniale selon les
reÁgles en vigueur en matieÁre de solvabiliteÂ. Ainsi, l'in-
tervention publique de recapitalisation de «Banco»,
neÂcessaire pour renforcer le ratio de solvabiliteÂ, a pu
eÃtre minimiseÂe.

Le tableau suivant retrace la valeur des actifs canton-
neÂs:
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Tableau 1a

Valeur des actifs transfeÂreÂs dans SGA

Engagements de bilan

Valeur
brute (en
milliards
de lires

italiennes)

Taux de
provision-

nement
(%)

Valeur
nette (en
milliards

de lires ita-
liennes)

CreÂances ordinaires non
performantes («soffe-
renze») aÁ court terme 3 670 49,7 1 845

Autres creÂances non per-
formantes («sofferenze»)
aÁ moyen ou aÁ long terme 3 953 28,3 2 835

Sous-total 7 623 38,6 4 680

CreÂances douteuses (1)
(«incagli») 6 677 17,1 5 537

CreÂances restructureÂes 1 411 10,3 1 266

Actifs vis-aÁ -vis des PVD 839 28,1 603

Participations (2) 292 0,0 292

Total 16 839 26,5 12 378

(1) Les provisions sur creÂances douteuses sont constitueÂes de 936 mil-
liards de lires italiennes de capital et 200 milliards de lires d'inteÂ-
reÃts moratoires, dont le montant est susceptible de modifications.

(2) Il s'agit de participations dans huit socieÂteÂs, dont la plus impor-
tante est une filiale bancaire de «Banco» au Luxembourg, la BNI.

AÁ cela, il faut ajouter les creÂances de cautionnement
suivantes:

Tableau 1b

Valeur des actifs transfeÂreÂs dans SGA

Engagements hors bilan

Valeur
brute (en
milliards
de lires

italiennes)

Taux de
provision-

nement
(%)

Valeur
nette (en
milliards

de lires ita-
liennes)

CreÂances non performan-
tes («sofferenze») 27 25,9 20

CreÂances douteuses
(«incagli») 195 3,1 189

CreÂances restructureÂes 53 0,0 53

Total 275 4,7 262

La structure de deÂfaisance sera financeÂe par un preÃt
octroyeÂ par «Banco» aÁ hauteur de la valeur des actifs
transfeÂreÂs. Le preÃt sera rembourseÂ au fur et aÁ mesure
de la reÂalisation des actifs cantonneÂs. S'agissant du

taux d'inteÂreÃt sur ledit preÃt, il a eÂteÂ retenu le principe
selon lequel «Banco» ne doit pas acqueÂrir d'avantages
ni subir des pertes imputables aÁ la situation anteÂrieure
aÁ la deÂfaisance. Par conseÂquent, il a eÂteÂ deÂcideÂ d'utili-
ser un taux composeÂ qui deÂrive de la moyenne arith-
meÂtique des niveaux des taux suivants pour l'anneÂe
preÂceÂdente:

Ð le taux moyen annuel BOT aÁ trois mois brut
(moyenne des 24 encheÁres annuelles),

Ð le taux actuel de la lire interbancaire aÁ trois mois
«lettre» (moyenne des donneÂes du jour),

Ð le taux moyen annuel «prime rate ABI» (moyenne
des donneÂes du jour).

Le tableau suivant retrace les simulations conduites
sur la base d'estimations objectives des taux susdits.

Tableau 2

Taux d'inteÂreÃt du preÃt de Banco aÁ la SGA

1997 1998 1999 2000

Moyenne BOT trois mois 8,6 6,5 5,6 5,4

Moyenne interbancaire
trois mois 8,8 6,7 5,6 5,2

Moyenne prime rate 11,0 8,7 7,5 6,9

Total 9,4 7,3 6,2 5,8

Source: DonneÂes preÂvisionnelles fournies par Banco baseÂes sur les preÂ-
visions de Prometeia et d'ABI Financial Outlook.

La dureÂe preÂvue de la socieÂteÂ de cantonnement est de
cinq ans. «Banco» ne pourra pas racheter d'actifs can-
tonneÂs. Afin d'eÂviter des conflits d'inteÂreÃt dans la ges-
tion des actifs cantonneÂs, des mesures speÂcifiques sont
preÂvues. En premier lieu, la structure de cantonnement
sera geÂreÂe par des personnes qui n'appartiennent pas aÁ
«Banco». DeuxieÁmement, le principe geÂneÂral de ges-
tion des actifs a eÂteÂ retenu selon lequel «la structure de
deÂfaisance deÂcide alors que Banco propose». Dans ce
but, une structure speÂcifique de la direction geÂneÂrale
de «Banco», distincte et seÂpareÂe du reste de la banque,
sera mise en place pour la gestion des relations avec la
SGA et avec les filiales de «Banco» auxquelles la SGA
a deÂleÂgueÂ la gestion des actifs. La seÂparation adminis-
trative et comptable entre «Banco» et la SGA sera
assureÂe par l'adoption d'un systeÁme comptable eÂlectro-
nique speÂcifique seÂpareÂ de la gestion comptable interne
de «Banco».
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2.3. Les alleÂgements fiscaux

L'article 3, paragraphe 7, de la loi dispose que, pour
les actes accomplis d'ici au 30 juin 1997 dans le cadre
d'opeÂrations de cession d'entreprise, de branche d'en-
treprise, de biens et de liens juridiques creÂeÂs par les
socieÂteÂs du groupe «Banco», le droit d'enregistrement
est remplaceÂ par une taxe forfaitaire de 1 million de
lires italiennes. AÁ cet eÂgard, les autoriteÂs italiennes ont
deÂclareÂ que cette mesure n'est pleinement applicable
qu'aux cessions de creÂances aÁ des tiers et aux cessions
de guichets. Les alleÂgements fiscaux accordeÂs de la
sorte en 1996 ont eÂteÂ infeÂrieurs aÁ 6 milliards de lires,
pour des cessions de creÂances totalisant 1 154 milliards
de lires, et de 21 milliards de lires pour la vente de
50 guichets. Un alleÂgement additionnel d'environ
10 milliards de lires est preÂvu pour la cession de 27
guichets suppleÂmentaires. Au total, les alleÂgements fis-
caux preÂvus sont eÂgaux aÁ environ 36 milliards de lires
brut. ApreÁs deÂduction des impots sur le revenu d'entre-
prise, l'ensemble des avantages lieÂs aÁ ces opeÂrations se
chiffre aÁ 17 milliards de lires.

3. AppreÂciation du caracteÁre d'aide des mesures de
soutien de Banco di Napoli

3.1. L'augmentation de capital

Dans son eÂvaluation des interventions eÂtatiques, la
Commission applique «le principe de l'investisseur
priveÂ dans une eÂconomie de marcheÂ», comme indiqueÂ
dans sa communication sur les entreprises publi-
ques (3). Cette communication eÂnonce qu'il y a preÂ-
sence d'aide dans une opeÂration si un investisseur priveÂ
comparable, agissant dans les conditions normales
d'eÂconomie de marcheÂ, ne l'aurait pas entreprise. En
ce qui concerne les participations publiques dans le
capital social d'une entreprise, et comme exposeÂ dans
la communication de la Commission de 1984 (4), il est
consideÂreÂ qu'un investisseur priveÂ n'aurait pas entre-
pris une telle opeÂration, et qu'il s'agit donc d'une aide
d'EÂ tat, dans les cas suivants:

a) lorsque la situation financieÁre de la socieÂteÂ est telle
qu'il ne paraît pas justifieÂ d'escompter un rende-
ment normal (en dividendes ou sous forme d'aug-
mentation de la valeur des titres acquis) des capi-
taux investis dans un deÂlai raisonnable ou quand

les risques d'une telle opeÂration sont trop eÂleveÂs ou
trop eÂtendus dans le temps

ou

b) quand, lors d'un apport de capital aÁ une entreprise
dont le capital est partageÂ entre des actionnaires
priveÂs et publics, la participation publique atteint
une proportion sensiblement supeÂrieure aÁ celle de
la reÂpartition d'origine et le deÂsengagement relatif
des actionnaires priveÂs est essentiellement imputa-
ble aux mauvaises perspectives de rentabiliteÂ de
l'entreprise

ou

c) lorsque le montant de la participation deÂpasse le
montant de la valeur reÂelle de l'entreprise beÂneÂfi-
ciaire.

Toutes ces trois conditions sont reÂunies dans le preÂsent
cas d'espeÁce. AÁ cet eÂgard, il convient premieÁrement de
noter que l'opeÂration d'augmentation de capital de la
part du TreÂsor de 2 000 milliards de lires italiennes,
reÂaliseÂe fin 1996 aÁ valoir sur le compte de la meÃme
anneÂe, est neÂcessaire aÁ la survie de «Banco», car les
pertes enregistreÂes dans les anneÂes 1994 et 1995 et
dans les six premiers mois de 1996 ont absorbeÂ pres-
que la totaliteÂ des fonds propres de «Banco», laissant
cette dernieÁre avec un ratio de solvabiliteÂ presque nul
et donc bien en dessous du niveau minimal requis. En
outre, la poursuite de l'action d'assainissement avec,
en particulier, l'enregistrement dans le bilan de fin
1996 des pertes lieÂes aux actifs cantonneÂs et des coßts
de la restructuration, y compris ceux de 1997, a
plongeÂ Banco dans une situation nette neÂgative qui,
selon les dispositions du code civil italien, oblige les
administrateurs soit aÁ recapitaliser «Banco», soit aÁ la
mettre en liquidation.

On peut, en deuxieÁme lieu, noter que l'EÂ tat est le seul
actionnaire qui participe aÁ l'opeÂration, les autres
actionnaires, notamment la Fondation et les actionnai-
res priveÂs, ayant refuseÂ d'y participer. DeÁs lors, aÁ la
suite de l'opeÂration, l'EÂ tat devient l'actionnaire majori-
taire de «Banco», alors qu'avant, il ne deÂtenait seule-
ment que 9% de son capital. En effet, l'injection de
2 000 milliards de lires italiennes est utiliseÂe pour com-
penser les pertes de 1996 qui se chiffrent aÁ plus de
1 650 milliards de lires. Il est clair de ce point de vue
qu'aucun actionnaire priveÂ ne serait preÃt aÁ injecter des
fonds qui sont destineÂs aÁ couvrir des pertes, aÁ moins
que le produit futur du capital restant ne soit en
mesure de compenser la perte initiale et le manque aÁ
gagner durant la peÂriode de restructuration. Tel n'est
pas le cas, puisque le plan de restructuration de
«Banco» preÂvoit le retour au rendement normal, et pas
plus, seulement aÁ la fin de 1999.

En principe, l'EÂ tat aurait pu reÂcupeÂrer au moins une
partie de sa mise lors de la reprivatisation par la ces-

(3) Communication de la Commission aux EÂ tats membres
sur l'application des articles 92 et 93 du traiteÂ et de
l'article 5 de la directive 80/723/CE de la Commission
aux entreprises publiques dans l'industrie manufacturieÁre,
JO C 307 du 13.11.1993, p. 3.

(4) Bulletin des CommunauteÂs europeÂennes, 9/1984.
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sion de 60% de la participation de «Banco», mais le
produit de la cession s'est reÂveÂleÂ treÁs modeste, d'envi-
ron 61 milliards de lires italiennes, et donc insuffisant
pour reÂcupeÂrer l'injection en capital. L'eÂvaluation du
capital restant selon la meÂthode des «cash-flows»
futurs actualiseÂs et de la cotation du titre en Bourse,
bien que susceptible de parvenir aÁ une estimation rela-
tivement eÂleveÂe, ne permet pas d'assurer la reÂcupeÂra-
tion de la diffeÂrence. D'ailleurs, le produit de la ces-
sion ne peut eÃtre directement porteÂ en deÂduction des
coßts de l'augmentation de capital, car il est reÂserveÂ aÁ
la couverture des pertes eÂventuelles de la structure de
cantonnement. Par conseÂquent, on peut estimer que le
coßt net pour l'EÂ tat de l'opeÂration d'augmentation de
capital est eÂgal au montant de l'injection, soit
2 000 milliards de lires.

S'agissant des conditions preÂliminaires aÁ l'augmenta-
tion de capital qui, en principe selon le TreÂsor,
auraient dß assurer le respect du principe de l'investis-
seur priveÂ dans une eÂconomie de marcheÂ, la Commis-
sion constate que ces conditions ont eÂteÂ introduites
dans le deÂcret pour eÂviter que l'intervention du TreÂsor
ne soit faite sans aucun projet de retour aÁ la viabiliteÂ
de «Banco». Mais de telles conditions ne sont pas suf-
fisantes pour qualifier l'opeÂration d'opeÂration d'un
investisseur priveÂ, comme il a eÂteÂ deÂmontreÂ ci-avant.
Toutefois, la Commission appreÂcie favorablement l'in-
troduction des conditions preÂciteÂes, car elles sont sus-
ceptibles de faciliter la compatibiliteÂ de l'aide (voir
section 5) meÃme si elles ne peuvent supprimer le carac-
teÁre d'aide de l'opeÂration.

Comme il avait eÂteÂ remarqueÂ lors de l'ouverture de
proceÂdure, le TreÂsor a dß agir dans un premier temps
sans l'appui des banques priveÂes. En particulier, il
convient de noter que la moitieÂ des 2 000 milliards de
lires italiennes d'augmentation de capital reÂaliseÂe en
deÂcembre 1996 viennent de la conversion du preÃt
subordonneÂ octroyeÂ par le TreÂsor aÁ «Banco» en juin
1996. Or, ce preÃt subordonneÂ venait de la conversion
du preÃt obligataire de 1 000 milliards de lires octroyeÂ
aÁ «Banco» par la Cassa Depositi e Prestiti en janvier
1996. L'opeÂration de reprise et conversion par le TreÂ-
sor du preÃt obligataire de la Cassa, permettant aÁ
«Banco» de comptabiliser le montant de
1 000 milliards de lires comme preÃt subordonneÂ, n'a
pas eÂteÂ neutre pour le TreÂsor, puisqu'elle a accru le
degreÂ de risque associeÂ au preÃt, en raison de son carac-
teÁre subordonneÂ en cas de liquidation par rapport aux
autres dettes de «Banco», sans que les conditions
financieÁres du preÃt aient eÂteÂ modifieÂes pour assurer
une meilleure reÂmuneÂration au TreÂsor de nature aÁ
compenser l'augmentation du degreÂ de risque.

S'agissant de la conversion du preÃt subordonneÂ en
capital effectueÂe en deÂcembre 1996, il faut remarquer
que cette opeÂration a eÂteÂ reÂaliseÂe avant la conclusion
de l'appel d'offres lanceÂ en octobre 1996 pour la

reprise de 60% du capital de «Banco», alors que
n'avait eÂteÂ recËu que l'engagement d'une seule banque
publique aÁ preÂsenter une offre de rachat, dont le
contenu ne pouvait pas eÃtre connu. Par conseÂquent, la
reprise et la conversion par le TreÂsor du preÃt obliga-
taire de 1 000 milliards de lires italiennes de la Cassa
depositi e prestiti en preÃt subordonneÂ aux meÃmes
conditions de taux en juin 1996 et sa conversion suc-
cessive en capital en deÂcembre 1996, avant la conclu-
sion de l'appel d'offres, doivent eÃtre consideÂreÂes
comme des opeÂrations qui ne respectent pas le principe
de l'investisseur priveÂ et qui contiennent, de ce fait,
des eÂleÂments d'aide.

La recapitalisation de «Banco» a eÂteÂ reÂaliseÂe par le
TreÂsor avant la deÂcision de la Commission. AÁ cet
eÂgard, les autoriteÂs italiennes ont affirmeÂ que la recapi-
talisation de «Banco» devait absolument eÃtre reÂaliseÂe
avant la fin de l'anneÂe, faute de quoi «Banco» aurait
dß eÃtre mis en liquidation. En effet, le code civil italien
preÂvoit aux articles 2446, 2447 et 2448 que les admi-
nistrateurs de «Banco» sont obligeÂs de reÂunir l'assem-
bleÂe des actionnaires lors de la constatation de pertes
importantes afin de reÂduire le capital et de le recons-
tituer ou de liquider la banque. AÁ deÂfaut, les adminis-
trateurs sont responsables peÂnalement. Sur la base
d'une exception speÂcifique introduite par le deÂcret
jusqu'au 31 deÂcembre 1996, l'assembleÂe des actionnai-
res a deÂcideÂ, le 31 juillet 1996, la reÂduction partielle
du capital (sans toucher les actions d'eÂpargne) et l'aug-
mentation du capital de 2 000 milliards de lires italien-
nes aÁ reÂaliser d'ici la fin de 1996. Les autoriteÂs italien-
nes ont souligneÂ qu'elles avaient respecteÂ les conditions
preÂvues par le deÂcret-loi qui obligeaient le TreÂsor aÁ
recapitaliser seulement apreÁs avoir recËu l'engagement
d'une banque aÁ preÂsenter une offre ferme pour la
reprise de «Banco».

La Commission comprend les raisons qui ont conduit
les autoriteÂs italiennes aÁ reÂaliser l'opeÂration avant la
fin de l'anneÂe. Toutefois, elle note que cette opeÂration
est intervenue de facËon inattendue en l'absence d'une
requeÃte formelle et avant la conclusion de la proceÂdure
d'appel d'offres pour la cession du paquet d'actions de
contrôle de «Banco». Par ailleurs, les informations
remises aÁ l'eÂpoque aÁ la Commission eÂtaient encore
incompleÁtes. Par conseÂquent, la Commission n'aurait
pu deÂcider de la compatibiliteÂ des aides en faveur de
«Banco» avant la recapitalisation, en raison du retard
avec lequel les autoriteÂs italiennes lui ont soumis le
plan de restructuration en bonne et due forme. De ce
fait, l'aide doit eÃtre consideÂreÂe comme illeÂgale.

La Commission constate eÂgalement que la proceÂdure
de vente a eÂteÂ conclue en janvier 1997 par l'adjudica-
tion du paquet de contrôle de «Banco» au duo formeÂ
par l'assureur INA, aÁ hauteur de 51%, et la banque
BNL, aÁ hauteur de 49%, l'offre du Mediocredito cen-
trale ayant eÂteÂ jugeÂe inadeÂquate.
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Il convient donc de conclure qu'un investisseur priveÂ
dans une eÂconomie de marcheÂ n'aurait pas accepteÂ,
comme l'a fait l'EÂ tat italien, d'injecter ses capitaux
dans «Banco» pour ensuite n'en reÂcupeÂrer qu'une frac-
tion minime au moment de la privatisation. DeÁs lors,
sur la base des informations disponibles, l'augmenta-
tion de capital de 2 000 milliards de lires italiennes
doit eÃtre consideÂreÂe comme une aide d'EÂ tat.

3.2. Les avances de la Banca d'Italia aux termes de
l'arreÃt du 27 septembre 1974

3.2.1. La liquidation de l'Isveimer

En geÂneÂral, lorsque la liquidation d'un eÂtablissement
de creÂdit permet la cession de tous ses actifs, commer-
ciaux et d'intermeÂdiation, et leur libre reÂpartition entre
ses concurrents, on peut affirmer que les mesures des-
tineÂes aÁ couvrir sans discrimination les pertes pour les
creÂanciers deÂcoulant de la liquidation ne sont pas sus-
ceptibles d'entraîner des distorsions de concurrence au
sens de l'article 92, paragraphe 1, du traiteÂ. En revan-
che, si les actifs et passifs de l'eÂtablissement de creÂdit
en liquidation sont ceÂdeÂs en bloc aÁ une autre entiteÂ, les
dispositions de l'arreÃteÂ du 27 septembre 1974 permet-
tant de compenser l'acqueÂreur pour la valeur neÂgative
du rachat sont susceptibles de fausser la concurrence,
du fait qu'elles peuvent permettre aÁ une autre entiteÂ de
reprendre les activiteÂs de l'eÂtablissement liquideÂ. Ainsi
que la Commission l'a indiqueÂ dans ses lignes directri-
ces pour les aides d'EÂ tat au sauvetage et aÁ la restruc-
turation des entreprises en difficulteÂ, «il ne sera pas
possible de se soustraire au contrôle en proceÂdant aÁ un
transfert de l'activiteÂ aÁ une autre entiteÂ juridique ou aÁ
un autre proprieÂtaire» (5).

En l'espeÁce, les autoriteÂs italiennes ont affirmeÂ que la
liquidation de l'Isveimer suit la premieÁre option deÂcrite
et ont ajouteÂ que la participaction de «Banco» dans le
capital de l'Isveimer a eÂteÂ reÂduite de 402 milliards de
lires italiennes aÁ une lire. Elles ont souligneÂ que ces
mesures ne pourront eÃtre appliqueÂes que pour reÂsoudre
les difficulteÂs lieÂes aÁ la liquidation des actifs d'Isveimer.
La liquidation de l'Isveimer est reÂaliseÂe sous le strict
contrôle de la Banque d'Italie qui, en Italie, est l'auto-
riteÂ prudentielle des eÂtablissements de creÂdit. Le pre-
mier bilan inteÂrimaire de liquidation de l'Isveimer,
reÂdigeÂ avec reÂfeÂrence au 31 deÂcembre 1996, a enregis-
treÂ un deÂficit de fonds propres d'environ
1 775 milliards de lires, correspondant aÁ ce stade aÁ
l'estimation de la valeur actualiseÂe des pertes preÂsu-

meÂes de liquidation. Depuis le deÂbut de la liquidation
(9 avril 1996) jusqu'au 31 deÂcembre 1997, le reÂsultat
des ventes de creÂances et le flux reÂgulier des rembour-
sements ont produit une reÂduction des actifs pour
5 028 milliards de lires, qui se situent deÂsormais aÁ
6 224 milliards de lires, dont 3 086 de liquiditeÂs. AÁ la
fin de l'anneÂe, les passifs eÂtaient, apreÁs deÂduction des
fonds propres, 6 341 milliards de lires par rapport aux
12 077 milliards de lires du deÂbut de la liquidation. La
fin de la liquidation approche donc.

Les autoriteÂs italiennes ont souligneÂ que cette interven-
tion ne fausse pas la concurrence au niveau commu-
nautaire, puisqu'elle est destineÂe non pas aÁ sauver l'Is-
veimer mais aÁ proteÂger les inteÂreÃts des creÂanciers de
l'institution, qui, du fait de sa mise en liquidation, est
retireÂe du marcheÂ. AÁ ce propos, elles ont indiqueÂ que
de nombreux eÂtablissements de creÂdit eÂtrangers figu-
rent, pour des quotiteÂs non neÂgligeables, parmi les
creÂanciers de l'Isveimer. Enfin, les autoriteÂs italiennes
ont deÂclareÂ que la banque ne tirerait aucun profit par-
ticulier des avances en question, du fait que celles-ci
constituent uniquement une compensation, en particu-
lier pour les charges que la banque supporte en raison
des creÂdits accordeÂs aÁ ses filiales pour faciliter le
deÂroulement de la liquidation. En d'autres termes, ces
avances ne feraient que transiter par «Banco». Elles
ont aussi exclu que certains des actifs d'Isveimer soient
acquis par «Banco» dans le cadre de la liquidation,
sauf dans le cas o� il s'aveÁre impossible de les vendre
aÁ autrui ou de les reÂcupeÂrer aÁ des conditions plus
avantageuses pour la liquidation.

La Commission a eÂgalement examineÂ si les avances en
question sont eÂgalement destineÂes aÁ compenser les per-
tes possibles de «Banco» sur les creÂances consenties aÁ
l'Isveimer. Ces creÂances se chiffrent aÁ environ
800 milliards de lires italiennes. AÁ ce propos les auto-
riteÂs italiennes ont deÂclareÂ que les creÂances de «Banco»
eÂtaient pleinement garanties par des hypotheÁques ins-
crites aÁ des montants supeÂrieurs aÁ la valeur des creÂan-
ces. «Banco» aurait donc vraisemblablement reÂcupeÂreÂ
ses creÂances dans le cadre de la liquidation meÃme en
l'absence des avances de la Banca d'Italia. Il convient
eÂgalement de noter qu'il a eÂteÂ preÂvu que les creÂances
de «Banco» envers l'Isveimer soient rembourseÂes seule-
ment aÁ la fin de la liquidation. Par conseÂquent, la
Commission consideÁre qu'il est justifieÂ de consideÂrer
que «Banco» ne tire aucun avantage indu de l'applica-
tion de l'arreÃteÂ ministeÂriel du 27 septembre 1974.

EÂ tant donneÂ les eÂclaircissements fournis par les autori-
teÂs italiennes sur ce sujet, la Commission consideÁre
que, en l'espeÁce, le recours aux dispositions de l'arreÃteÂ
du 27 septembre 1974 ne constitue pas une aide d'EÂ tat
au sens de l'article 92, paragraphe 1, du traiteÂ. Elle
juge neÂanmoins neÂcessaire que l'application future du
meÃme arreÃteÂ aÁ d'autres cas, notamment si les actifs et

(5) Voir lignes directrices pour les aides d'EÂ tat au sauvetage
et aÁ la restructuration des entreprises en difficulteÂ,
JO C 368 du 23.12.1994, p. 12.
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passifs de l'eÂtablissement de creÂdit en liquidation sont
ceÂdeÂs en bloc aÁ une autre entiteÂ, lui soit communiqueÂe
preÂalablement, car elle pourrait constituer une aide
d'EÂ tat au sens de l'article 92, paragraphe 1, du traiteÂ.

3.2.2. L'opeÂration de deÂfaisance

En geÂneÂral, les opeÂrations de deÂfaisance bancaires sont
consideÂreÂes par la Commission comme des aides
d'EÂ tat, car elles permettent d'alleÂger le bilan de l'ins-
titution de creÂdit en difficulteÂ des provisions et des per-
tes qu'elle aurait normalement dß supporter dans les
status quo ante et facilitent pour le beÂneÂficiaire le res-
pect des normes sur la solvabiliteÂ. En outre, vu la
nature des actifs, elles permettent eÂgalement de facili-
ter d'eÂventuelles opeÂrations de privatisation, car elles
eÂvitent aux repreneurs potentiels de faire une eÂvalua-
tion longue et difficile de l'exactitude des provisions
neÂcessaires. L'opeÂration de deÂfaisance est supporteÂe
financieÁrement graÃce aux ressources de l'EÂ tat octroyeÂes
par le biais de la structure de deÂfaisance ou par le biais
d'une socieÂteÂ fondeÂe avec ce but qui s'interpose entre
la banque et la socieÂteÂ aÁ laquelle sont transfeÂreÂs les
actifs cantonneÂs. En tout cas, les pertes produites par
les socieÂteÂs de deÂfaisance sont in fine aÁ la charge de
l'EÂ tat, par le biais des meÂcanismes de garantie eÂtatique
et, en l'espeÁce, par le biais des avances de la Banca
d'Italia selon l'arreÃteÂ du 27 septembre 1974.

Vu la nature des actifs cantonneÂs, du meÂcanisme finan-
cier employeÂ et la dureÂe de l'opeÂration, il est souvent
difficile de parvenir aÁ une estimation preÂcise des coßts
finals d'une deÂfaisance. Toutefois, la quantification du
coßt preÂsumeÂ pour l'EÂ tat est essentielle pour l'appro-
bation de l'aide et pour la deÂtermination des contre-
parties neÂcessaires aÁ compenser les distorsions de
concurrence provoqueÂes par l'aide. La Commission a
particulieÁrement consideÂreÂ cet aspect, aÁ la lumieÁre de
l'expeÂrience des autres opeÂrations reÂcentes de deÂfai-
sance connues, notamment aÁ propos des deÂviations
significatives des reÂsultats par rapport aux estimations
soumises aÁ l'examen qu'elle doit faire selon les reÁgles
du traiteÂ sur les aides d'EÂ tat. La mise aÁ jour des esti-
mations de la valeur nette des actifs en portefeuille, la
variation des taux d'inteÂreÃt du marcheÂ, le ralentisse-
ment du rythme des cessions des actifs ou du rembour-
sement du preÃt octroyeÂ par la banque aÁ la structure de
deÂfaisance peuvent avoir des effets importants sur le
coßt net final de l'opeÂration pour l'EÂ tat.

Au moment de la creÂation de la structure de deÂfai-
sance, les autoriteÂs italiennes avaient affirmeÂ que

celle-ci ne produirait pas des pertes significatives et
que sa reÂalisation avait pour but de reÂduire l'incerti-
tude sur l'eÂvaluation de certains eÂleÂments de bilan qui
aurait pu retarder la privatisation.

Les autoriteÂs italiennes ont d'abord souligneÂ que la
structure et les meÂcanismes de deÂfaisance sont tout aÁ
fait diffeÂrents par rapport aÁ d'autres auparavant utili-
seÂs et deÂjaÁ examineÂs par la Commission, parce que les
actifs de «Banco» ont eÂteÂ transfeÂreÂs aÁ la structure de
cantonnement aÁ leur valeur nette et non pas aÁ leur
valeur brute. Cela signifie que «Banco» a deÂjaÁ sup-
porteÂ en 1995 et en 1996 les pertes preÂvisibles sur les
actifs cantonneÂs, ce qui l'a conduit aÁ afficher une perte
respectivement de plus de 1 650 milliards de lires ita-
liennes pour 1996 et de 3 160 milliards de lires pour
1995. Au total, «Banco» a supporteÂ sur ses ressources,
c'est-aÁ -dire graÃce aÁ la reÂduction des reÂserves et aÁ
l'abattement de capital, des pertes et provisions sur
creÂances pour 4 460 milliards de lires qui repreÂsentent
26,5% de la valeur totale de 16 840 milliards de lires
des actifs cantonneÂs. Il convient de noter aÁ cet eÂgard
que les actifs ont eÂteÂ eÂvalueÂs individuellement et non
pas par des provisions forfaitaires. En outre, graÃce au
recours aÁ un systeÁme informatique, la Centrale des
risques, qui permet aÁ une banque de connaître l'expo-
sition totale d'un de ses clients aupreÁs des autres ban-
ques et le degreÂ de risque que ces dernieÁres lui ont assi-
gneÂ, «Banco» a aussi pu adapter l'eÂvaluation du risque
de ses clients qui sont aussi deÂbiteurs des autres ban-
ques, notamment en ce qui concerne les creÂances non
performantes («sofferenze»). S'agissant des creÂances
douteuses («incagli»), «Banco» a adopteÂ un criteÁre de
classification particulieÁrement prudent consistant en
l'inclusion des creÂances dans cette cateÂgorie deÁs que le
deuxieÁme paiement dß n'est pas effectueÂ. Enfin, la
deÂvaluation des actifs a eÂteÂ faite sous le strict contrôle
de l'autoriteÂ indeÂpendante responsable de la surveil-
lance bancaire, la Banca d'Italia. L'adeÂquation des eÂva-
luations comptables est, par ailleurs, confirmeÂe par les
reÂsultats des premieÁres cessions d'actifs par la SGA.

La Commission, meÃme en consideÂrant plausibles les
eÂclaircissements fournis par les autoriteÂs italiennes sur
l'adeÂquation des eÂvaluations eÂconomiques des actifs
transfeÂreÂs, a neÂanmoins consideÂreÂ opportun d'obtenir
un rapport deÂtailleÂ sur la SGA, prenant en compte le
poids financier de son activiteÂ. En 1998, la banque
d'affaires Rothschild a preÂsenteÂ aÁ la Commission une
eÂtude sur la SGA et ses possibles pertes futures, fondeÂe
sur des informations fournies par la Banca d'Italia et
par «Banco» et sur d'autres donneÂes.

Rothschild a examineÂ les aspects suivants: a) l'organi-
sation de la SGA, son activiteÂ et ses rapports avec
«Banco»; b) les lignes directrices opeÂrationnelles sui-
vies par la SGA dans son activiteÂ de reÂcupeÂration; c) les
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reÂsultats de l'activiteÂ de vente pour 1997; d) la valeur
eÂconomique aÁ laquelle eÂtaient transfeÂreÂs les actifs aÁ la
SGA; e) le solde entre les inteÂreÃts deÂbiteurs sur les
actifs transfeÂreÂs et les inteÂreÃts creÂditeurs sur le preÃt
octroyeÂ par «Banco», sur la base des avances de la
Banca d'Italia.

a) La SGA preÂsente une organisation particulieÁre qui
connaît:

Ð une structure propre avec les fonctions d'indi-
quer, de stimuler, de coordonner et de contrôler
l'activiteÂ de reÂalisation. Ces fonctions sont rem-
plies par des salarieÂs de provenance exteÂrieure
aÁ «Banco» avec une expeÂrience et un profes-
sionnalisme adeÂquats dans le secteur de la ges-
tion et de la reÂcupeÂration des creÂances,

Ð une structure speÂcifique, seÂpareÂe et partageÂe
entre un service central qui travaille exclusive-
ment pour la SGA et le reÂseau des guichets de
Banco comprenant des salarieÂs de la banque
qui ont la taÃche de geÂrer les creÂances avec le
pouvoir d'instruction et de proposition des
deÂcisions,

Ð une reÂpartition des pouvoirs deÂcisionnels entre
son conseil d'administration et son administra-
teur deÂleÂgueÂ, qui peuvent geÂrer directement les
creÂances les plus importantes et les plus deÂlica-
tes et qui sont les seuls responsables des activi-
teÂs de reÂalisation et de vente des actifs.

Cette organisation, fondeÂe sur la reÂpartition des
taÃches entre une structure autonome et seÂpareÂe, un
service central et le reÂseau des guichets de la ban-
que, permet aÁ la SGA de geÂrer avec efficaciteÂ les
nombreux actifs existant sur le territoire. Cela
devrait faciliter l'accomplissement de sa mission en
temps voulu et avec des coßts limiteÂs. Par ailleurs,
la reÂpartition et la seÂparation entre la responsabi-
liteÂ de gestion et d'instruction et la responsabiliteÂ
de diriger, contrôler et de deÂcider entre les salarieÂs
de la banque et ceux de la SGA, satisfont aux exi-
gences de seÂparation entre la socieÂteÂ de cantonne-
ment et la banque.

b) La SGA, en conformiteÂ avec les directives de la
Banca d'Italia, s'est inspireÂe pour les lignes directri-
ces de l'activiteÂ de reÂcupeÂration des criteÁres de

maximisation des revenus de ventes, compte tenu
des objectifs de limitation de la dureÂe et de l'impor-
tance de son activiteÂ. AÁ cet eÂgard, par rapport aux
proceÂdures judiciaires, treÁs longues et qui peuvent
provoquer la diminution de la valeur des actifs en
question, on a preÂfeÂreÂ les solutions extrajudiciaires
deÂfinitives avec/ou sans la preÂvision d'amortisse-
ments pluriannuels limitant le plus possible les
temps de remboursement. Cette attitude a permis
de prendre en consideÂration les perspectives de
redressement des deÂbiteurs en eÂvitant, autant que
possible, des effets traumatiques. Pour les creÂances
restructureÂes, on a deÂcideÂ de ne pas octroyer de
nouveaux preÃts, de reÂduire, si possible, les preÃts
deÂjaÁ preÂvus dans les conventions de restructuration
et d'eÂviter la conversion des creÂances en capital aÁ
risque.

c) L'activiteÂ de vente d'actifs a enregistreÂ des reÂsultats
positifs: au 31 deÂcembre 1997, on avait enregistreÂ
des reÂcupeÂrations pour 1 476 milliards de lires ita-
liennes, correspondant aÁ 12% environ de l'actif,
dont environ 660 milliards de lires provenant de la
cession des titres eÂtrangers et des creÂances vers des
pays aÁ risque (avec une plus-value brute d'environ
80 milliards de lires) et d'environ 780 milliards de
lires pour creÂances de mauvaise qualiteÂ. Une leÂgeÁre
plus-value pour la cession des titres italiens a eÂgale-
ment eÂteÂ enregistreÂe. En outre, des accords de rem-
boursement aÁ tempeÂrament ont eÂteÂ conclus qui, aÁ
partir de 1998, produiraient des recettes pour plus
de 580 milliards de lires. Au total, le conseil d'ad-
ministration de la SGA a pris en consideÂration des
dossiers pour un total de 3 789 milliards de lires et
a deÂlibeÂreÂ pour un total de 3 559 milliards de lires.
Les reÂsultats de l'activiteÂ de cession des actifs de la
SGA, un an apreÁs son deÂbut, eÂtaient conformes
aux preÂvisions au moment de l'eÂlaboration du plan
de restructuration de «Banco».

d) Rothschild a compareÂ l'eÂvaluation des actifs et de
la politique de provisionnement adopteÂe par quel-
ques-unes des plus importantes banques compara-
bles, en termes de dimensions et localisation geÂo-
graphique, avec celles de «Banco». Selon le bilan
du 31 deÂcembre 1997, date aÁ laquelle les actifs de
«Banco» ont eÂteÂ transfeÂreÂs aÁ la SGA, la politique
de provisions et d'assainissement du bilan suivie
par «Banco» a eÂteÂ soit la meÃme que celle des prin-
cipales banques, soit plus conservatrice. Toutefois,
la possibiliteÂ que, une fois atteint un niveau impor-
tant de reÂcupeÂration des actifs transfeÂreÂs, la SGA
puisse deÂcider de terminer son activiteÂ et liquider
les derniers dossiers pour lesquels il n'y a pas de
perspectives inteÂressantes de reÂcupeÂration, impose
la neÂcessiteÂ d'estimer les pertes. Selon les eÂvalua-
tions conservatives de Rothschild, il y aurait une
perte «physiologique» (c'est-aÁ -dire normale) de
10% au maximum du portefeuille transfeÂreÂ, c'est-
aÁ -dire de 1 000 aÁ 1 200 milliards de lires italiennes.
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e) S'agissant des coßts de financement de la structure
de cantonnement, les autoriteÂs italiennes ont fait
valoir que le taux d'inteÂreÃt sur le preÃt de «Banco»
aÁ la SGA a eÂteÂ fixeÂ sur la base du principe selon
lequel «Banco» ne doit pas acqueÂrir des avantages
ni subir des pertes lieÂes aÁ l'octroi du preÃt aÁ la deÂfai-
sance dont l'effet sur le reÂsultat de «Banco» doit
eÃtre neutre. Ainsi, le taux correspondrait au taux
de reÂmuneÂration effectif des actifs cantonneÂs. Dans
cette hypotheÁse, la SGA devrait eÃtre en mesure
d'utiliser les revenus sur les actifs en portefeuille
pour payer les inteÂreÃts sur le preÃt de «Banco».

L'analyse de la banque-conseil Rothschild sur la
socieÂteÂ de cantonnement a pris eÂgalement en consideÂ-
ration la possibiliteÂ de diffeÂrences de bilan; en particu-
lier, elle a examineÂ la possibiliteÂ que les inteÂreÃts passifs
lieÂs au financement aÁ la SGA de la part de «Banco»
soient certains et importants, tandis que les inteÂreÃts sur
actifs qui seront recËus par les actifs transfeÂreÂs ou les
dividendes aÁ payer sur les titres soient incertains et
non importants. En 1997 la diffeÂrence entre les inteÂreÃts
creÂditeurs aÁ payer par la SGA pour le financement
octroyeÂ par «Banco» (1 089 milliards de lires italien-
nes) et les inteÂreÃts deÂbiteurs Ð y compris les inteÂreÃts
de retard Ð (1 039 milliards de lires) a eÂteÂ de
60 milliards de lires. TheÂoriquement, cette diffeÂrence
pourrait varier aÁ cause d'une seÂrie de facteurs divers
comme: la possibiliteÂ effective de reÂcupeÂrer les inteÂreÃts
de retard sur creÂances, la proportion des creÂances
payant un taux d'inteÂreÃt fixe et celle aÁ taux variables,
la reÂduction progressive des inteÂreÃts creÂditeurs deÂcou-
lant d'une reÂduction geÂneÂrale des taux d'inteÂreÃt, la
reÂduction progressive du montant du financement de
la SGA deÂcoulant des effacements et de rembourse-
ments et la deÂteÂrioration progressive des actifs canton-
neÂs aÁ la SGA. Puisque les eÂveÂnements de 1997 peuvent
se reproduire lors des exercices futurs et compte tenu
de la dureÂe preÂvue de la structure de deÂfaisance et des
aspects ci-dessus consideÂreÂs, la diffeÂrence devrait se
chiffrer, selon l'eÂvaluation prudente de Rothschild, de
1 000 aÁ 2 700 milliards de lires au total dans les pro-
chains deux aÁ trois ans, y compris les coßts preÂvus au
point d).

Selon les autoriteÂs italiennes, les reÂsultats enregistreÂs aÁ
cette eÂcheÂance laisseraient preÂsumer que l'activiteÂ de la
SGA se termine dans un bref laps de temps et sans per-
tes significatives. Toutefois, aÁ ce stade, la Commission
ne peut pas exclure le risque que la deÂteÂrioration pro-
gressive des actifs de la SGA puisse entraîner des per-
tes plus importantes et une augmentation de la diffeÂ-
rence entre les inteÂreÃts passifs et les inteÂreÃts actifs. Vu
les difficulteÂs de reÂcupeÂration des inteÂreÃts de retard,
tenant compte eÂgalement d'autres expeÂriences, la Com-
mission consideÁre l'estimation maximale de
2 700 milliards de lires italiennes de pertes comme
eÂtant plus prudente. En outre, la garantie eÂtatique cou-
vre la perte theÂorique maximale, aÁ savoir
12 378 milliards de lires, qui reÂsulterait de la situation

hypotheÂtique, selon Rothschild, o� les actifs restants
dans la SGA n'auraient aucune valeur positive.

Toutefois, la Commission a, comme dans d'autres cas
similaires, pris en consideÂration des eÂleÂments addition-
nels qui peuvent reÂduire les coßts aÁ la charge de l'EÂ tat.

Face aÁ ce coßt, il convient de consideÂrer que la loi
no 588/96 preÂvoit que les pertes eÂventuelles de la deÂfai-
sance seront supporteÂes par les reÂsultats de la cession
des titres de «Banco» deÂtenus par le TreÂsor. Comme
dans d'autres cas similaires, il est donc admissible de
deÂduire du coßt brut de la deÂfaisance les recettes nettes
de la vente des titres de «Banco» deÂtenus par l'EÂ tat
pour connaître le coßt net pour l'EÂ tat. De plus, la
valeur de la participation minoritaire encore dans les
mains de l'EÂ tat est clairement, dans la situation preÂ-
sente, une donneÂe patrimoniale dont l'eÂvaluation est
plus sßre que dans le cas o� le plan de restructuration
doit encore porter ses fruits en rendant plus aleÂatoire
une eÂvaluation de l'entreprise en question. Le TreÂsor a
deÂclareÂ, aÁ ce propos, qu'il veut ceÂder sa participation
de 17,4% dans «Banco». Sur la base des cotations en
Bourse des titres dans les six derniers mois, on peut
consideÂrer que la valeur de cette participation se chif-
fre aÁ environ 1 000 milliards de lires italiennes.

En outre, il convient encore de souligner que le TreÂsor
devrait eÂgalement profiter des reÂsultats de la proceÂdure
de privatisation en cours de la BNL qui a une partici-
pation de 27,7% dans «Banco». AÁ la lumieÁre de l'aug-
mentation de la valeur des actions de Banco confirmeÂe
par le cours de Bourse dans les six derniers mois, les
revenus de la valeur de la participation de la BNL
dans Banco sont estimeÂs aÁ environ 1 500 milliards de
lires italiennes. Le TreÂsor profitera directement de ces
revenus graÃce aÁ l'opeÂration de privatisation de la BNL
d'ores et deÂjaÁ lanceÂe en exeÂcution de l'engagement du
gouvernement italien formaliseÂ par deÂcret du preÂsident
du Conseil des ministres du 28 janvier 1998 et qui preÂ-
voit une offre directe, afin de constituer un groupe
d'actionnaires stables, et une offre publique de vente
qui devraient comporter une recette pour l'EÂ tat, sur la
base des cotations actuelles, d'environ 10 000 milliards
de lires. ApreÁs la participation au data rooms par plu-
sieurs banques, italiennes comme eÂtrangeÁres, le TreÂsor
a accepteÂ l'offre de Banco Bilbao Vizcaya d'acqueÂrir
10% du capital de la banque. La deuxieÁme partie est
preÂvue pour l'automne 1998 et le TreÂsor a nommeÂ les
global coordinators de la vente publique. AÁ ce propos,
il faut souligner que, en vue de la future vente d'un
pourcentage de 50% au mimimum de sa participation
sur le marcheÂ, le TreÂsor avait transformeÂ les actions
d'eÂpargne de BNL en titres ordinaires en reÂduisant
ainsi sa participation dans la banque de 85,5% aÁ
70%.
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En conclusion, la Commission consideÁre que, compte
tenu des estimations quantitatives, les coßts de deÂfai-
sance que l'EÂ tat devra supporter, nets des recettes de la
cession des titres du «Banco» par le TreÂsor et des
recettes additionnelles deÂcoulant de la vente de la par-
ticipation de la BNL pendant la privatisation en cours,
peuvent se chiffrer, sur la base des informations four-
nies par les autoriteÂs italiennes, aÁ 200 milliards de lires
italiennes.

Toutefois, un deÂpassement du montant total des coßts
pourrait se traduire par des aides d'EÂ tat suppleÂmentai-
res. En particulier, des variations du coßt net pour
l'EÂ tat par rapport aux estimations actuelles pourraient
se traduire par des aides d'EÂ tat suppleÂmentaires en
faveur de «Banco», car ces coßts suppleÂmentaires cor-
respondent aÁ des pertes qu'il aurait vraisemblablement
dß supporter si ces actifs n'avaient pas eÂteÂ cantonneÂs
dans la SGA. Les eÂleÂments d'incertitude lieÂs aÁ la mise
en place de telles structures de cantonnement sont tels
que l'approbation par la Commission de l'aide doit
porter sur l'ensemble du meÂcanisme au moment de sa
deÂcision. En l'espeÁce, les estimations reÂcentes effec-
tueÂes par Rothschild se basent sur les deÂveloppements
depuis la creÂation de la SGA, ce qui conduit aÁ eÂlargir
la fourchette d'estimation des pertes probables de la
deÂfaisance. Cette fourchette, comme indiqueÂe ci-avant,
se situe d'ores et deÂjaÁ entre 1 000 et 2 700 milliards de
lires italiennes. Le risque theÂorique maximal eÂtant cou-
vert par la garantie se chiffrant aÁ 12 378 milliards de
lires de l'aide, l'approbation de l'aide par la Commis-
sion doit porter sur ce risque.

S'agissant des effets de l'opeÂration de deÂfaisance vis-
aÁ-vis des entreprises deÂbitrices, les autoriteÂs italiennes
ont expliqueÂ que la gestion des opeÂrations de liquida-
tion d'actifs est faite selon des criteÁres professionnels
stricts. En vertu de son objet social, la SGA doit geÂrer
les actifs cantonneÂs avec une finaliteÂ de reÂalisation
selon des criteÁres eÂconomiques. En particulier, elle doit
parvenir aÁ la reÂcupeÂration des creÂances et aÁ la vente
des autres activiteÂs, en obtenant le maximum d'encais-
sements dans les deÂlais les plus brefs possibles. La ges-
tion de la SGA est eÂgalement soumise au contrôle de
la Banca d'Italia. La Commission peut conclure que la
SGA est organiseÂe afin de se comporter comme un
investisseur priveÂ voulant minimiser les coßts de la
liquidation des actifs. La Commission se reÂserve toute-
fois la possibiliteÂ d'examiner si des aides sont
octroyeÂes en faveur des entreprises deÂbitrices ou des
actifs cantonneÂs au sein de la SGA.

3.3. Les alleÂgements fiscaux

S'agissant des alleÂgements fiscaux preÂvus aÁ l'article 3,
paragraphe 7, de la loi, les autoriteÂs italiennes ont

deÂclareÂ que le montant concerneÂ eÂtait relativement
modeste, soit un montant brut d'environ 36 milliards
de lires italiennes, ce qui correspond aÁ un montant net
d'environ 17,2 milliards de lires apreÁs deÂduction du
reÂsultat d'entreprise. Elles ont souligneÂ que l'avantage
tireÂ par «Banco» dans le cas de cession des creÂances a
eÂteÂ treÁs reÂduit et qu'un reÂsultat eÂquivalent aurait pu
eÃtre obtenu si «Banco» avait deÂcideÂ de ne pas enregis-
trer les actes de transfert, ce qui eÂtait possible, l'enre-
gistrement eÂtant facultatif. Pour ce qui concerne les
guichets, l'enregistrement obligatoire de la cession s'ef-
fectue aux frais de l'acqueÂreur. Sur le plan commercial,
la neÂcessiteÂ o� «Banco» se trouve de ceÂder d'urgence
ces actifs le place dans une position de faiblesse face aÁ
l'acqueÂreur ou aux acqueÂreurs potentiels, de sorte qu'il
est peu probable que les avantages fiscaux accordeÂs aÁ
l'acqueÂreur puissent eÃtre de quelque facËon reÂcupeÂreÂs,
totalement ou partiellement, par «Banco».

Toutefois, sur la base des informations dont elle dis-
pose, la Commission estime que les mesures en ques-
tion constituent des aides, meÃme reÂduites, d'EÂ tat.
S'agissant des avantages lieÂs aÁ la cession des creÂances,
il est apparu que «Banco» a deÂcideÂ d'enregistrer les
actes pour augmenter la transparence des opeÂrations et
rassurer ainsi les acheteurs et ses autres creÂanciers.
Une telle deÂcision a donc eÂteÂ motiveÂe par un souci qui
a permis de mieux ceÂder les creÂances et reÂduire les
incertitudes sur le processus de redressement de
«Banco». La deÂcision de «Banco» a, par conseÂquent,
une valeur eÂconomique.

La meÃme conclusion peut eÃtre retenue pour la cession
des guichets, puisqu'on ne peut pas exclure, au motif
que le droit d'enregistrement est officiellement sup-
porteÂ par l'acqueÂreur, la possibiliteÂ que ces avantages
fiscaux rapportent un beÂneÂfice eÂconomique aÁ «Banco».
S'agissant d'une deÂrogation aÁ une mesure geÂneÂrale,
incluse dans un dispositif juridique destineÂ au sauve-
tage et aÁ la restructuration concernant directement
«Banco», on doit conclure qu'une telle mesure a eÂteÂ
introduite pour faciliter la restructuration de «Banco».
Le montant des aides d'EÂ tat maximales contenues
dans les alleÂgements fiscaux en question est, comme
indiqueÂ preÂceÂdemment, de 17 milliards de lires italien-
nes net.

La Commission consideÁre que l'aide d'EÂ tat en faveur
de «Banco» reÂsultant des eÂleÂments ci-dessus se situe
dans une fourchette entre 4 717 et 14 395 milliards de
lires italiennes. Dans l'estimation de ces montants, il y
a lieu de tenir compte de la valeur des participations
directes et indirectes de l'EÂ tat dans «Banco» aÁ savoir
2 500 milliards de lires: le coßt net du soutien pour
l'EÂ tat serait deÁs lors environ de 2 217 milliards de lires
avec comme plafond potentiel 11 895 milliards de lires
si l'on tient compte du risque total de la deÂfaisance.
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4. Distorsion des eÂchanges entre les EÂ tats membres

La libeÂralisation des services financiers et l'inteÂgration
des marcheÂs financiers ont pour effet de rendre les
eÂchanges intracommunautaires de plus en plus sensi-
bles aÁ des distorsions de la concurrence. L'aide
octroyeÂe aÁ un groupe bancaire comme «Banco», four-
nissant des preÃts et d'autres moyens financiers aux
entreprises qui sont en concurrence sur les marcheÂs
internationaux et offrant des services financiers en
concurrence avec d'autres eÂtablissements de creÂdit
europeÂens, tout en eÂlargissant son activiteÂ aÁ l'eÂtranger
aÁ travers son reÂseau d'agences en dehors de l'Italie, est
certainement susceptible d'avoir un effet distorsif sur
les eÂchanges intercommunautaires. Cette tendance sera
mise en eÂvidence par l'introduction de la monnaie uni-
que et le deÂcloisonnement deÂfinitif des marcheÂs qui
vont accroître les tensions concurrentielles au sein des
pays de la CommunauteÂ.

Il convient aussi de consideÂrer que les banques se heur-
tent aÁ des obstacles aÁ leur expansion aÁ l'eÂtranger, bien
qu'elles puissent en principe exercer sans frontieÁres
leur meÂtier principalement baseÂ sur les activiteÂs de col-
lecte de deÂpôts et d'octroi de preÃts. Ces obstacles sont
souvent lieÂs au bon enracinement local des banques
nationales qui rend plus coßteuse l'entreÂe dans le mar-
cheÂ pour les concurrents eÂtrangers. EÂ tant donneÂ que la
libeÂralisation donnera de plus en plus de possibiliteÂs
aux banques d'offrir leurs services dans les autres EÂ tats
membres, comme l'ont fait par exemple le CreÂdit
Lyonnais, la Deutsche Bank ou la Westdeutsche Lan-
desbank, toute aide octroyeÂe aÁ une banque, internatio-
nale ou nationale, est susceptible d'entraver ces possi-
biliteÂs. Les aides qui ont pour objet de permettre la
survie des banques, meÃme locales, qui autrement
auraient eÂteÂ eÂlimineÂes du marcheÂ en raison de leur
moindre rentabiliteÂ et capaciteÂ compeÂtitive, risquent
donc de fausser la concurrence au niveau communau-
taire, puisqu'elles rendent plus difficile l'entreÂe des
banques eÂtrangeÁres sur le marcheÂ italien.

Sans les aides en question, «Banco» aurait probable-
ment dß eÃtre liquideÂ. Dans une telle eÂventualiteÂ, les
actifs de «Banco» auraient pu faire l'objet d'un rachat
de la part des concurrents eÂtrangers voulant acqueÂrir
une preÂsence commerciale significative en Italie. La
clienteÁle de «Banco» aurait alors dß s'adresser aÁ une
autre banque, eÂventuellement eÂtrangeÁre. Par conseÂ-
quent, il faut consideÂrer que les aides en faveur de
«Banco» tombent sous le coup de l'article 92,
paragraphe 1, du traiteÂ, puisqu'elles faussent la
concurrence dans une mesure susceptible d'affecter les
eÂchanges intracommunautaires.

5. AppreÂciation de la compatibiliteÂ des aides d'EÂ tat en
faveur de Banco di Napoli

5.1. ConsideÂrations geÂneÂrales

ApreÁs l'eÂvaluation de la preÂsence d'aides d'EÂ tat dans
les mesures de soutien financier accordeÂes aÁ «Banco»,
il convient d'examiner si de telles aides peuvent eÃtre
compatibles au sens de l'article 92, paragraphes 2 et 3,
du traiteÂ.

En l'espeÁce, il faut d'abord consideÂrer qu'il ne s'agit ni
d'une aide aÁ caracteÁre social octroyeÂe aÁ des consom-
mateurs individuels ni d'une aide de nature aÁ eÃtre
octroyeÂe pour faciliter le deÂveloppement de certaines
reÂgions italiennes. Il ne s'agit pas non plus d'une aide
destineÂe aÁ remeÂdier aÁ une grave perturbation eÂconomi-
que, puisque l'aide vise aÁ remeÂdier aux difficulteÂs d'un
seul beÂneÂficiaire, «Banco», et non pas aÁ des difficulteÂs
de tous les opeÂrateurs du secteur. Les causes des pertes
de «Banco» lui sont speÂcifiques et semblent eÃtre lieÂes,
dans une large mesure, aÁ la politique agressive que
l'eÂtablissement a poursuivie dans l'octroi de creÂdit et
dans ses investissements, sans un contrôle des risques
suffisamment strict. Par conseÂquent, l'aide octroyeÂe ne
peut pas non plus eÃtre qualifieÂe comme eÂtant d'inteÂreÃt
europeÂen commun.

Seule la deÂrogation preÂvue aÁ l'article 92, paragraphe 3,
point c), pourra eÃtre prise en consideÂration. La compa-
tibiliteÂ des aides en question doit eÃtre eÂvalueÂe selon les
reÁgles speÂcifiques concernant les aides au sauvetage et
aÁ la restructuration (6). Le principe geÂneÂral aÁ appliquer
aux aides d'EÂ tat octroyeÂes aux entreprises en difficulteÂ
subordonne leur compatibiliteÂ aÁ plusieurs conditions, aÁ
savoir:

1) la mise au point d'un plan de restructuration baseÂ
sur des hypotheÁses reÂalistes et permettant de reÂta-
blir dans un deÂlai raisonnable la rentabiliteÂ mini-
male requise des capitaux investis et d'assurer ainsi
la viabiliteÂ aÁ long terme de l'entreprise;

2) l'apport de contreparties suffisantes pour compen-
ser l'effet distorsif de l'aide sur la concurrence et
pouvoir ainsi conclure que l'aide n'est pas contraire
aÁ l'inteÂreÃt commun;

(6) Voir note 5 de bas de page.
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3) la proportionnaliteÂ de l'aide aux buts rechercheÂs et
la limitation de son montant au strict minimum
neÂcessaire aÁ la restructuration afin que l'effort de
redressement soit supporteÂ au maximum par l'en-
treprise elle-meÃme;

4) la mise en úuvre inteÂgrale du plan de restructura-
tion et l'exeÂcution de toute autre obligation preÂvue
dans la deÂcision finale de la Commission;

5) la mise en place d'un systeÁme de contrôle de la
condition preÂceÂdente.

En application de l'encadrement des aides aÁ la restruc-
turation, la Commission consideÁre que de telles aides aÁ
la restructuration ne devraient normalement eÃtre
neÂcessaires qu'une seule fois.

5.2. Analyse du plan de restructuration

Le plan de restructuration de «Banco» a eÂteÂ preÂpareÂ
par l'eÂtablissement de creÂdit avec l'appui de la banque
d'affaires Rothschild, consultant deÂsigneÂ par le TreÂsor.
Un premier plan avait eÂteÂ reÂdigeÂ fin juin 1996, com-
prenant plusieurs mesures dont une partie avait eÂteÂ
deÂjaÁ mise en úuvre au deÂbut de 1996. Ce plan a eÂteÂ
renforceÂ et preÂciseÂ fin novembre 1996, afin de permet-
tre la privatisation de «Banco» avant la fin de l'anneÂe.
Le nouveau plan inclut notamment le transfert aÁ une
socieÂteÂ de cantonnement d'environ 12 400 milliards de
lires italiennes d'actifs de «Banco», l'adoption d'une
politique de provisionnement plus stricte et le renforce-
ment du programme de reÂduction du personnel et des
frais geÂneÂraux.

Le plan identifie correctement les raisons de la deÂfail-
lance de «Banco», qui incluent une seÂrie de carences
structurelles, financieÁres, de gestion et de programma-
tion strateÂgique de l'eÂtablissement. En particulier, du
point de vue de la gestion, une gestion du personnel
inapproprieÂe, une structure d'organisation complexe,
des systeÁmes d'information inadeÂquats, une activiteÂ
commerciale non deÂveloppeÂe et une gestion financieÁre
risqueÂe sont constateÂs. Du point de vue du deÂveloppe-
ment strateÂgique, l'analyse montre une expansion terri-
toriale non homogeÁne, une politique du creÂdit incon-
trôleÂe, une preÂsence eÂtrangeÁre non inteÂgreÂe, l'investis-
sement dans des opeÂrations trop risqueÂes, l'absence de
produits innovatifs. Ces carences ont provoqueÂ des

probleÁmes eÂconomiques et financiers graves de pertes
sur le portefeuille de creÂances, une insuffisante capita-
lisation, un affaiblissement de la rentabiliteÂ et une crise
de liquiditeÂs. En particulier, les pertes sur les creÂances
ont causeÂ une augmentation du deÂseÂquilibre financier
de l'exploitation (reÂduction de la marge d'inteÂreÃt et
pertes annuelles) et du deÂseÂquilibre du bilan (augmen-
tation de l'actif improductif et diminution du passif
non coßteux) avec le recours excessif au marcheÂ inter-
bancaire. Le reÂseau des guichets eÂtait caracteÂriseÂ par
une expansion non maîtriseÂe: les guichets ouverts dans
les reÂgions du nord de l'Italie, o� la concurrence ban-
caire est treÁs vive, sont resteÂs moins rentables que
preÂvu en raison de marges trop faibles, de risques trop
eÂleveÂs et de coßts de structure eÂleveÂs. Le coßt du per-
sonnel eÂtait disproportionneÂ par rapport aux autres
eÂtablissements de la place ainsi qu'aÁ l'eÂvolution du
marcheÂ, aÁ la fois aux niveaux individuel et global.

Le plan de restructuration s'inscrit dans une opeÂration
de privatisation concurrentielle et transparente
conduite dans un laps de temps treÁs reÂduit, bien avant
d'attendre la confirmation du redressement de
«Banco», avec une dotation de fonds propres bien en
dessous du niveau minimal preÂvu par les reÁgles pru-
dentielles communautaires, laissant donc au repreneurs
potentiels la taÃche de recapitaliser la banque. En geÂneÂ-
ral, la Commission appreÂcie une telle mesure parce
qu'elle garantit en principe la solution deÂfinitive du
probleÁme de redressement de la banque pour l'EÂ tat et
contribue aÁ la reÂforme du systeÁme global de contrôle
de la gestion («corporate governance») de la banque
qui eÂtait aÁ l'origine des pertes du groupe. La Commis-
sion consideÁre cette solution approprieÂe parce qu'elle
permet de reconstituer un systeÁme de contrôle plus
efficace fondeÂ sur une action sans effets de distorsion
sur les marcheÂs.

AÁ ce propos, il convient de souligner que, jouissant du
soutien explicite ou implicite de l'EÂ tat, «Banco» avait
ces dernieÁres anneÂes entrepris une politique impru-
dente qui l'a ameneÂ aÁ subir des pertes importantes.
Une telle conduite est notamment peu aviseÂe pour
deux raisons: d'abord, parce que l'inefficaciteÂ du sys-
teÁme de «corporate governance» a augmenteÂ le mon-
tant final des aides neÂcessaires, vu le rôle passif des
actionnaires principaux, provoquant aussi un pro-
bleÁme de «moral hazard» (7); ensuite, parce que, en
geÂneÂral dans le secteur bancaire, les conseÂquences
d'une conduite erroneÂe ou peu aviseÂe se manifestent
seulement avec le temps, car un certain laps de temps
est neÂcessaire pour que la prise de risques deÂmesureÂs
produise des pertes financieÁres, raison pour laquelle
certains eÂtablissements de creÂdits ont pu reÂaliser des
politiques dangereuses pendant un certain temps, se
traduisant par des distorsions plus importantes.

(7) Par cet effet d'aleÂa moral («moral hazard»), plus les
erreurs de gestion sont importantes, plus l'entreprise cou-
pable de telles erreurs est aideÂe.
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Le plan de restructuration concerne tous les aspects
faibles de «Banco» pour assainir le profil opeÂrationnel
de la banque, redresser l'eÂquilibre des fonds propres,
l'eÂquilibre financier et eÂconomique et en garantir la
privatisation dans un laps de temps reÂduit.

En particulier, le plan social preÂvoit la reÂduction de
2 480 employeÂs, dont environ 1 000 deÂjaÁ reÂaliseÂes en
1996 et autant en 1997. ConformeÂment aux disposi-
tions du deÂcret, le coßt moyen, pro capite, qui eÂtait de
125 millions de lires en 1996, sera reÂduit au niveau
moyen du systeÁme bancaire italien qui eÂtait de
117 millions de lires. La reÂduction des frais adminis-
tratifs devrait eÃtre de 12% en 1997 et de 9% en
1998.

Tableau 3

Business plan de Banco di Napoli

(en milliards de lires italiennes)

1995 1996 1997 1998 1999

Marge d'inteÂreÃt 1 961 1 635 1 597 [¼] (*) [¼] (*)

Marge des services 534 621 649 [¼] (*) [¼] (*)

Total marge
d'intermeÂdiation 2 495 2 256 2 246 [¼] (*) [¼] (*)

Coßt du personnel �1 512 �1 540 �1 322 [¼] (*) [¼] (*)

Autres frais admi-
nistratifs �613 �550 �518 [¼] (*) [¼] (*)

Total frais
geÂneÂraux �2 125 �2 090 �1 840 [¼] (*) [¼] (*)

Produit opeÂration-
nel brut 370 166 406 [¼] (*) [¼] (*)

Pertes sur creÂances
et provisions �3 112 �1 533 �202 [¼] (*) [¼] (*)

Autres provisions �382 �500 �270 [¼] (*) [¼] (*)

Produits nets extra-
ordinaires �24 201 90 [¼] (*) [¼] (*)

Total autres
eÂleÂments �3 518 �1 832 �382 [¼] (*) [¼] (*)

ReÂsultat avant
impôts �3 148 �1 665 23 [¼] (*) [¼] (*)

Impôts �8 �4 �4 [¼] (*) [¼] (*)

ReÂsultat apreÁs
impôts �3 156 �1 669 19 [¼] (*) [¼] (*)

(*) Certaines parties du preÂsent texte ont eÂteÂ adapteÂes de manieÁre aÁ
ne pas divulguer des informations confidentielles; ces parties ont
eÂteÂ mises entre crochets et signaleÂes par un asteÂrisque.

Les hypotheÁses du plan semblent suffisamment reÂalis-
tes. Elles preÂvoient la reÂduction des taux d'inteÂreÃt aÁ
court terme d'environ 300 points base entre 1996 et
1999, ainsi que de la marge d'inteÂreÃt entre preÃts et

deÂpôts d'environ 130 points base. Le taux de crois-
sance des ressources reste reÂduit alors que les emplois
devraient enregistrer une augmentation plus soutenue.
La marge d'intermeÂdiation est maintenue aÁ des
niveaux satisfaisants aÁ cause de l'augmentation des
commissions, dont le pourcentage sur la marge d'inter-
meÂdiation devrait s'aligner sur les niveaux plus eÂleveÂs
typiques des banques plus exposeÂes aÁ la concurrence.
Toutefois, le retour aux beÂneÂfices n'est pas baseÂ sur
une croissance de la marge d'intermeÂdiation, qui reste-
rait au-dessous du niveau de 1995, mais sur la diminu-
tion des frais geÂneÂraux et du coßt du creÂdit. Cela est
susceptible de garantir davantage la soliditeÂ des preÂvi-
sions, coeteris paribus, car une telle ameÂlioration se
base sur des eÂleÂments qui sont davantage sous le
contrôle de l'entreprise, ne deÂpendant pas de la crois-
sance du marcheÂ et du chiffre d'affaires. La diminution
des provisions refleÁte eÂvidemment le transfert des
creÂances non performantes aÁ la structure de cantonne-
ment et la diminution du niveau d'activiteÂ. Toutefois,
le plan preÂvoit eÂgalement l'adaptation du taux des creÂ-
dits non performants aÁ des niveaux plus «physiologi-
ques» (c'est-aÁ -dire proches de la moyenne du marcheÂ).

La reÂmuneÂration du preÃt de Banco aÁ la socieÂteÂ de can-
tonnement n'a pas eÂteÂ fixeÂe de facËon rigide, mais elle a
eÂteÂ baseÂe sur un systeÁme d'indexation qui la lie aux
taux de marcheÂ aÁ court terme de l'anneÂe preÂceÂdente
(voir le point 2.2). Dans une situation de diminution
des taux, un tel meÂcanisme paraît fournir aÁ Banco une
reÂmuneÂration adeÂquate, compte tenu de la reÂmuneÂra-
tion normalement plus eÂleveÂe des creÂances aÁ la clien-
teÁle et du coßt des ressources.

Sur la base de l'analyse des documents recËus, le plan
de redressement de «Banco» semble adeÂquat. L'appui
d'une banque d'affaires internationale comme Roth-
schild garantit que les probleÁmes de fond de la banque
ont eÂteÂ pris en consideÂration de facËon adeÂquate. En
effet, les interventions de restructuration concernent
les principaux aspects de la gestion ordinaire (person-
nel, organisation, informatique, commercial), du deÂve-
loppement strateÂgique (choix des clients, deÂveloppe-
ment territorial, innovation de produits) et de la struc-
ture financieÁre (fonds propres, qualiteÂ des creÂances,
rentabiliteÂ, liquiditeÂ). La majoriteÂ des mesures de
restructuration a deÂjaÁ eÂteÂ mise en place, et notamment
la reÂduction du coßt de travail unitaire et absolu. Les
coßts du personnel en service ont eÂteÂ reÂduits en 1997
de 142 milliards de lires italiennes, soit 11% en valeur
relative; les coßts des retraites du personnel ont eÂteÂ
reÂduits de 83 milliards de lires, soit 36% en valeur
relative.

Les reÂsultats de «Banco» en 1997 confirment le redres-
sement en cours et vont au-delaÁ des espeÂrances du
business plan, nonobstant la reÂduction des volumes
d'activiteÂ. DeÁs les six premiers mois, le reÂsultat net
(16,8 milliards de lires italiennes) eÂtait supeÂrieur aux
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preÂvisions et eÂgal au niveau initialement estimeÂ pour la
fin de l'anneÂe. Dans la deuxieÁme partie de 1997, la
reÂcupeÂration eÂtait confirmeÂe et «Banco» arreÃtait les
comptes avec un reÂsultat net de 142 milliards de lires,
bien meilleur que le reÂsultat preÂvu, permettant ainsi aÁ
la banque de donner un dividende aux actions d'eÂpar-
gne. En particulier, les comptes de 1997 montrent que
«Banco» a eÂteÂ capable d'arreÃter et meÃme d'inverser la
tendance aÁ la reÂduction de la marge d'intermeÂdiation
graÃce aÁ l'augmentation des commissions nettes et aÁ la
stabilisation de la marge d'inteÂreÃt. La forte reÂduction
des frais geÂneÂraux, graÃce aÁ une action radicale sur le
coßt du personnel, est coheÂrente avec les preÂvisions du
plan. Ces eÂveÂnements conduisent aÁ estimer que le plan
de restructuration de Banco est capable de produire
pour les anneÂes futures les reÂsultats espeÂreÂs et proba-
blement de les deÂpasser.

La creÂdibiliteÂ du plan de restructuration de «Banco» a
eÂteÂ, par ailleurs, confirmeÂe par la pleine adheÂsion des
actionnaires priveÂs aÁ l'opeÂration de renforcement des
fonds propres effectueÂe apreÁs la privatisation. Cette
opeÂration, pour un montant d'environ 900 milliards
de lires italiennes, a vu l'abstention du TreÂsor et la par-
ticipation largement majoritaire des actionnaires pri-
veÂs, notamment de l'INA (8). AÁ ce propos, la Commis-
sion consideÁre que la participation majoritaire de
l'INA et des actionnaires priveÂs aÁ cette opeÂration
confirme son caracteÁre commercial et donne une creÂdi-
biliteÂ suppleÂmentaire au plan de restructuration de
«Banco».

Selon les autoriteÂs italiennes, la viabiliteÂ de «Banco»,
d'ores et deÂjaÁ assureÂe graÃce aux mesures preÂvues dans
le plan de restructuration, sera assureÂe eÂgalement dans
le cas de l'inteÂgration avec la BNL. Elles ont souligneÂ
les effets positifs des synergies des deux banques sur le
taux de rentabiliteÂ de «Banco» et les importants efforts
de restructuration de la BNL en vue de son projet de
privatisation. AÁ ce propos, il faut noter que le proces-
sus de privatisation de la BNL deÂjaÁ entrepris exclut le
risque d'un passage du contrôle de «Banco» du priveÂ
(l'INA) au public (BNL) et, par conseÂquent, diminue le
risque d'une neÂcessiteÂ d'apport de fonds suppleÂmentai-
res publics en cas de non-reÂalisation des preÂvisions du
plan de restructuration. Au contraire, la privatisation
de la BNL confirme le passage deÂfinitif du contrôle de
«Banco» au secteur priveÂ.

En ce qui concerne la possibiliteÂ d'une inteÂgration
entre «Banco» et la BNL comme conclusion de la pri-
vatisation de cette dernieÁre, la Commission constate
que, aÁ ce stade, il n'y a pas encore de certitude sur la

date exacte de reÂalisation de ce projet. En tout cas, si
le projet devait eÃtre reÂaliseÂ, comme envisageÂ dans le
deÂcret du 28 janvier 1998, compte tenu des valeurs
patrimoniales des deux banques et des cotations du
marcheÂ, la fusion devrait produire une nouvelle ban-
que dont le capital serait en large majoriteÂ deÂtenu par
le secteur priveÂ o� l'EÂ tat gardera une participation
minoritaire.

Toutefois, la Commission a neÂanmoins voulu veÂrifier
que l'hypotheÁse de fusion avec la BNL ne serait pas
preÂjudiciable au niveau de la rentabiliteÂ de l'ensemble
reÂsultant de la fusion et donc de Banco. Or, la BNL a
montreÂ lors des derniers exercices un niveau de renta-
biliteÂ modeste qui ne permettrait pas de conclure, en
l'absence d'eÂleÂments suppleÂmentaires, que la rentabiliteÂ
pour les fonds propres de la nouvelle banque reÂsultant
de la fusion de la BNL et de Banco sera acceptable
pour conclure, sur cette base, que l'entiteÂ reÂsultant de
la fusion est viable. Les autoriteÂs italiennes ont souli-
gneÂ aÁ ce sujet que la BNL avait entrepris un important
projet de restructuration, dont les coßts seront suppor-
teÂs par la BNL elle-meÃme avant la fusion. En particu-
lier, la BNL a deÂjaÁ fait d'importantes provisions sur les
actifs et les coßts de restructuration qui ont provoqueÂ
une reÂduction correspondante de la situation nette. Il
est donc raisonnable de consideÂrer que la fusion n'aura
pas d'effets neÂgatifs sur la rentabiliteÂ du nouvel ensem-
ble bancaire par rapport aux estimations relatives aÁ
Banco seul; un effet beÂneÂfique peut meÃme eÃtre attendu
aÁ plus long terme.

En particulier, la banque d'affaires Rothschild a sou-
mis aÁ la Commission un rapport qui souligne les pro-
greÁs reÂaliseÂs par la BNL aÁ partir de 1993, date aÁ
laquelle la direction eÂtait changeÂe. Au-delaÁ des provi-
sions deÂjaÁ deÂcrites, la BNL montre un important
redressement structurel. En coheÂrence avec les strateÂ-
gies poursuivies, la banque a reÂussi aÁ contenir la reÂduc-
tion de la marge d'inteÂreÃt qui s'est produite de facËon
geÂneÂrale dans le systeÁme bancaire et aÁ augmenter les
profits de l'activiteÂ de services, graÃce aÁ la croissance de
l'activiteÂ de gestion de l'eÂpargne et des assurances; du
côteÂ des coßts, la BNL a reÂussi aÁ reÂduire le coßt du
travail en termes reÂels eÂgalement graÃce aÁ la reÂduction
du nombre des salarieÂs. Le plan de restructuration en
cours qui preÂvoit, entre autres, une reÂduction ulteÂ-
rieure des coßts et du personnel (�3 700 salarieÂs dans
la peÂriode 1998-2000) permet d'envisager de bonnes
perspectives d'ameÂlioration des reÂsultats dans les pro-
chaines anneÂes.

La banque Rothschild a estimeÂ que, dans l'hypotheÁse
d'une fusion entre Banco et la BNL, les reÂsultats de
Banco beÂneÂficieraient de l'inteÂgration avec la BNL.
Ainsi la fusion entre les deux banques est susceptible
de produire des synergies significatives d'environ
500 milliards de lires italiennes, compte tenu de la
compleÂmentariteÂ geÂographique et fonctionnelle des

(8) Le caracteÁre priveÂ de l'INA a eÂteÂ deÂtermineÂ sur la base
des informations remises par les autoriteÂs italiennes en ce
qui concerne son actionnariat, notamment la preÂsence
significative des investisseurs institutionnels priveÂs et les
droits de vote y relatifs.
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deux eÂtablissements de creÂdit. La fusion devrait per-
mettre d'obtenir des synergies au niveau du personnel,
des autres frais geÂneÂraux et des produits non finan-
ciers. En particulier, les synergies devraient se chiffrer
aÁ environ 240 milliards de lires au niveau du personnel
(soit 47,5% des coßts totaux du personnel), par reÂduc-
tion des effectifs des directions geÂneÂrales et rationalisa-
tion du reÂseau des filiales italiennes et eÂtrangeÁres;
125 milliards de lires au niveau des autres frais geÂneÂ-
raux (soit 25% des frais geÂneÂraux totaux) et
140 milliards de lires au niveau des produits non
financiers (soit 27,5% du total), notamment dans les
centres de profits financiers et commissions de ser-
vices.

Par rapport aÁ d'autres cas de fusion, les hypotheÁses ici
utiliseÂes semblent suffisamment prudentes. On estime
que les synergies sont aÁ peu preÁs eÂgales aÁ 30% des
coßts opeÂrationnels, alors que dans d'autres cas,
notamment italiens et britanniques, les synergies reÂali-
seÂes ont eÂteÂ d'environ 35% des coßts opeÂrationnels.

Par conseÂquent, le taux de rentabiliteÂ du capital de
«Banco», dans l'eÂventualiteÂ d'une fusion avec la BNL,
pourrait augmenter de 7,6 aÁ 11,6%. Ce niveau est
adeÂquat pour assurer la viabiliteÂ de l'ensemble. Il est
eÂvident qu'un tel reÂsultat, ainsi que l'a confirmeÂ la
banque d'affaires Rothschild, est subordonneÂ aÁ la
pleine exeÂcution du plan de restructuration de
«Banco» et aÁ la reÂalisation de la fusion de «Banco» et
de la BNL. En tout eÂtat de cause, l'adossement de
«Banco» au groupe INA/BNL, INA eÂtant majoritaire,
assurera la viabiliteÂ de «Banco» meÃme en l'absence
d'une fusion reÂgulieÁre entre «Banco» et la BNL.

Compte tenu des eÂleÂments ci-dessus, la Commission
est d'avis que dans le cas d'une eÂventuelle fusion entre
les deux banques, la viabiliteÂ de l'ensemble
«Banco»-BNL est assureÂe et qu'il n'y aura plus recours
aÁ un soutien d'EÂ tat.

5.3. ProportionnaliteÂ de l'aide par rapport aux buts
poursuivis

S'agissant du respect des autres conditions preÂvues par
l'encadrement pour les aides aÁ la restructuration, la
Commission consideÁre que Banco contribue de facËon
treÁs significative aux coßts de la restructuration avec
ses propres moyens. AÁ cet eÂgard, il convient de rappe-
ler que «Banco» a supporteÂ le coßt de provisionne-
ment de tous les engagements transfeÂreÂs aÁ la structure
de deÂfaisance, pour environ 4 400 milliards de lires ita-
liennes, c'est-aÁ -dire le double de l'augmentation de
capital du TreÂsor. AÁ cela, il faut ajouter les cessions,

hors opeÂration de deÂfaisance, de 5 300 milliards de
lires de creÂances aÁ moyen terme en deux ans (1995 et
1996), de participations, notamment financieÁres, pour
environ 210 milliards de lires, et d'immeubles pour
environ 230 milliards de lires.

Le principe de la limitation de l'aide au strict mini-
mum neÂcessaire oblige eÂgalement aÁ veiller, d'une part,
aÁ ce que «Banco» dispose d'un montant de fonds pro-
pres suffisant pour satisfaire ses obligations reÂglemen-
taires mais, d'autre part, aÁ ce qu'il ne soit pas doteÂ
d'un niveau de fonds propres allant au-delaÁ du strict
neÂcessaire. AÁ cet eÂgard, la Commission note que le
niveau minimal de capitalisation doit eÃtre appreÂcieÂ en
tenant compte de la possibiliteÂ que l'intervention
publique soit suivie de l'apport des fonds neÂcessaires
suppleÂmentaires par d'autres actionnaires. Dans le cas
d'une privatisation aÁ breÁve eÂcheÂance par appel d'offres,
on peut imaginer que le repreneur potentiel satisfasse
aux obligations reÂglementaires.

AÁ cet eÂgard, la Commission note d'abord que l'inter-
vention de recapitalisation du TreÂsor, qui se chiffre aÁ
2 000 milliards de lires, n'a pas eÂteÂ suffisante pour
reconstituer le ratio de solvabiliteÂ, en raison des pertes
enregistreÂes aÁ la fin de 1996, qui ont reÂduit les fonds
propres de «Banco» aÁ environ 1 000 milliards de lires
italiennes. Le respect du niveau de capitalisation reÂgle-
mentaire du groupe a eÂteÂ assureÂ par les repreneurs et
d'autres actionnaires qui ont recapitaliseÂ «Banco» en
1997. On doit donc conclure que l'intervention du
TreÂsor a eÂteÂ effectivement limiteÂe au strict neÂcessaire.

5.4. L'apport de contreparties

Il convient de rappeler la politique de la Commission
s'agissant des contreparties exigibles afin de compenser
les effets distorsifs causeÂs par les aides pour les concur-
rents. Le rôle des contreparties, comme preÂvu dans les
lignes directrices communautaires sur les aides d'EÂ tat
au sauvetage et aÁ la restructuration des entreprises en
difficulteÂ, est de compenser, autant que possible, les
conseÂquences neÂgatives des aides sur les concurrents.
Dans le cas contraire, les aides seraient «contraires aÁ
l'inteÂreÃt commun» et ne pourraient pas beÂneÂficier de la
deÂrogation de l'article 92, paragraphe 3, point c).

Les contreparties doivent repreÂsenter un effort suppleÂ-
mentaire de l'entreprise aideÂe par rapport aux opeÂra-
tions de restructuration neÂcessaires aÁ son redressement.
Par conseÂquent, il doit s'agir de mesures qui ne sont
pas financeÂes, directement ou indirectement, par des
aides d'EÂ tat.
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La Commission a indiqueÂ dans un autre cas bancaire
reÂcent qu'il est possible de parvenir aÁ une estimation
de la distorsion theÂorique de la concurrence provoqueÂe
par les aides. Dans le secteur bancaire, l'existence
d'une contrainte de solvabiliteÂ eÂtablissant une relation
directe entre la capitalisation d'une banque et les enga-
gements, pondeÂreÂs selon leur niveau de risque, qu'elle
est autoriseÂe aÁ prendre, permet de mesurer treÁs directe-
ment l'effet theÂorique possible de l'augmentation de
capital d'un eÂtablissement bancaire sur son niveau
d'activiteÂs. Cette contrainte de solvabiliteÂ est, en vertu
de la directive 89/647/CEE du Conseil du 18 deÂcembre
1989 relative aÁ un ratio de solvabiliteÂ des eÂtablisse-
ments de creÂdit (9), telle que modifieÂe par la directive
96/10/CE du Parlement europeÂen et du Conseil (10), la
meÃme pour tous les eÂtablissements bancaires en
Europe, ce qui simplifie l'eÂvaluation de l'effet d'une
augmentation de capital ou d'une aide ayant un effet
analogue. Si les aides prennent la forme d'injection de
capital, la distorsion de concurrence peut se mesurer, aÁ
titre purement indicatif, en termes d'actifs pondeÂreÂs.
Par exemple, une injection de capital ou toute mesure
d'effet eÂquivalent, de 1 milliard de lires italiennes, per-
met coeteris paribus, aÁ une banque d'accroître son
niveau d'actifs pondeÂreÂs dans son bilan (compte tenu
de la contrainte de la solvabiliteÂ reÂglementaire obli-
geant l'entreprise aÁ disposer d'un ratio minimal de sol-
vabiliteÂ de 8% qui doit eÃtre calculeÂ sur la base de
fonds propres constitueÂs au moins pour moitieÂ par des
fonds propres de base) d'un montant compris entre
12,5 et 25 milliards de lires.

En l'espeÁce, les aides, d'un montant d'environ
2 217 milliards de lires italiennes, sont presque eÂgales
aÁ la moitieÂ des fonds propres neÂcessaires pour le res-
pect du ratio de solvabiliteÂ fin 1994. Par rapport aÁ
d'autres cas, et comme deÂjaÁ noteÂ au point 5.3, les aides
en question sont destineÂes premieÁrement aÁ couvrir les
pertes et aÁ permettre la survie de la banque et non aÁ la
conservation d'un niveau de fonds propres afin de per-
mettre le maintien du preÂceÂdent niveau d'activiteÂ. En
effet, le respect du ratio de solvabiliteÂ a eÂteÂ garanti par
l'augmentation de capital souscrite en 1997 apreÁs la
privatisation. Elles permettent toutefois de facto le
maintien de Banco, mais aÁ un niveau d'activiteÂ reÂduite
apreÁs cessions.

AÁ cet eÂgard, il apparaît que les mesures envisageÂes
dans le plan de restructuration sont suffisantes aÁ atteÂ-
nuer, de facËon significative, les distorsions de concur-
rence provoqueÂes par les aides.

Tout d'abord, les mesures deÂjaÁ adopteÂes ont produit
une reÂduction importante de la taille de la banque. Le
total du bilan s'est reÂduit de 121 000 milliards de lires
italiennes (fin 1994) aÁ 69 000 milliards de lires (fin
1997), soit une reÂduction de 43% en trois ans. Les
actifs pondeÂreÂs par leur risque ont subi une reÂduction

encore plus marqueÂe. La reÂduction de la taille corres-
pond, compte non tenu de l'effet du cantonnement de
12 400 milliards de lires d'actifs en faveur de la SGA,
aÁ une reÂduction de presque 40 000 milliards de lires
d'actifs.

Toutefois, la fermeture par liquidation volontaire de la
filiale Isveimer (presque 15 000 milliards de lires ita-
liennes d'actifs fin 1994) ne peut pas eÃtre pleinement
assimileÂe aÁ une contrepartie; la liquidation eÂtait eÂgale-
ment une mesure neÂcessaire dans le cadre du plan de
restructuration pour laquelle des ressources d'EÂ tat
seront utiliseÂes. Comme il s'agit d'une liquidation et
que les sommes concerneÂes ne faisaient que transiter
par «Banco», il a eÂteÂ conclu qu'il n'y a pas d'eÂleÂment
d'aide dans les mesures de soutien pour «Banco» dans
la liquidation de l'Isveimer. Cette liquidation corres-
pond aÁ une fermeture de capaciteÂ. «Banco» ne pourra
pas racheter les actifs d'Isveimer dans le cadre de la
liquidation de ce dernier, sauf dans le cas o� il s'aveÁre
impossible de les vendre aÁ autrui ou de les reÂcupeÂrer aÁ
des conditions plus avantageuses pour la liquidation.

En outre, «Banco» a ceÂdeÂ plus de 300 milliards de lires
italiennes d'actifs immobiliers et plus de 200 milliards
de lires de participation. En particulier, les participa-
tions dans les banques IMI et Banca di Roma ont eÂteÂ
reÂaliseÂes avec une plus-value. Des cessions suppleÂmen-
taires d'actifs immobiliers sont preÂvues pour environ
100 milliards de lires.

Au niveau national, «Banco» a deÂjaÁ ceÂdeÂ 50 guichets aÁ
la Banca Popolare di Brescia et 9 aÁ la Banca Popolare
Antoniana Veneta. En outre, la proceÂdure de cession
de 18 guichets suppleÂmentaires est deÂjaÁ entameÂe et
devra normalement eÃtre termineÂe pour la fin de l'an-
neÂe. Comme deÂmontreÂ premieÁrement par l'inteÂreÃt
manifesteÂ par le marcheÂ et par le prix payeÂ (respective-
ment 290 milliards de lires italiennes et 34,5 milliards
de lires) et, deuxieÁmenent, par la partie de «goodwill»
payeÂ par le repreneur (respectivement 132 milliards de
lires, c'est-aÁ -dire 46% de la valeur de la cession et
21,3 milliards de lires, c'est-aÁ -dire 62% du total), les
guichets ceÂdeÂs eÂtaient profitables. En particulier, la
vente des 59 guichets a comporteÂ la cession de plus de
2 500 milliards de lires de creÂances. Une reÂduction
additionnelle d'environ 1 000 milliards de lires de
creÂances devrait provenir de la cession de 18 guichets
restants. Cette cession peut, par conseÂquent, eÃtre consi-
deÂreÂe comme une compensation pour les aides. ApreÁs
cession de 77 guichets, ce qui repreÂsente environ 10%
du reÂseau en termes du nombre d'installations, Banco
deviendra une banque aÁ caracteÁre reÂgional avec seule-
ment quelques guichets aÁ l'eÂtranger et une preÂsence
treÁs modeste dans le nord de l'Italie. D'autres cessions
ou regroupements de guichets interviendront sans
doute en cas de fusion avec la BNL.

Au niveau international, «Banco» a deÂjaÁ reÂduit sa preÂ-
sence de facËon treÁs significative: le nombre des filiales

(9) JO L 386 du 30.12.1989, p. 14.
(10) JO L 85 du 3.4.1996, p. 17.
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a eÂteÂ reÂduit de 13 aÁ 6 en deux ans et le niveau d'acti-
viteÂ a subi une reÂduction d'environ 70%. En particu-
lier, la reÂduction du niveau des preÃts des filiales a eÂteÂ
d'environ 22 000 milliards de lires italiennes. Les eÂta-
blissements de Paris, Francfort, Los Angeles, Moscou
et SeÂoul ont eÂteÂ fermeÂs, alors que les autres (notam-
ment Barcelone) ont eÂteÂ ceÂdeÂs. La sortie du marcheÂ
espagnol interviendra prochainement. Les autres eÂta-
blissements ont fait l'objet de reÂductions de personnel
et du niveau d'activiteÂ. Dans cette eÂvaluation, on a
tenu compte du transfert de la succursale luxembour-
geoise (Banco di Napoli International) aÁ la structure
de deÂfaisance, qui ne peut pas eÃtre consideÂreÂ comme
une contrepartie puisque la creÂation de la deÂfaisance a
contribueÂ au sauvetage de «Banco».

Sur la base des eÂleÂments preÂceÂdents, la Commission
constate que les efforts consentis par «Banco» et les
mesures prises par les autoriteÂs, bien que ne permet-
tant pas de supprimer totalement les effets distorsifs
des aides, repreÂsentent un niveau de compensation treÁs
significatif permettant d'atteÂnuer substantiellement les
effets distorsifs des aides accordeÂes aÁ «Banco».

AÁ la lumieÁre des observations ci-dessus, la Commission
est d'avis que les contreparties fournies par Banco sont
adeÂquates et qu'elles contribuent aÁ rendre l'aide aÁ
Banco compatible avec l'inteÂreÃt commun.

5.5. Autres eÂleÂments

Comme preÂvu par l'encadrement pour les aides aÁ la
restructuration, la Commission a aussi examineÂ la
situation de «Banco» en ce qui concerne le report des
deÂficits fiscaux. En effet, l'encadrement preÂvoit que les
entreprises ayant beÂneÂficieÂ des aides d'EÂ tat ne peuvent
pas beÂneÂficier aussi d'un report des deÂficits fiscaux
pour le montant des pertes fiscales couvertes par des
augmentations de capital qui constituent des aides. AÁ
cet eÂgard, les autoriteÂs italiennes ont deÂclareÂ que les
conditions preÂvues par la loi italienne, et notamment
par l'article 123 T.U. 917/86, afin que «Banco» puisse
beÂneÂficier de cet avantage, ne sont pas reÂunies.

On peut donc conclure que l'intervention de l'EÂ tat ne
contribue pas aÁ renforcer la situation financieÁre de
«Banco» au-delaÁ du strict neÂcessaire et ne provoque
pas des distorsions de concurrence pour les banques
europeÂennes. Au contraire, d'ores et deÂjaÁ , la part de
marcheÂ de «Banco» a eÂteÂ significativement reÂduite. Par
conseÂquent, eÂtant donneÂ la contribution de «Banco»

en termes d'efforts de restructuration et de reÂduction
d'activiteÂ, les aides en question peuvent eÃtre consideÂ-
reÂes comme conformes aÁ l'encadrement communau-
taire pour les aides aÁ la restructuration et eÃtre deÂcla-
reÂes comme compatibles avec le marcheÂ commun.

6. Conclusions

En conclusion, eÂtant donneÂ les eÂleÂments ci-dessus et
sur la base des informations disponibles, la Commis-
sion consideÁre que le plan de redressement de «Banco»
contient d'importants eÂleÂments d'aide d'EÂ tat, sous
forme notamment d'une augmentation de capital de
2 000 milliards de lires italiennes, de l'utilisation des
avances octroyeÂes par la Banca d'Italia au sens de l'ar-
reÃteÂ ministeÂriel du 27 septembre 1974 pour l'absorp-
tion des pertes de la SGA et des alleÂgements fiscaux
pour une valeur nette du 17 milliards de lires. Compte
tenu des recettes estimeÂes pour l'EÂ tat aÁ la suite de la
privatisation en cours, le coßt total net actualiseÂ pour
l'EÂ tat se situe autour de 2 217 milliards de lires avec
un plafond theÂorique de 11 895 milliards de lires. En
revanche, les avances octroyeÂes par la Banca d'Italia
aux termes de l'arreÃteÂ du 27 septembre 1974 dans le
cadre de la liquidation de l'Isveimer ne constituent pas
des aides d'EÂ tat aÁ Banco, si certaines conditions sont
respecteÂes.

Ces mesures ont eÂteÂ examineÂes aÁ la lumieÁre de
l'article 92, paragraphe 3, point c), du traiteÂ afin d'eÂta-
blir si elles peuvent eÃtre consideÂreÂes comme compati-
bles avec le marcheÂ commun. AÁ la lumieÁre des consideÂ-
rations exposeÂes ci-dessus, on peut consideÂrer que les
aides octroyeÂes aÁ «Banco» respectent les conditions
preÂvues dans l'encadrement des aides au sauvetage et aÁ
la restructuration des entreprises en difficulteÂ si un cer-
tain nombre de conditions sont respecteÂes, dont certai-
nes constituent des conditions indispensables aÁ la via-
biliteÂ de l'entreprise alors que d'autres sont des contre-
parties neÂcessaires afin que l'on puisse conclure que
l'aide respecte l'inteÂreÃt commun.

Il est en outre neÂcessaire, eÂtant donneÂ l'importance des
aides, que la bonne exeÂcution du plan soit surveilleÂe,
notamment en ce qui concerne les efforts de restruc-
turation et le projet de fusion, afin que le plan de
redressement preÂsenteÂ aÁ la Commission soit effective-
ment et inteÂgralement reÂaliseÂ. Par conseÂquent, les auto-
riteÂs italiennes devront informer la Commission tous
les six mois aÁ partir de la date d'approbation de la preÂ-
sente deÂcision, de l'eÂtat d'avancement du plan ainsi
que de toute deÂviation des reÂsultats reÂaliseÂs par rap-
port aux preÂvisions. Aucune modification susceptible
d'augmenter les aides d'EÂ tat en faveur de «Banco» ne
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pourra eÃtre apporteÂe au plan sans l'accord preÂalable
de la Commission.

En application de l'encadrement des aides aÁ la restruc-
turation, la Commission consideÁre que de telles aides aÁ
la restructuration ne devraient normalement eÃtre
neÂcessaires qu'une seule fois.

AÁ de telles conditions, les aides en question peuvent
donc eÃtre exempteÂes de l'interdiction preÂvue aÁ
l'article 92, paragraphe 1, du traiteÂ CE et aÁ l'article 61,
paragraphe 1, de l'accord EEE, puisqu'elles peuvent
eÃtre consideÂreÂes comme compatibles avec le marcheÂ
commun, selon les dispositions de l'article 92,
paragraphe 3, point c) du traiteÂ CE et de l'article 61,
paragraphe 3, point c), de l'accord EEE,

A ARREÃ TEÂ LA PREÂ SENTE DEÂ CISION:

Article premier

1. Les mesures destineÂes aÁ l'assainissement, aÁ la
restructuration et aÁ la privatisation de Banco di Napoli
contenues dans le deÂcret-loi no 163 du 27 mars 1996,
plusieurs fois prorogeÂ, dernieÁrement par le deÂcret-loi
no 497 du 24 septembre 1996, converti en loi no 588
du 19 novembre 1996, en particulier en ce qui
concerne l'augmentation de capital de Banco di Napoli
par le TreÂsor aÁ raison de 2 000 milliards de lires ita-
liennes, les alleÂgements fiscaux et l'utilisation des
avances octroyeÂes par la Banca d'Italia au sens de l'ar-
reÃteÂ ministeÂriel du 27 septembre 1974 pour l'absorp-
tion des pertes de la SocietaÁ per la Gestione di AttivitaÁ
SpA, avec un plafond potentiel de 14 395 milliards de
lires, constituent des aides d'EÂ tat au sens de
l'article 92, paragraphe 1, du traiteÂ CE.

Ces opeÂrations, dont le coßt net estimeÂ pour l'EÂ tat se
situe autour de 2 217 milliards de lires italiennes mais
avec un plafond potentiel de 11 895 milliards de lires
sont deÂclareÂes compatibles avec le marcheÂ commun et
avec l'accord EEE en vertu de l'article 92,
paragraphe 3, point c), du traiteÂ CE et de l'article 61,
paragraphe 3, point c), de l'accord EEE.

2. Les avances octroyeÂes par la Banca d'Italia aux
termes de l'arreÃteÂ ministeÂriel du 27 septembre 1974
dans le cadre de la liquidation de l'Isveimer ne consti-
tuent pas des aides d'EÂ tat en faveur de Banco di
Napoli dans la mesure o� l'utilisation de ces ressources
est faite selon des criteÁres acceptables pour un investis-
seur priveÂ et si la condition indiqueÂe aÁ l'article 2,
point e), est respecteÂe.

Article 2

L'autorisation des mesures viseÂes aÁ l'article 1er est
subordonneÂe au respect par l'Italie de l'engagement de
Banco di Napoli de ceÂder ou de fermer, avant la fin de
1998, 18 guichets suppleÂmentaires se trouvant dans le
nord et dans le centre de l'Italie ainsi que la filiale de
Madrid, ainsi que des conditions suivantes:

a) garantir la mise en úuvre de toutes les mesures de
redressement et de toutes les dispositions preÂvues
par le systeÁme deÂcrit aÁ l'article 1er et contenues
dans le plan de restructuration preÂsenteÂ aÁ la Com-
mission;

b) ne pas modifier les conditions preÂvues dans le plan
de restructuration, apreÁs prise en compte des
conditions imposeÂes par la preÂsente deÂcision, sauf
accord preÂalable de la Commission;

c) supprimer la possibiliteÂ pour Banco di Napoli de
beÂneÂficier d'un report des deÂficits fiscaux pour le
montant des pertes fiscales couvertes par l'augmen-
tation de capital du TreÂsor;

d) destiner les produits des cessions des guichets, des
participations et d'autres actifs aÁ la restructuration
eÂconomique et financieÁre de Banco di Napoli;

e) garantir que Banco di Napoli ne racheÁte pas des
actifs de la liquidation de l'Isveimer, sauf dans le
cas o� il s'aveÁre impossible de les vendre aÁ autrui
ou de les reÂaliser aÁ des conditions plus avantageu-
ses par la liquidation.

Article 3

Les autoriteÂs italiennes collaborent pleinement au
contrôle de la preÂsente deÂcision et soumettre aÁ la Com-
mission les documents suivants:

a) un rapport deÂtailleÂ des autoriteÂs italiennes sur l'ap-
plication de la deÂcision de la Commission et sur
l'application du plan de restructuration. Ce rapport
devra notamment:

Ð examiner la viabiliteÂ des diffeÂrentes entiteÂs du
groupe restant sous le contrôle de l'EÂ tat par
preÂsentation des reÂsultats deÂtailleÂs par rapport
aux estimations contenues dans le plan,
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Ð deÂtailler toute intervention de l'EÂ tat en faveur
des meÃmes entiteÂs sous forme de recapitalisa-
tion, financement, garantie, abandon de
creÂance, etc.,

Ð analyser en deÂtail le deÂroulement du processus
d'eÂventuelle fusion entre la Banca Nazionale
del Lavoro et Banco di Napoli,

Ð indiquer dans quelle mesure l'engagement et les
conditions eÂnumeÂreÂes aux articles 2 et 3 ont eÂteÂ
reÂaliseÂs.

Le rapport doit eÃtre remis tous les six mois aÁ partir
de la date de la deÂcision de la Commission et
jusqu'aÁ la date d'accomplissement des engagements
et des conditions eÂnumeÂreÂes aÁ l'article 2;

b) les bilans, les comptes de reÂsultats et les rapports
(annuels et semestriels) des administrateurs des
socieÂteÂs faisant partie de l'opeÂration sous examen,
aÁ savoir Banco di Napoli et Banca Nazionale del
Lavoro, jusqu'aÁ la date de la privatisation de cette
dernieÁre, ainsi que de la structure de deÂfaisance
SocietaÁ di Gestione di AttitivaÁ SpA, jusqu'aÁ l'ac-

complissement de sa mission, et de l'Isveimer,
jusqu'aÁ l'acheÁvement de sa liquidation. Ces docu-
ments doivent eÃtre preÂsenteÂs aÁ la Commission au
plus tard immeÂdiatement apreÁs leur approbation
par le conseil d'administration des entiteÂs en ques-
tion.

La Commission peut demander l'eÂvaluation par des
«audits» speÂcialiseÂs de ces documents et de la mise en
place du plan indiqueÂs aux points a) et b).

Article 4

La ReÂpublique italienne est destinataire de la preÂsente
deÂcision.

Fait aÁ Bruxelles, le 29 juillet 1998.

Par la Commission

Monika WULF-MATHIES

Membre de la Commission
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